
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
100988301  

BBB/MT/MC 

      

      

A PLEURTUIT (Ille-et-Vilaine), au siège de l’Office Notarial, ci-après nommé, 

Maître Bénédicte BODIN-BERTEL, Notaire soussigné, membre de la Société 

Civile Professionnelle «Bénédicte BODIN-BERTEL et Véronique RABRAIS, 

Notaires Associés" titulaire d'un Office Notarial dont le siège est à 

PLEURTUIT (35730), 4 rue Ransbach Baumbach, le Verger des Réautés, 

 

Avec la participation de Maître Jérôme TEXIER, notaire à MATIGNON (22550) 

Route de Saint Cast, assistant l'ACQUEREUR. 

 

Reçoit l'acte authentique de VENTE suivant. 

  

IDENTIFICATION DES PARTIES  

VENDEUR  

Monsieur Philippe Louis Bernard REVELLAT, Ingénieur, et Madame Evelyne 

Jeannette Gilberte STROPIANO, Gérante de société, son épouse, demeurant 

ensemble à VILLIERS-SUR-MARNE (94350) 19 rue Camille Claudel. 

Monsieur est né à ORSAY (91400) le 28 décembre 1960, 

Madame est née à GRENOBLE (38100) le 15 février 1961. 

Mariés à la mairie d'AUTHON-LA-PLAINE (91410) le 30 mai 1992 sous le régime de 

la communauté d’acquêts à défaut de contrat de mariage préalable. 

Ce régime matrimonial n'a pas fait l'objet de modification. 

Monsieur est de nationalité française. 

Madame est de nationalité française. 

Résidents au sens de la réglementation fiscale. 

 

LE DIX SEPT JANVIER
L'AN DEUX MILLE VINGT,
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ACQUEREUR  

Monsieur Lionel Georges Emmanuel JOSSELIN, Chef d'entreprise, et Madame 

Laurence Jeannine MARTIN, Chef de section, son épouse, demeurant ensemble à 

LANGROLAY-SUR-RANCE (22490) 5 Les Hallouardières. 

Monsieur est né à PLEURTUIT (35730) le 2 novembre 1960, 

Madame est née à TREMEREUC (22490) le 19 mars 1963. 

Mariés à la mairie de TREMEREUC (22490) le 28 avril 1984 sous le régime de la 

communauté d’acquêts à défaut de contrat de mariage préalable. 

Ce régime matrimonial n'a pas fait l'objet de modification. 

Monsieur est de nationalité française. 

Madame est de nationalité française. 

Résidents au sens de la réglementation fiscale. 

 

QUOTITES ACQUISES 

Monsieur Lionel JOSSELIN et Madame Laurence MARTIN, son épouse, acquièrent 

la pleine propriété du BIEN pour le compte de leur communauté. 

  

PRESENCE - REPRESENTATION 

- Monsieur Philippe REVELLAT et Madame Evelyne STROPIANO, son épouse, ne 

sont pas présents à l'acte mais sont représentés par Madame Michèle TEXIER, 

clerc de notaire, domiciliée à PLEURTUIT (35730) Rue Ransbach Baumbach, en 

vertu des pouvoirs qu'ils lui ont conférés suivant procuration sous seings privés 

demeurée annexée aux présentes. 

 

- Monsieur Lionel JOSSELIN et Madame Laurence MARTIN, son épouse, sont 

présents à l’acte. 

 

DECLARATIONS DES PARTIES SUR LEUR CAPACITE 

Les PARTIES, et le cas échéant leurs représentants, attestent que rien ne peut 

limiter leur capacité pour l'exécution des engagements qu'elles prennent à l'acte, 

et elles déclarent notamment : 

• que leur état civil et leurs qualités sont exacts. 

• qu'elles ne sont pas en état de cessation de paiement, de rétablissement 

professionnel, de redressement ou liquidation judiciaire ou sous 

procédure de sauvegarde des entreprises.  

• qu’elles n’ont pas été associées dans une société mise en liquidation 

judiciaire suivant jugement publié depuis moins de cinq ans et dans 

laquelle elles étaient tenues indéfiniment et solidairement du passif social 

ou seulement conjointement, le délai de cinq ans marquant la 

prescription des actions de droit commun et de celle en recouvrement à 

l'endroit des associés (BOI-REC-SOLID-20-10-20-20120912), 

• qu'elles ne sont concernées :  

 par aucune des mesures légales relatives aux personnes 

protégées qui ne seraient pas révélées aux présentes, 
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 par aucune des dispositions du Code de la consommation sur le 

règlement des situations de surendettement, sauf là aussi ce qui 

peut être spécifié aux présentes, 

 et pour l'acquéreur spécialement qu'il n'est, ni à titre personnel, ni 

en tant qu'associé ou mandataire social, soumis à l'interdiction 

d'acquérir prévue par l’article 225-26 du Code pénal. 

 

DOCUMENTS RELATIFS A LA CAPACITE DES PARTIES 

Les pièces suivantes ont été produites à l'appui des déclarations des parties sur 

leur capacité : 

Concernant le VENDEUR : 

• Extrait d'acte de naissance. 

• Carte nationale d'identité. 

• Compte rendu de l'interrogation du site bodacc.fr. 

Concernant l’ACQUEREUR : 

• Extrait d'acte de naissance. 

• Carte nationale d'identité. 

• Bulletins numéro 2 du casier judiciaire ne révélant aucune interdiction 

d’acquérir, demeurés annexés aux présentes. 

• Compte rendu de l'interrogation du site bodacc.fr. 

Ces documents ne révèlent aucun empêchement des parties à la signature des 

présentes. 

 

EXPOSE 

TERMINOLOGIE 

Le vocable employé au présent acte est le suivant : 

• Le mot "VENDEUR" désigne le ou les VENDEURS, présents ou représentés. 

En cas de pluralité, ils contracteront les obligations mises à leur charge 

aux termes des présentes solidairement entre eux, sans que cette 

solidarité soit nécessairement rappelée à chaque fois. 

• Le mot "ACQUEREUR" désigne le ou les ACQUEREURS, présents ou 

représentés. En cas de pluralité, ils contracteront les obligations mises à 

leur charge aux termes des présentes solidairement entre eux, sans que 

cette solidarité soit nécessairement rappelée à chaque fois. 

• Le mot "PARTIES" désigne ensemble le VENDEUR et l'ACQUEREUR.  

• Le mot "BIEN" désigne le ou les lots de copropriété vendus. 

• Le mot "ENSEMBLE IMMOBILIER" désigne l’immeuble dont dépend le 

BIEN. 
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• Le mot "annexe" désigne tout document annexé. Les annexes forment un 

tout indissociable avec l'acte et disposent du même caractère 

authentique. 

  

NATURE ET QUOTITE DES DROITS IMMOBILIERS 

Le VENDEUR vend en pleine propriété à l'ACQUEREUR, qui accepte, le BIEN dont la 

désignation suit. 

 

IDENTIFICATION DU BIEN 

DESIGNATION 

Dans un ENSEMBLE IMMOBILIER situé à PLEURTUIT (ILLE-ET-VILAINE) (35730), 

Rue des Cap Horniers et 2 rue Clément Ader : 

Dénommé Résidence "Cap Horniers"  

 

Figurant ainsi au cadastre : 

Section N° Lieudit Surface 

AA 126 Rue des Caps Horniers 00 ha 64 a 14 ca 

AA 138 La Samsonnais 00 ha 01 a 16 ca 

AA 147 La Samsonnais 00 ha 32 a 14 ca 

AA 163 La Samsonnais 00 ha 00 a 41 ca 

AA 218 Rue des Caps Horniers 01 ha 27 a 23 ca 

AA 264 Rue des Caps Horniers 00 ha 03 a 46 ca 

Total surface : 02 ha 28 a 54 ca 

 

Un extrait de plan cadastral est annexé. 

 

Le(s) lot(s) de copropriété suivant(s) : 

Lot numéro quatre-vingt-six  (86)  

Dans le bâtiment I, au premier étage : 

Un appartement T2 portant le n°86 du plan avec balcon, comprenant : entrée 

avec placard, wc, salle de bains, une chambre avec placard, séjour, cuisine avec 

buanderie.  

Et les soixante-trois /dix millièmes (63 /10000 èmes) des parties communes 

générales. 

     

Lot numéro cent quatre-vingt-quinze  (195)  

Le long de la voie intérieure, au sud-est du bâtiment I : 

Un parking aérien portant  le n° 65 du plan.  

Et les deux /dix millièmes (2 /10000 èmes) des parties communes générales. 

     

Tel que le BIEN existe, avec tous droits y attachés, sans aucune exception ni 

réserve. 

 

PLANS 

Une copie du plan du lot et du plan de repérage des parkings est annexée. 
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SUPERFICIE 

Le VENDEUR déclare que la superficie garantie au titre de la loi numéro 96-1107 

du 18 décembre 1996 ("loi carrez") est de :   

• 47,46 M² pour le lot numéro QUATRE-VINGT-SIX  (86)  

ETAT DESCRIPTIF DE DIVISION – REGLEMENT DE COPROPRIETE 

L’ENSEMBLE IMMOBILIER a fait l'objet d’un état descriptif de division et règlement 

de copropriété établi aux termes d'un acte reçu par Maître Philippe BOUTET, 

notaire à LANGUIDIC, le 20 août 2003 publié au service de la publicité foncière de 

SAINT-MALO, le 22 septembre 2003 volume 2003P numéro 5643. 

  

IDENTIFICATION DES MEUBLES 

Les PARTIES déclarent que la vente ne comprend ni MEUBLES ni objets mobiliers. 

  

USAGE DU BIEN 

Le VENDEUR déclare que le BIEN est actuellement à usage d’habitation.  

L’ACQUEREUR entend conserver cet usage. 

 

EFFET RELATIF 

Acquisition en état futur d'achèvement suivant acte reçu par Maître Philippe 

BOUTET notaire à LANGUIDIC le 28 août 2003, publié au service de la publicité 

foncière de SAINT-MALO le 16 octobre 2003, volume 2003P, numéro 6222. 

 

CHARGES ET CONDITIONS LIEES AU CALCUL DE L’IMPOT 

Les charges et conditions ne donnant pas lieu à taxation figurent en partie 

développée de l'acte. 

Les frais de la vente et ceux qui en seront la suite et la conséquence sont à la 

charge exclusive de l'ACQUEREUR qui s’y oblige. 

  

PROPRIETE JOUISSANCE  

L'ACQUEREUR est propriétaire du BIEN à compter de ce jour. 

Il en aura la jouissance à compter du même jour par la perception des loyers.  

 

CONTRAT DE LOCATION 

Le BIEN est actuellement loué au profit de Monsieur Daniel DE ALMEIDA, 

Contrôleur des finances publiques, né à PARIS (4ème) le 6 Février 1962, pour un 

usage d'habitation principale aux termes d’un bail sous seings privés en date à 

RENNES du 25 Juin 2019, établi conformément aux dispositions de la Loi du 6 

Juillet 1989 modifiée, pour une durée de trois années ayant commencé à courir le 

22 août 2019 pour se terminer le 21 août 2022.  

Le loyer annuel hors charges et taxes est actuellement de quatre mille six cent 

quatre-vingts euros (4.680,00 eur), payable mensuellement et d'avance, le ler de 

chaque mois à l'Agence CITYA BELVIA RENNES, chaque échéance étant de trois 

cent quatre-vingt-dix euros (390,00 eur). 
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La provision sur charges a été fixée à la somme mensuelle de 33,00 Euros. 

Le loyer a été stipulé révisable tous les ans à la date anniversaire du bail, en 

fonction de l'évolution de l'indice de référence des loyers publié trimestriellement 

par l'INSEE, l'indice de base pris en référence étant celui du ler trimestre 2019 

(129,28). 

Le dépôt de garantie versé par le locataire, s'élève à la somme de 390,00 Euros, 

correspondant à un mois de loyer. 

Une copie du contrat de location est demeurée annexée aux présentes. 

 

Les parties sont averties qu'il incombe au bailleur en titre au jour de la fin du bail 

de rembourser le dépôt de garantie, et ce en vertu des dispositions du dernier 

alinéa de l'article 22 de la loi n° 89-462 du 6 juillet 1989. 

Le VENDEUR et l'ACQUEREUR font leur affaire personnelle de tous comptes et 

règlements entre eux au sujet du bail. 

Le VENDEUR déclare n’avoir aucun litige en cours avec son locataire.  

L’ACQUEREUR atteste avoir eu une copie du bail dès la signature de l’avant-contrat 

et en connaître les charges et conditions notamment au moyen des explications 

fournies par le notaire. 

La transmission de bail sera notifiée au locataire par les soins du notaire 

soussigné.  

 

S’agissant d’un bail d’habitation ressortant de la loi du 6 juillet 1989, l'ACQUEREUR 

est averti que :  

• Lorsque le terme du contrat de location en cours intervient plus de trois 

ans après la date d'acquisition, le bailleur peut donner congé à son 

locataire pour vendre le logement au terme  du contrat de location en 

cours ; 

• Lorsque le terme du contrat de location en cours intervient moins de trois 

ans après la date d'acquisition, le bailleur ne peut donner congé à son 

locataire pour vendre le logement qu'au terme de la première 

reconduction tacite ou du premier renouvellement du contrat de location 

en cours ; 

• Lorsque le terme du contrat de location en cours intervient moins de deux 

ans après la date d'acquisition, le congé pour reprise donné par le bailleur 

au terme du contrat de location en cours ne prend effet qu'à l'expiration 

d'une durée de deux ans à compter de la date d'acquisition. 

 

PRIX  

La vente est conclue moyennant le prix de SOIXANTE-QUINZE MILLE EUROS 

(75.000,00 EUR). 

  

PAIEMENT DU PRIX 

L'ACQUEREUR a payé le prix comptant ce jour par la comptabilité de l’office 

notarial au VENDEUR, qui en consent quittance. 

DONT QUITTANCE  
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DESISTEMENT DE PRIVILEGE ET ACTION RESOLUTOIRE 

Par suite du paiement ci-dessus effectué, le VENDEUR se désiste de tous droits de 

privilège de vendeur et action résolutoire, même en ce qui concerne les charges 

pouvant résulter du présent contrat, et ce pour quelque cause que ce soit. 

  

POUVOIR POUR PERCEVOIR LE PRIX 

Les VENDEURS se donnent mutuellement pouvoir pour encaisser les fonds à 

provenir de la présente opération, de sorte que tant le ou les cocontractants que 

le notaire seront valablement déchargés sur la quittance de l'un ou l'autre desdits 

VENDEURS. 

  

PUBLICATION 

L'acte sera publié au service de la publicité foncière de SAINT-MALO. 

 

DECLARATIONS FISCALES 

IMPOT SUR LA PLUS-VALUE  

Le BIEN est entré dans le patrimoine du VENDEUR savoir :  

Acquisition en état futur d'achèvement suivant acte reçu par Maître Philippe 

BOUTET, notaire à LANGUIDIC le 28 août 2003 pour une valeur de quatre-vingt-

dix-sept mille euros (97.000,00 eur). Cet acte a été publié au service de la publicité 

foncière de SAINT-MALO, le 16 octobre 2003  volume 2003P, numéro 6222. 

Régime des plus-values immobilières en vertu des articles 150 U à 150 VG du 

Code général des impôts 

L'impôt sur la plus-value doit être, sauf cas d'exonération, déclaré et acquitté 

auprès du service de la publicité foncière compétent lors du dépôt de la 

réquisition pour publier le présent acte. 

Le VENDEUR déclare ne pas avoir d’impôt sur la plus-value à payer, les éléments 

de calcul ayant abouti à l’absence de plus-values étant les suivants : le prix 

d'acquisition stipulé contrat en mains, est supérieur au prix de vente. 

Par suite, en application de l’article 150 VG-III du Code général des impôts, il n’y a 

pas lieu à dépôt d’une déclaration de plus-values. 

  

DOMICILE FISCAL 

Pour le contrôle de l’impôt, le VENDEUR déclare être effectivement domicilié à 

l’adresse susvisée, dépendre actuellement du centre des finances publiques de 

CHAMPIGNY-SUR-MARNE CEDEX - 13 BRD GABRIEL PERI - 94507 CHAMPIGNY-SUR-

MARNE CEDEX et s’engage à signaler à ce centre tout changement d’adresse. 

  

IMPOT SUR LA MUTATION  

Le VENDEUR et l’ACQUEREUR indiquent ne pas agir aux présentes en qualité 

d'assujettis en tant que tels à la taxe sur la valeur ajoutée au sens de l’article 256 

du Code général des impôts. 

En conséquence la vente est soumise au tarif de droit commun en matière 

immobilière tel que prévu par l’article 1594D du Code général des impôts. 

L'assiette des droits est de SOIXANTE-QUINZE MILLE EUROS (75.000,00 EUR). 
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DROITS 

 

    Mt à payer 

 

Taxe départementale 

75 000,00 

 

x 

 

4,50 % 

 

= 

 

3 375,00 

Taxe communale 

75 000,00 

 

x 

 

1,20 % 

 

= 

 

900,00 

     

Frais d'assiette 

3 375,00 

 

x 

 

2,37 % 

 

= 

 

80,00 

    

TOTAL 

 

4 355,00 

      

  

CONTRIBUTION DE SECURITE IMMOBILIERE 

En fonction des dispositions de l'acte à publier au fichier immobilier, la 

contribution de sécurité immobilière représentant la taxe au profit de l'Etat telle 

que fixée par l’article 879 du Code général des impôts s'élève à la somme : 

Type de contribution Assiette (€) Taux Montant (€) 

Contribution proportionnelle taux 

plein  
75.000,00 0,10% 75,00 

 

FIN DE PARTIE NORMALISEE  
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PARTIE DEVELOPPEE 

EXPOSE 

PURGE DU DROIT DE RETRACTATION 

Les PARTIES ont conclu, en vue de la réalisation de la vente, un avant-contrat sous 

signatures privées en date des 19 et 22 octobre 2019. 

En vertu des dispositions de l’article L 271-1 du Code de la construction et de 

l'habitation, le BIEN étant destiné à l’habitation et l'ACQUEREUR étant un non-

professionnel de l’immobilier, ce dernier bénéficiait de la faculté de se rétracter. 

La notification de l'acte par lettres recommandées avec accusé de réception a été 

faite à chacun des acquéreurs le 24 octobre 2019 et leur première présentation a 

eu lieu le 28 octobre 2019.  

Aucune rétractation n’est intervenue de la part des acquéreurs dans le délai légal. 

Une copie des lettres de notification ainsi que les accusés de réception sont 

annexés. 

 

REMISE DES PIECES 

Pour répondre aux exigences de l'article L 721-2 du Code de la construction et de 

l'habitation, les pièces suivantes ont été communiquées à l'ACQUEREUR : 

• Le règlement de copropriété et l'état descriptif de division ainsi que tous 

leurs modificatifs éventuels publiés. 

• Les procès-verbaux des assemblées générales des trois dernières années. 

• Les informations financières suivantes : 

 Le montant des charges courantes du budget prévisionnel et des 

charges hors budget prévisionnel payées par le vendeur sur les 

deux exercices précédant la vente. 

 Les sommes susceptibles d'être dues au syndicat des 

copropriétaires par l'acquéreur. 

 L'état global des impayés de charges au sein du syndicat et de la 

dette envers les fournisseurs. 

 La quote-part du fonds de travaux attachée au lot principal vendu 

et le montant de la dernière cotisation au fonds versée par le 

vendeur au titre de son lot.  

• La fiche synthétique de la copropriété prévue à l'article 8-2 de la loi 

numéro 65-557 du 10 juillet 1965 dont le contenu est fixé par décret 

numéro 2016-1822 du 21 décembre 2016. 

• Le carnet d'entretien de l’ENSEMBLE IMMOBILIER.   

L'ACQUEREUR déclare que ces pièces lui ont été remises pour partie en mains 

propres et pour partie aux termes des lettres recommandées avec demande 

d'avis de réception sus-énoncées. 

Les justificatifs sont annexés. 
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CONDITIONS ET DECLARATIONS GENERALES 

GARANTIE DE POSSESSION 

Le VENDEUR garantit l'ACQUEREUR contre le risque d’éviction conformément aux 

dispositions de l’article 1626 du Code civil. 

A ce sujet le VENDEUR déclare :  

• qu'il n'existe à ce jour aucune action ou litige en cours pouvant porter 

atteinte au droit de propriété, 

• qu'il n'y a eu aucun empiètement sur le fonds voisin, 

• que le BIEN ne fait l'objet d'aucune injonction de travaux, 

• que le BIEN n'a pas fait de sa part l'objet de travaux modifiant l’aspect 

extérieur de l'immeuble ou les parties communes qui n'auraient pas été 

régulièrement autorisés par l'assemblée des copropriétaires et les 

services de l’urbanisme, 

• qu'il n'a pas modifié la destination du BIEN en contravention des 

dispositions du règlement de copropriété, 

• que le BIEN n’a pas été modifié de son fait par une annexion ou une 

utilisation irrégulière privative de parties communes, 

• qu'il n'a conféré à personne d'autre que l'ACQUEREUR un droit 

quelconque sur le BIEN pouvant empêcher la vente, 

• subroger l'ACQUEREUR dans tous ses droits et actions. 

  

GARANTIE DE JOUISSANCE 

Le VENDEUR déclare : 

• Que le BIEN est actuellement loué, comme indiqué précédemment. 

• N'avoir pris aucun engagement particulier vis-à-vis du locataire qui ne 

serait relaté dans le bail ci-annexé. 

• Que son locataire ne lui a demandé aucune autorisation en vue d’une 

éventuelle modification ou adaptation des lieux loués, nécessitant ou non 

une autorisation d’urbanisme et/ou du syndicat. 

• Qu'il n'existe pas, à ce jour, de retard dans le paiement des loyers et de 

leurs accessoires. 

• Qu'il n’a reçu ni délivré aucun congé. 

• Qu'à ce jour, il n'a reçu aucune demande du locataire faisant état de 

réclamation ou de volonté de renégociation des termes juridiques et/ou 

financiers des stipulations de son bail. 

• Qu'il n'a pris, vis-à-vis du locataire, aucun engagement non réalisé en tout 

ou partie à ce jour. 

• Avoir rempli, jusqu'à ce jour, toutes ses obligations légales, réglementaires 

ou contractuelles au titre du bail, et qu'aucune demande à ce titre n'est en 

cours. 

• Qu'à ce jour, il n'a pas reçu du locataire de réclamation écrite concernant 

des désordres, dysfonctionnements, affectant le bien loué et n'ayant pas 

fait l'objet d'une déclaration au titre de l'assurance multirisque ainsi que 

d’une prise en charge par celle-ci. 

• N'avoir, jusqu'à ce jour, fait l'objet d'aucune réclamation de la part de 

l'administration pour le bien loué, notamment à raison de l'hygiène, de la 

sécurité ou de la salubrité. 

• Qu'il n’existe pas de sous-location ni de mise à disposition. 
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• Que le bien loué répond matériellement à l’usage auquel il est destiné aux 

termes du bail. 

• Que les diagnostics obligatoires ont été remis au locataire. 

• Qu’une régularisation des charges est faite annuellement auprès du 

locataire, et qu’à ce titre il n’est redevable envers lui d’aucune somme 

pour trop perçu sur provision et/ou sur charges au titre des exercices 

antérieurs. 

• Que le loyer est révisé à la date anniversaire du bail. 

 

GARANTIE HYPOTHECAIRE 

Le VENDEUR s’oblige, s’il existe un ou plusieurs créanciers hypothécaires inscrits, 

à régler l’intégralité des sommes pouvant leur être encore dues, à rapporter à ses 

frais les certificats de radiation des inscriptions, et à en justifier auprès de 

l'ACQUEREUR. 

Un état hypothécaire délivré par le Service de la Publicité Foncière de SAINT-

MALO ne révèle aucune inscription ni prénotation. 

Le VENDEUR déclare que la situation hypothécaire est identique à la date de ce 

jour et n’est susceptible d’aucun changement. 

  

IMPOTS ET TAXES 

L’ACQUEREUR règlera au VENDEUR, directement et en dehors de la comptabilité 

de l’Office notarial, le prorata de taxe foncière et, le cas échéant, de taxe 

d’enlèvement des ordures ménagères, déterminé par convention entre les parties 

sur la base de l’avis d’imposition de l’année en cours. 

 

Avantage fiscal lié à un engagement de location 

Le VENDEUR déclare ne pas souscrire actuellement à l’un des régimes fiscaux lui 

permettant de bénéficier de la déduction des amortissements en échange de 

l'obligation de louer à certaines conditions. 

  

CONTRATS DE DISTRIBUTION ET DE FOURNITURE 

Le VENDEUR déclare, pour les contrats de distribution et de fourniture supportés 

directement par le locataire en place, ne pas avoir connaissance de difficultés de 

la part des distributeurs dans le recouvrement de leurs factures. 

Il précise que, pour les contrats dont les factures lui sont adressées directement, 

le locataire est à jour de ses remboursements envers lui, ceux-ci s’effectuant sans 

délai. 

 

ASSURANCE 

Chaque copropriétaire est tenu de s'assurer contre les risques de responsabilité 

civile dont il doit répondre en sa qualité soit de copropriétaire occupant, soit de 

copropriétaire non-occupant. Chaque syndicat de copropriétaires est tenu de 

s'assurer contre les risques de responsabilité civile dont il doit répondre.  

L'ACQUEREUR, tout en étant informé de l'obligation immédiate de souscription, 

fait son affaire personnelle de la continuation ou de la résiliation de la police 

d'assurance souscrite par le VENDEUR, et ce conformément aux dispositions de 

l’article L 121-10 du Code des assurances. 
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CONTRAT D’AFFICHAGE  

Le VENDEUR déclare qu'il n'a pas été conclu de contrat d'affichage. 

  

DISPOSITIONS RELATIVES A L’URBANISME 

URBANISME 

Enonciation des documents obtenus 

Certificat d’urbanisme d’information 

Un certificat d'urbanisme d’information dont l'original est annexé a été délivré le 

11 décembre 2019, sous le numéro CU35228.19S0315. 

Le contenu de ce certificat dont le détail a été intégralement porté à la 

connaissance des PARTIES, ce qu’elles reconnaissent, est le suivant : 

• Les dispositions d'urbanisme applicables.  

• Les servitudes d'utilité publique et autres servitudes : 

- T5 : Servitudes aéronautiques de dégagement contre les obstacles – 

103-108 m  

- T8 : Servitudes aéronautiques instituées pour la protection des 

installations radioélectriques de navigation aérienne et d'atterrissage 

- PT1 : Servitude de protection des centres de réception radioélectrique 

contre les perturbations électro-magnétiques 

- T5 : Servitudes aéronautiques de dégagement contre les obstacles – 

108-108 m 

- IS27 : Plan d'exposition au bruit des aérodromes (L147-1 à L147-6 et 

R123-14 4)  

- PS17 : Secteur à programme de logements mixité sociale en Zone U et 

AU (L123-1-5 II 4° et R123-12 4f) 

• Le droit de préemption. 

• Le régime des taxes et participations d'urbanisme applicables au terrain.  

• Les avis ou accords nécessaires. 

• Les observations.  

 

L'ACQUEREUR : 

• fait son affaire personnelle de l’exécution des charges et prescriptions et 

du respect des servitudes publiques pouvant être mentionnées dans ce 

document au caractère purement informatif et dont elles déclarent avoir 

pris connaissance, 

• reconnaît que le notaire lui a fourni tous éclaircissements 

complémentaires sur la portée de ce certificat d'urbanisme, 

• déclare qu'il n'a jamais fait de l’obtention d’un certificat d’urbanisme pré-

opérationnel et de la possibilité d’exécuter des travaux nécessitant 
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l’obtention préalable d’un permis de construire une condition des 

présentes. 

  

ZONE DE MIXITE SOCIALE 

En vertu de l'article L 302-5 du Code de la construction et de l'habitation, les 

communes d'au moins 1.500 habitants en Ile de France et 3.500 habitants dans 

les autres régions, appartenant à des agglomérations ou intercommunalités de 

plus de 50.000 habitants et comprenant au moins une commune de plus de 

15.000 habitants, sont tenues, sur une période triennale, de disposer d'au moins 

25 % de logements locatifs sociaux sur l'ensemble des résidences principales. 

Sont exclues les communes en décroissance démographique, et pour celles en 

forte croissance démographique le taux est abaissé à 20%. 

En l'espèce, la commune entre dans le champ d'application de l'article L 302-5 et 

l'immeuble se trouve dans un secteur de mixité sociale, il s'agit d'un secteur dans 

lequel, en cas de réalisation d'un programme de logements, une partie d'entre 

eux devra être affectée à des catégories définies dans un objectif de mixité 

sociale. 

 

LOI LITTORAL 

L’ACQUEREUR reconnaît que la situation de l'immeuble le soumet aux dispositions 

de la "loi littoral", codifiée aux articles L. 121-1 et suivants du Code de l'urbanisme. 

Il déclare être informé des prescriptions édictées par cette loi et les textes pris 

pour son application concernant la limitation de l'urbanisation des espaces 

proches du rivage, la limitation des constructions dans et hors des zones 

urbanisées ou d'urbanisation future, la limitation des terrains de camping ou de 

stationnement des caravanes, la préservation des espaces terrestres et marins 

remarquables et la limitation des travaux et aménagements possibles. 

Aucune construction n'est admise dans la bande littoral de cent mètres, la règle 

d'inconstructibilité dans la bande des cent mètres à compter du rivage s'applique 

aussi bien aux nouvelles constructions qu'à l'extension des constructions 

existantes. 

Au-delà des cent mètres, toute nouvelle urbanisation ne peut se faire qu'en 

continuité des agglomérations et villages existants, et non sous la forme 

d'hameaux nouveaux même intégrés à l'environnement. Ces agglomérations et 

villages existants sont des zones déjà urbanisées caractérisées par un nombre et 

une densité significatifs de constructions. Dans les secteurs déjà urbanisés autres 

que les agglomérations et villages identifiés par le schéma de cohérence 

territoriale et délimités par le plan local d'urbanisme, des constructions et 

installations peuvent être autorisées, en dehors de la bande littorale de cent 

mètres, des espaces proches du rivage et des rives des plans d'eau mentionnés à 

l'article L 121-13 du Code de l'urbanisme, à des fins exclusives d'amélioration de 

l'offre de logement ou d'hébergement et d'implantation de services publics, 

lorsque ces constructions et installations n'ont pas pour effet d'étendre le 

périmètre bâti existant ni de modifier de manière significative les caractéristiques 

de ce bâti. Toutefois, ces dispositions s'appliquent sans préjudice des 

autorisations d'urbanisme délivrées avant le 24 novembre 2018 et ne s'appliquent 

pas aux demandes d'autorisation d'urbanisme déposées avant le 31 décembre 

2021 ni aux révisions, mises en compatibilité ou modifications de documents 

d'urbanisme approuvées avant cette date. 
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Les dispositions de la loi littoral étant d'une valeur juridique supérieure au plan 

d'occupation des sols ou plan local d'urbanisme, l'ACQUEREUR déclare avoir été 

averti que la constructibilité du terrain peut être remise en cause par une 

interprétation restrictive que pourrait faire le juge administratif. 

L’ACQUEREUR déclare avoir eu connaissance dès avant ce jour, de cette situation. 

  

ARCHEOLOGIE PREVENTIVE 

L’ACQUEREUR est informé : 

• d’une part que le Préfet peut demander l’établissement d’un diagnostic 

sur l’archéologie préventive, 

• d’autre part sur les conséquences qui peuvent résulter de ce diagnostic 

tant sur les pièces d’urbanisme que sur les délais fixés quant à la 

réalisation de l’opération d’aménagement. 

  

VESTIGES IMMOBILIERS ARCHEOLOGIQUES 

L’article 552 du Code civil dispose que : 

"La propriété du sol emporte la propriété du dessus et du dessous. Le propriétaire peut 

faire au-dessus toutes les plantations et constructions qu'il juge à propos, sauf les 

exceptions établies au titre Des servitudes ou services fonciers. Il peut faire au-

dessous toutes les constructions et fouilles qu'il jugera à propos, et tirer de ces fouilles 

tous les produits qu'elles peuvent fournir, sauf les modifications résultant des lois et 

règlements relatifs aux mines, et des lois et règlements de police." 

Toutefois, l’article L 541-1 du Code du patrimoine dispose que : 

"Les dispositions de l'article 552 du code civil relatives aux droits du propriétaire du sol 

ne sont pas applicables aux biens archéologiques immobiliers mis au jour à la suite 

d'opérations archéologiques ou de découvertes fortuites réalisées sur des terrains dont 

la propriété a été acquise après la publication de la loi n° 2001-44 du 17 janvier 2001 

relative à l'archéologie préventive. Ces biens archéologiques immobiliers 

appartiennent à l'Etat dès leur mise au jour à la suite d'opérations archéologiques ou 

en cas de découverte fortuite. 

L'Etat verse au propriétaire du fonds où est situé le bien une indemnité destinée à 

compenser le dommage qui peut lui être occasionné pour accéder audit bien. A défaut 

d'accord amiable sur le montant de l'indemnité, celle-ci est fixée par le juge judiciaire." 

 Il y a lieu de distinguer entre : 

• Le vestige archéologique immobilier enfoui ou dissimulé, et donc ignoré 

du propriétaire du sol, la propriété de ce vestige ne peut être acquise par 

prescription ni encore moins par titre. Ce vestige appartient à l’Etat quel 

qu’en soit le découvreur ou "inventeur". Un dédommagement est prévu 

pour les propriétaires des terrains traversés à l’effet d’accéder à ce 

vestige. Si la découverte du vestige est effectuée par le propriétaire du sol, 

ce dernier pourra toucher une indemnité en cas d’exploitation 

commerciale, indemnité soit forfaitaire soit liée aux résultats de 

l’exploitation. Le tout, bien entendu, si le vestige en question présente un 

intérêt scientifique ou historique. La commune sur le territoire de laquelle 

le vestige a été découvert dispose d'un délai de six mois pour délibérer 

sur l'incorporation du vestige dans son domaine public ou pour renoncer 

à ses droits sur le vestige. A défaut de délibération dans ce délai, elle est 
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réputée avoir renoncé à exercer ses droits sur le vestige. Lorsque le 

vestige n’est pas incorporé au domaine public, il peut être cédé à l’amiable 

par l’Etat, et si dans les six mois du renoncement de la commune il n’est ni 

incorporé au domaine public ni cédé à l’amiable, l’Etat est censé avoir 

renoncé à sa propriété, le propriétaire du fonds peut alors demander au 

Préfet de constater cette renonciation par un acte qui doit être publié au 

service de la publicité foncière, le tout aux termes des dispositions de 

l’article R 541-1 du Code du patrimoine. 

• Le vestige archéologique non enfoui ou non dissimulé mentionné dans les 

actes fait titre de propriété du propriétaire du sol, à défaut de mention 

dans les actes sa propriété pourra être revendiquée par le propriétaire du 

sol en invoquant la prescription acquisitive. 

 

DISPOSITIONS SUR LE CHANGEMENT D'USAGE OU DE DESTINATION 

CHANGEMENT DE DESTINATION – INFORMATION - DECLARATION 

La destination caractérise ce pourquoi l'immeuble a été construit ou transformé. 

L'article R 151-27 du Code de l'urbanisme énonce cinq destinations possibles, 

savoir : l'exploitation agricole et forestière, l'habitation, le commerce et les 

activités de service, les équipements d'intérêt collectif et services publics, et enfin 

les autres activités des secteurs secondaire ou tertiaire. L'article R 151-28 du 

même Code subdivise ces cinq destinations en vingt sous destinations fixées par 

un arrêté du 10 novembre 2016.  

En cas de changement de destination entre les destinations et sous destinations 

susvisées, il y a lieu à déclaration préalable, toutefois, si ce changement 

s'accompagne de travaux ayant pour objet la modification des structures 

porteuses ou de la façade du bâtiment, il y a lieu à obtention d'un permis de 

construire. 

Il n'y a pas de prescription applicable à l'usage irrégulier d'un immeuble, cet usage 

irrégulier pouvant constituer une infraction pénale continue. 

Le projet de transformation de la destination d'un immeuble peut être refusé par 

la mairie comme étant contraire au règlement du Plan Local d'Urbanisme. 

L'ACQUEREUR déclare ne pas faire d'un changement de destination une condition 

impulsive et déterminante des présentes. 

 

DISPOSITIONS RELATIVES A LA PREEMPTION 

DROIT DE PREEMPTION URBAIN 

L'immeuble est situé dans le champ d'application territorial du droit de 

préemption urbain, la déclaration d'intention d'aliéner prescrite par l’article L 213-

2 du Code de l'urbanisme a été notifiée à la mairie de la commune du lieu de 

situation de l’immeuble le 15 novembre 2019. 

Par mention en date du 7 janvier 2020 portée en marge d'un exemplaire de la 

déclaration d'intention d'aliéner souscrite, le bénéficiaire du droit de préemption 

a fait connaître sa décision de ne pas l’exercer.  

L'exemplaire de la déclaration d'intention d'aliéner est annexé. 
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DISPOSITIONS RELATIVES A LA CONSTRUCTION 

ABSENCE D’OPERATION DE CONSTRUCTION OU DE RENOVATION DEPUIS DIX ANS 

Le VENDEUR déclare qu'à sa connaissance : 

• aucune construction ou rénovation n'a été effectuée dans les dix 

dernières années, 

• aucun élément constitutif d’ouvrage ou équipement indissociable de 

l’ouvrage au sens de l’article 1792 du Code civil n’a été réalisé dans ce 

délai.  

Le VENDEUR précise que l'immeuble a fait l'objet, savoir : 

- d'un permis de construire délivré le 20 Décembre 2002 sous le numéro 

PC3522802N1065, 

- d'une déclaration d'achèvement de travaux en date du 15 Février 2005. 

- d'une attestation de non contestation de la conformité délivrée le 11 Février 

2015. 

Une copie de ces documents est demeurée annexée aux présentes. 

  

DIAGNOSTICS 

Le dossier est susceptible de comprendre les différents diagnostics immobiliers 

suivants :  

 

Objet Bien concerné Elément à 

contrôler 

Validité 

Plomb Si immeuble 

d’habitation (permis 

de construire 

antérieur au 1er 

janvier 1949) 

Peintures Illimitée ou un 

an si constat 

positif 

Amiante Si immeuble (permis 

de construire 

antérieur au 1er juillet 

1997) 

Parois verticales 

intérieures, 

enduits, planchers, 

plafonds, faux-

plafonds, conduits, 

canalisations, 

toiture, bardage, 

façade en plaques 

ou ardoises 

Illimitée sauf si 

présence 

d'amiante 

détectée 

nouveau 

contrôle dans 

les 3 ans 

Termites Si immeuble situé 

dans une zone 

délimitée par le préfet 

Immeuble bâti ou 

non mais 

constructible 

6 mois 

Gaz Si immeuble 

d’habitation ayant une 

installation de plus de 

15 ans 

Etat des appareils 

fixes et des 

tuyauteries 

3 ans 

Risques Si immeuble situé 

dans une zone 

couverte par un plan 

de prévention des 

Immeuble bâti ou 

non 

6 mois 
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risques 

Performance 

énergétique 

Si immeuble équipé 

d’une installation de 

chauffage 

Consommation et 

émission de gaz à 

effet de serre 

10 ans 

Electricité Si immeuble 

d’habitation ayant une 

installation de plus de 

15 ans 

Installation 

intérieure : de 

l’appareil de 

commande aux 

bornes 

d’alimentation 

3 ans 

Assainissement Si immeuble 

d’habitation non 

raccordé au réseau 

public de collecte des 

eaux usées 

Contrôle de 

l’installation 

existante  

3 ans 

Mérules Si immeuble 

d’habitation dans une 

zone prévue par 

l’article L 133-8 du 

Code de la 

construction et de 

l’habitation 

Immeuble bâti 6 mois 

 

En l'absence de l'un de ces diagnostics obligatoires en cours de validité, le 

VENDEUR ne pourra s'exonérer de la garantie des vices cachés correspondante. 

 

Conformément aux dispositions de l'article L 271-6 du Code de la construction et 

de l'habitation, le dossier de diagnostic technique a été établi par le Cabinet 

ARLIANE à SAINT-MALO (35400) 57 Boulevard des Talards, diagnostiqueur 

immobilier certifié par un organisme spécialisé accrédité dans les domaines 

relatés aux présentes. A cet effet, le diagnostiqueur a remis préalablement au 

propriétaire (ou à son mandataire) une attestation sur l’honneur dont une copie 

est annexée indiquant les références de sa certification et l’identité de l’organisme 

certificateur, et aux termes de laquelle il certifie être en situation régulière au 

regard des prescriptions légales et disposer des moyens nécessaires, tant 

matériel qu’humain, à l’effet d’établir des états, des constats et des diagnostics, 

ainsi qu’une copie de son contrat d’assurance. 

 

DIAGNOSTICS TECHNIQUES 

Plomb 

L’ENSEMBLE IMMOBILIER a été construit depuis le 1er janvier 1949, en 

conséquence il n’entre pas dans le champ d’application des dispositions des 

articles L 1334-5 et suivants du Code de la santé publique relatifs à la lutte contre 

la présence de plomb. 

 

Amiante 

L’article L 1334-13 premier alinéa du Code de la santé publique commande au 

VENDEUR de faire établir un état constatant la présence ou l’absence de 

matériaux ou produits de la construction contenant de l’amiante. 
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Cet état s’impose à tous les bâtiments dont le permis de construire a été délivré 

avant le 1er juillet 1997. 

L’ENSEMBLE IMMOBILIER a fait l’objet d’un permis de construire délivré 

postérieurement au 30 juin 1997, ainsi qu'il est dit ci-dessus. 

Par suite, les dispositions susvisées n’ont pas vocation à s’appliquer aux 

présentes.  

  

Termites 

Le VENDEUR déclare : 

• qu’à sa connaissance le BIEN n’est pas infesté par les termites ; 

• qu'il n'a lui-même procédé ni fait procéder par une entreprise à un 

traitement curatif contre les termites ; 

• qu’il n’a reçu du maire aucune injonction de rechercher des termites ou de 

procéder à des travaux préventifs ou d’éradication ; 

• que l’ENSEMBLE IMMOBILIER n’est pas situé dans une zone contaminée 

par les termites. 

 

Mérules 

Les parties ont été informées des dégâts pouvant être occasionnés par la 

présence de mérules dans un bâtiment, la mérule étant un champignon qui se 

développe dans l'obscurité, en espace non ventilé et en présence de bois humide. 

L'immeuble ne se trouve pas actuellement dans une zone de présence d'un 

risque de mérule délimitée par un arrêté préfectoral. 

Le VENDEUR déclare ne pas avoir constaté l'existence de zones de condensation 

interne, de moisissures ou encore de présence d'effritements ou de déformation 

dans le bois ou l'existence de filaments blancs à l'aspect cotonneux, tous des 

éléments parmi les plus révélateurs de la potentialité de la présence de ce 

champignon. 

 

Contrôle de l’installation de gaz 

Conformément aux dispositions de l’article L 134-6 du Code de la construction et 

de l'habitation, la vente d’un bien immobilier à usage d’habitation comportant une 

installation intérieure de gaz réalisée depuis plus de quinze ans doit être 

précédée d’un diagnostic de celle-ci. 

Les PARTIES déclarent que le BIEN ne possède pas d'installation intérieure de gaz. 

 

Contrôle de l’installation intérieure d’électricité 

Conformément aux dispositions de l’article L 134-7 du Code de la construction et 

de l'habitation, la vente d’un bien immobilier à usage d’habitation comportant une 

installation intérieure d'électricité réalisée depuis plus de quinze ans doit être 

précédée d’un diagnostic de celle-ci.  

Le BIEN dispose d’une installation intérieure électrique de plus de quinze ans. 

Le VENDEUR a fait établir un état de celle-ci par le Cabinet ARLIANE susnommé, 

répondant aux critères de l’article L 271-6 du Code de la construction et de 

l'habitation, le 12 juillet 2019, annexé. 

Il est rappelé à l’ACQUEREUR qu’en cas d’accidents électriques consécutifs aux 

anomalies pouvant être révélées par l’état annexé, sa responsabilité pourrait être 
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engagée tant civilement que pénalement, de la même façon que la compagnie 

d'assurances pourrait invoquer le défaut d'aléa afin de refuser de garantir le 

sinistre électrique. D’une manière générale, le propriétaire au jour du sinistre est 

seul responsable de l’état du système électrique. 

 

Diagnostic de performance énergétique 

Conformément aux dispositions des articles L 134-1 et suivants du Code de la 

construction et de l’habitation, un diagnostic de performance énergétique doit 

être établi. 

Ce diagnostic doit notamment permettre d'évaluer : 

• Les caractéristiques du logement ainsi que le descriptif des équipements.  

• Le descriptif des équipements de chauffage, d'eau chaude sanitaire, de 

refroidissement, et indication des conditions d’utilisation et de gestion.  

• La valeur isolante du bien immobilier.  

• La consommation d'énergie et l'émission de gaz à effet de serre. 

L’étiquette mentionnée dans le rapport d’expertise n’est autre que le rapport de la 

quantité d’énergie primaire consommée du bien à vendre ou à louer sur la 

surface totale du logement. Il existe 7 classes d’énergie (A, B, C, D, E, F, G), de "A" 

(BIEN économe) à "G" (BIEN énergivore). 

 

Un diagnostic établi par le Cabinet ARLIANE susnommé, le 2 juillet 2019, est 

annexé.  

Les conclusions sont les suivantes : 

• Consommation énergétique : 206 kWhep/m².an 

• Emissions de gaz à effet de serre : 10 kg éqCO2/m².an 

• Numéro d’enregistrement ADEME : 1935L1005082R 

Il est précisé que l'ACQUEREUR ne peut se prévaloir à l’encontre du VENDEUR des 

informations contenues dans ce diagnostic. 

 

Radon 

Le radon est un gaz radioactif d’origine naturelle qui représente le tiers de 

l'exposition moyenne de la population française aux rayonnements ionisants. 

Il est issu de la désintégration de l’uranium et du radium présents dans la croûte 

terrestre.  

Il est présent partout à la surface de la planète et provient surtout des sous-sols 

granitiques et volcaniques ainsi que de certains matériaux de construction.  

Le radon peut s’accumuler dans les espaces clos, notamment dans les maisons. 

Les moyens pour diminuer les concentrations en radon dans les maisons sont 

simples : 

• aérer et ventiler les bâtiments, les sous-sols et les vides sanitaires, 

• améliorer l’étanchéité des murs et planchers. 

L’activité volumique du radon (ou concentration de radon) à l’intérieur des 

habitations s’exprime en becquerel par mètre cube (Bq/m3).  

L'article L 1333-22 du Code de la santé publique dispose que les propriétaires ou 

exploitants d'immeubles bâtis situés dans les zones à potentiel radon où 

l'exposition au radon est susceptible de porter atteinte à la santé sont tenus de 
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mettre en œuvre les mesures nécessaires pour réduire cette exposition et 

préserver la santé des personnes.  

Aux termes des dispositions de l'article R 1333-29 de ce Code le territoire national 

est divisé en trois zones à potentiel radon définies en fonction des flux 

d’exhalation du radon des sols :  

• Zone 1 : zones à potentiel radon faible. 

• Zone 2 : zones à potentiel radon faible mais sur lesquelles des facteurs 

géologiques particuliers peuvent faciliter le transfert du radon vers les 

bâtiments. 

• Zone 3 : zones à potentiel radon significatif.  

L'article R 125-23 5° du Code de l'environnement dispose que l'obligation 

d'information s'impose dans les zones à potentiel radon de niveau 3. 

La liste des communes réparties entre ces trois zones est fixée par un arrêté du 

27 juin 2018. 

La commune se trouvant en zone 2, l'obligation d'information n'est pas 

nécessaire. 

 

DISPOSITIFS PARTICULIERS 

Détecteur de fumée 

L’article R 129-12 du Code de la construction et de l'habitation prescrit d'équiper 

chaque logement, qu'il se situe dans une habitation individuelle ou dans une 

habitation collective, d'au moins un détecteur de fumée muni du marquage CE et 

conforme à la norme européenne harmonisée NF EN 14604.  

L’article R 129-13 du même Code précise que la responsabilité de l'installation de 

ce détecteur de fumée normalisé incombe par principe au propriétaire et la 

responsabilité de son entretien incombe à l'occupant du logement. 

 

Information de l'acquéreur sur les éléments d'équipement 

L'ACQUEREUR est informé que les désordres affectant les éléments d'équipement 

qu'ils soient indissociables ou non, d'origine ou installés sur l'existant, relèvent de 

la garantie décennale lorsqu'ils rendent le BIEN dans son ensemble impropre à sa 

destination ou affectent sa solidité. 

La garantie décennale s’applique au professionnel qui a réalisé les travaux 

d’installation, lequel engage sa responsabilité pendant dix ans à l'égard du 

propriétaire mais aussi à l'égard des acquéreurs successifs. Il doit obligatoirement 

remettre à son client, le maître d'ouvrage, un justificatif du contrat d'assurance en 

responsabilité civile décennale. 

 

DIAGNOSTICS ENVIRONNEMENTAUX 

Assainissement 

Le VENDEUR déclare que l’immeuble est raccordé à un réseau d’assainissement 

collectif des eaux usées domestiques conformément aux dispositions de l’article L 

1331-1 du Code de la santé publique.  

Aux termes des dispositions des articles L 1331-4 et L 1331-6 de ce Code, les 

parties sont informées que l’entretien et le bon fonctionnement des ouvrages 

permettant d’amener les eaux usées domestiques de l'immeuble à la partie 

publique sont soumis au contrôle de la commune, qui peut procéder, sous 
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astreinte et aux frais des copropriétaires à concurrence de leur quote-part, aux 

travaux indispensables à ces effets.  

Ces travaux sont à la charge des copropriétaires de l’immeuble. Le service public 

compétent en matière d'assainissement collectif peut astreindre les 

copropriétaires au versement d’une participation pour le financement de cet 

assainissement collectif (L 1331-7 du Code de la santé publique). Ce paiement a 

pour but de tenir compte de l'économie réalisée par eux en évitant une 

installation d'évacuation ou d'épuration individuelle réglementaire ou la mise aux 

normes d'une telle installation. 

Il est ici précisé que tout déversement d’eaux usées autres que domestiques dans 

le réseau collectif nécessite préalablement une autorisation de la mairie ou du 

service compétent. À compter de quatre mois après la date de réception de cette 

demande d’autorisation, l’absence de réponse vaut refus. Toute acceptation de ce 

déversement peut être subordonnée à une participation à la charge de l’auteur 

du déversement (L 1331-10 du Code de la santé publique).  

Le VENDEUR précise qu'aucun contrôle n'a été effectué par le service public 

compétent et qu'en conséquence, il ne peut pas garantir la conformité du 

raccordement 

 

Etat des risques et pollutions 

Un état des risques et pollutions délivré le 2 octobre 2019 fondé sur les 

informations mises à disposition par arrêté préfectoral est annexé. 

A cet état sont joints : 

• la cartographie du ou des risques majeurs existants sur la commune avec 

localisation de l'immeuble concerné sur le plan cadastral. 

• la liste des arrêtés de catastrophe naturelle de la commune.  

Plan de prévention des risques naturels 

L'immeuble n'est pas situé dans le périmètre d'un plan de prévention des risques 

naturels. 

 

Plan de prévention des risques miniers 

L'immeuble n'est pas situé dans le périmètre d'un plan de prévention des risques 

miniers. 

 

Plan de prévention des risques technologiques 

L'immeuble n'est pas situé dans le périmètre d'un plan de prévention des risques 

technologiques. 

 

Sismicité 

L'immeuble est situé dans une zone 2 de sismicité faible. 

 

Radon 

L'immeuble n'est pas situé dans une commune à potentiel radon classée en 

niveau 3. 
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Secteur d'information sur les sols 

Des secteurs d'information sur les sols comprenant les terrains où la 

connaissance de la pollution des sols justifie, notamment en cas de changement 

d'usage, la réalisation d'études de sols et de mesures de gestion de la pollution 

pour préserver la sécurité, la santé ou la salubrité publiques et l'environnement 

peuvent être crées conformément aux dispositions de l'article L 125.6 du Code de 

l'environnement. 

 

Absence de sinistres avec indemnisation 

Le VENDEUR déclare qu'à sa connaissance l'immeuble n’a pas subi de sinistres 

ayant donné lieu au versement d’une indemnité en application de l’article L 125-2 

ou de l’article L 128-2 du Code des assurances. 

 

Aléa – Retrait gonflement des argiles  

Aux termes des informations mises à disposition par la Préfecture du 

département, l'immeuble est concerné par la cartographie de l'aléa retrait 

gonflement des argiles établie par le Ministère de la Transition Ecologique et 

Solidaire. 

L'aléa le concernant est un aléa faible.  

Une copie de la cartographie d'aléa retrait gonflement des argiles est annexée. 

 

INFORMATION DE L'ACQUEREUR SUR LES ANOMALIES REVELEES PAR LES DIAGNOSTICS 

TECHNIQUES IMMOBILIERS OBLIGATOIRES 

L'ACQUEREUR déclare ici avoir pris connaissance, préalablement à la signature, 

des anomalies révélées par les diagnostics techniques immobiliers obligatoires 

dont les rapports sont annexés. 

L’ACQUEREUR déclare avoir été informé par le notaire, savoir : 

• des conséquences de ces anomalies au regard du contrat d'assurance qui 

sera souscrit pour la couverture de l'immeuble en question, 

• de la nécessité, soit de faire effectuer par un professionnel compétent les 

travaux permettant de remédier à ces anomalies, soit de faire état auprès 

de la compagnie d'assurance qui assurera le BIEN, du contenu et des 

conclusions des diagnostics, 

• qu'à défaut d'avoir, dans les formes et délais légaux, avisé la compagnie 

d'assurance préalablement à la signature du contrat d'assurance, il 

pourrait être fait application de l’article L.113-8 du Code des assurances ci-

dessous reproduit, cet article prévoyant la nullité du contrat d'assurance 

en cas de sinistre. 

Et qu'en conséquence, l'ACQUEREUR pourrait perdre tout droit à garantie et toute 

indemnité en cas de sinistre même sans lien avec les anomalies en question. 

Reproduction de l’article L113-8 du Code des assurances : 

"Indépendamment des causes ordinaires de nullité, et sous réserve des dispositions de 

l’article L. 132-26, le contrat d'assurance est nul en cas de réticence ou de fausse 

déclaration intentionnelle de la part de l'assuré, quand cette réticence ou cette fausse 

déclaration change l'objet du risque ou en diminue l'opinion pour l'assureur, alors 

même que le risque omis ou dénaturé par l'assuré a été sans influence sur le sinistre.  
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Les primes payées demeurent alors acquises à l'assureur, qui a droit au paiement de 

toutes les primes échues à titre de dommages et intérêts.  

Les dispositions du second alinéa du présent article ne sont pas applicables aux 

assurances sur la vie." 

  

SITUATION ENVIRONNEMENTALE 

CONSULTATION DE BASES DE DONNEES ENVIRONNEMENTALES 

Les bases de données suivantes ont été consultées : 

• La base de données relative aux anciens sites industriels et activités de 

services (BASIAS). 

• La base de données relative aux sites et sols pollués ou potentiellement 

pollués appelant une action des pouvoirs publics, à titre préventif ou 

curatif (BASOL). 

• La base de données relative aux risques naturels et technologiques 

(GEORISQUES). 

• La base des installations classées soumises à autorisation ou à 

enregistrement du ministère de l'environnement, de l’énergie et de la 

mer.  

RESPONSABILITE ENVIRONNEMENTALE 

Les parties sont informées que toute atteinte non négligeable aux éléments ou 

aux fonctions des écosystèmes ou aux bénéfices collectifs tirés par l’homme de 

l’environnement engage la responsabilité de son auteur, qui sera tenu d’en 

assurer la réparation, en vertu des dispositions des articles 1246 et 1247 du Code 

civil. Il est fait observer que les dépenses exposées pour prévenir la réalisation 

imminente d'un dommage, pour éviter son aggravation ou pour en réduire les 

conséquences constituent un préjudice réparable (article 1251 du Code civil). 

 

REGLEMENTATIONS SPECIFIQUES A LA COPROPRIETE 

L'ACQUEREUR déclare avoir connaissance de l'ensemble des documents relatifs 

au règlement de copropriété et à l'état descriptif de division. 

 

IMMATRICULATION DU SYNDICAT DES COPROPRIETAIRES 

L'article L 711-1 du Code de la construction et de l'habitation institue un registre 

auquel sont immatriculés les syndicats de copropriétaires définis à l'article 14 de 

la loi n° 65-557 du 10 juillet 1965 fixant le statut de la copropriété des immeubles 

bâtis, qui administrent des immeubles à destination partielle ou totale 

d'habitation. 

Aux termes des dispositions du premier alinéa de l'article L 711-5 du même Code, 

tout acte authentique de vente devant notaire relatif à un lot de copropriété 

comporte la mention du numéro d'immatriculation de la copropriété. 

Le syndicat des copropriétaires est immatriculé sous le numéro AA0-861-401. 
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CARNET D’ENTRETIEN DE L’ENSEMBLE IMMOBILIER 

Un carnet d’entretien de l'ensemble immobilier doit être tenu par le syndic. 

Ce carnet d’entretien a pour objet de mentionner : 

• si des travaux importants ont été réalisés, 

• si des contrats d’assurance dommages souscrits par le syndicat des 

copropriétaires sont en cours, 

• s’il existe des contrats d’entretien et de maintenance des équipements 

communs, 

• l’échéancier du programme pluriannuel de travaux décidés par 

l’assemblée générale s’il en existe un. 

Les parties déclarent avoir été informées par le notaire, dès avant ce jour, des 

dispositions de l’article 4-4 du décret du 67-223 du 17 mars 1967 :  

"Lorsque le candidat à l’acquisition d’un lot ou d’une fraction de lot le demande, le 

propriétaire cédant est tenu de porter à sa connaissance le carnet d’entretien de 

l’immeuble ainsi que le diagnostic technique." 

 

DIAGNOSTIC TECHNIQUE GLOBAL 

Le 1er alinéa de l'article L 731-1 du Code de la construction et de l'habitation 

dispose que : 

"Afin d'assurer l'information des copropriétaires sur la situation générale de 

l'immeuble et, le cas échéant, aux fins d'élaboration d'un plan pluriannuel de travaux, 

l'assemblée générale des copropriétaires se prononce sur la question de faire réaliser 

par un tiers, disposant de compétences précisées par décret, un diagnostic technique 

global pour tout immeuble à destination partielle ou totale d'habitation relevant du 

statut de la copropriété." 

L'article L 731-4 du Code de la construction et de l'habitation dispose que : 

"Toute mise en copropriété d'un immeuble construit depuis plus de dix ans est 

précédée du diagnostic technique global prévu à l'article L. 731-1." 

Ce dossier doit comporter : 

• une analyse de l'état apparent des parties communes et des équipements 

communs de l'immeuble, 

• un état de la situation du syndicat des copropriétaires au regarde des 

obligations légales et réglementaires au titre de la construction et de 

l'habitation,  

• une analyse des améliorations possibles de la gestion technique et 

patrimoniale de l'immeuble,  

• un diagnostic de performance énergétique de l'immeuble tel que prévu 

par les dispositions des articles L 134-3 ou L 134-4 1 du Code de la 

construction et de l'habitation. 

L'autorité administrative compétente peut à tout moment, pour vérifier l'état de 

bon usage et de sécurité des parties communes d'un immeuble collectif à usage 

principal d'habitation soumis au statut de la copropriété présentant des 

désordres potentiels, demander au syndic de produire ce diagnostic. A défaut de 

sa production dans un délai d'un mois après notification de la demande, l'autorité 

administrative compétente mentionnée peut le faire réaliser d'office en lieu et 

place du syndicat des copropriétaires et à ses frais. 
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FICHE SYNTHETIQUE 

La fiche synthétique de la copropriété est prévue par les dispositions de l'article 8-

2 de la loi numéro 65-557 du 10 juillet 1965 dont le contenu est fixé par décret 

numéro 2016-1822 du 21 décembre 2016. Elle est obligatoire pour les immeubles 

qui sont à usage total ou partiel d'habitation et doit être établie et mise à jour 

annuellement par le syndic.  

Une copie de la fiche synthétique est annexée. 

 

EMPRUNT COLLECTIF 

Les articles 26-4 à 26-8 de la loi numéro 65-557 du 10 juillet 1965 donnent la 

possibilité aux syndicats de copropriétaires de souscrire un emprunt bancaire en 

leur nom propre en vue de financer non seulement des travaux sur les parties 

communes de l'immeuble, mais également des travaux d'intérêt collectif sur les 

parties privatives, des acquisitions de biens conformes à l'objet du syndicat, ou 

d'assurer le préfinancement de subventions publiques accordées pour la 

réalisation des travaux votés. 

 

FONDS DE TRAVAUX 

L'article 14-2 II de la loi numéro 65-557 du 10 juillet 1965 instaure la création d'un 

fonds de travaux pour les immeubles soumis au régime de la copropriété et à 

usage d'habitation en tout ou partie. Le décret numéro 2016-1914 du 27 

décembre 2016 ainsi qu'un arrêté du même jour sont venus préciser ce régime de 

fonds de travaux. 

L'immeuble entre dans le champ d'application de l'obligation de créer un fonds de 

travaux. 

Ce fonds est alimenté par une cotisation annuelle versée selon les mêmes 

modalités que les provisions du budget prévisionnel. Ces sommes sont 

définitivement acquises au syndicat, par suite elles ne donnent pas lieu à leur 

remboursement par le syndicat lors de la cession de lots. 

Lorsque le montant du fonds de travaux sera supérieur à celui du budget 

prévisionnel, le syndic inscrira à l'ordre du jour de l'assemblée générale 

l'élaboration d'un plan pluriannuel de travaux et la suspension des cotisations en 

fonction des décisions prises par cette assemblée sur le plan de travaux. 

 

GARANTIE DE SUPERFICIE 

Le VENDEUR déclare que la superficie garantie au titre de la loi numéro 96-1107 

du 18 décembre 1996 ("loi Carrez") est de :   

• 47,46 M² pour le lot numéro QUATRE-VINGT-SIX  (86) 

Ainsi qu’il résulte d’une attestation établie par le Cabinet ARLIANE susnommé, le 

12 juillet 2019 annexée. 

  

Les PARTIES ont été informées par le notaire, ce qu’elles reconnaissent, de la 

possibilité pour l'ACQUEREUR d’agir en révision du prix si, pour au moins un des 

lots, la superficie réelle est inférieure de plus d’un vingtième à celle exprimée à 

l'acte. En cas de pluralité d’inexactitudes, il y aura pluralité d’actions, chaque 

action en révision de prix ne concernant que la propre valeur du lot concerné. 
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La révision du prix consistera en une diminution de la valeur du lot concerné 

proportionnelle à la moindre mesure. 

L’action en diminution, si elle est recevable, devra être intentée par l'ACQUEREUR 

dans un délai d’un an à compter des présentes, et ce à peine de déchéance. 

Le VENDEUR déclare ne pas avoir réalisé d’aménagements de lots susceptibles de 

modifier cette superficie. 

Une attestation mentionnant les dispositions de l’article 46 est remise à l’instant 

même à l'ACQUEREUR et au VENDEUR qui le reconnaissent et en donnent 

décharge. 

  

Absence de ventilation du prix 

Les PARTIES entendent ne pas indiquer la ventilation du prix entre les lots vendus. 

Par suite, le notaire avertit le VENDEUR qu’en l’absence de ventilation de prix 

entre les différents lots, la réduction du prix en cas d'erreur de mesurage se 

calculera sur le prix global diminué de la valeur du BIEN et lots exclus du champ 

d’application de l’article 46 de la loi du 10 juillet 1965, elle ne pourra donc se 

calculer sur le seul lot ayant fait l'objet de l'erreur de mesurage. En pratique, une 

expertise sera nécessaire pour évaluer la fraction du prix correspondant à la 

valeur du ou du BIEN non soumis à la loi Carrez. 

  

STATUT DE LA COPROPRIETE  

Syndic de copropriété 

Le VENDEUR informe l'ACQUEREUR que le syndic de l'ENSEMBLE IMMOBILIER est 

INOVA SCOP IMMOBILIERE, 5 Rue de la Vallée, BP 232, 35800 DINARD (ILLE-ET-

VILAINE). 

 

Etat contenant diverses informations sur la copropriété 

Le certificat délivré par le syndic à la date du 16 janvier 2020 dans le cadre de 

l’article 20 II de la loi du 10 juillet 1965 n'a pas révélé d'empêchement à la 

réalisation de la vente, ce certificat est annexé. 

L’état contenant les informations prévues par l’article 5 du décret du 17 mars 

1967 modifié a été délivré par le syndic à la date du 16 janvier 2020 est annexé. 

 

L’ACQUEREUR déclare avoir pris connaissance de cet état tant par la lecture qui lui 

en a été faite par le notaire soussigné que par les explications qui lui ont été 

données par ce dernier. 

A titre d’information, la position du VENDEUR à l’égard du syndicat des 

copropriétaires est telle que relatée dans cet état. 

En outre, l'état indique, conformément aux dispositions de l’article 5 du décret du 

17 mars 1967, les sommes incombant au nouveau copropriétaire. 

 

Assemblée générale entre l’avant-contrat et la vente 

La dernière assemblée générale a eu lieu le 19 octobre 2019, soit entre 

l’établissement de l’avant-contrat et l’établissement des présentes.  

L’ACQUEREUR déclare ne pas avoir reçu du VENDEUR le pouvoir lui permettant 

d’assister à cette assemblée et d’y voter, ce que ce dernier reconnaît.  
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En conséquence, et conformément aux stipulations de l’avant-contrat et de 

convention entre les PARTIES, le VENDEUR supportera la charge des travaux votés 

lors de celle-ci. 

Les parties reconnaissent avoir été averties que l’exécution des conventions qui 

précèdent demeurera inopposable au syndicat des copropriétaires, par suite les 

demandes émanant du syndic s’effectuant auprès du copropriétaire en place au 

moment de celles-ci, il appartiendra donc d’effectuer directement entre elles les 

comptes et remboursements nécessaires. 

 

Dispositions légales et réglementaires sur la répartition des charges de 

copropriété 

Les parties sont informées des dispositions législatives et réglementaires 

applicables en matière de répartition entre le VENDEUR et l'ACQUÉREUR des 

charges de copropriété contenues dans l’article 6-2 du décret du 17 mars 1967 

modifié, lequel dispose : 

"A l’occasion de la mutation à titre onéreux d’un lot : 

1°) Le paiement de la provision exigible du budget prévisionnel, en application du 

troisième alinéa de l’article 14-1 de la loi du 10 juillet 1965 incombe au vendeur. 

2°) Le paiement des provisions des dépenses non comprises dans le budget 

prévisionnel incombe à celui, vendeur ou acquéreur, qui est copropriétaire au moment 

de l’exigibilité. 

3°) Le trop ou moins perçu sur provisions révélé par l’approbation des comptes est 

porté au crédit ou au débit du compte de celui qui est copropriétaire lors de 

l’approbation des comptes." 

Etant ici toutefois précisé que le transfert des charges n'est pris en compte par le 

syndicat des copropriétaires qu’à partir du moment où la vente a été notifiée au 

syndic (articles 20 de la loi du 10 juillet 1965 et 5 du décret du 17 mars 1967). 

Tout aménagement entre les parties des dispositions sus énoncées n’a d’effet 

qu’entre elles et reste inopposable au syndicat des copropriétaires. 

Par suite les demandes émanant du syndic s’effectuant auprès du copropriétaire 

en place au moment de celles-ci, il appartiendra donc aux parties d’effectuer 

directement entre elles les comptes et remboursements nécessaires. 

 

Convention des parties sur la répartition des charges et travaux 

Conformément aux stipulations de l'avant-contrat, l'ACQUEREUR supporte les 

charges de copropriété à compter du jour de l'entrée en jouissance et les travaux 

votés à compter de ce jour. 

Le VENDEUR supporte les charges de copropriété jusqu'au jour de l'entrée en 

jouissance, ainsi que le coût des travaux de copropriété votés avant ce jour, 

exécutés ou non, ou en cours d'exécution. 

  

Convention des parties sur les procédures 

Le VENDEUR déclare qu'il n’existe actuellement à sa connaissance aucune 

procédure en cours. 

L’ACQUEREUR sera subrogé dans tous les droits et obligations du VENDEUR dans 

les procédures pouvant être révélées concernant la copropriété, sauf si ces 

procédures sont le résultat d’une faute du VENDEUR. En conséquence, le 

VENDEUR déclare se désister en faveur de l’ACQUEREUR du bénéfice de toutes 

sommes qui pourraient lui être ultérieurement allouées ou remboursées à ce 

titre, relativement au BIEN. 
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Règlement provisionnel entre les parties des charges  

L’ACQUEREUR a versé à l’instant même au VENDEUR, la somme correspondant au 

prorata du dernier avis de provision appelé par le syndic et réglé par le VENDEUR 

dès avant ce jour. Ce paiement au titre des charges est effectué à titre 

provisionnel, les PARTIES effectueront par la suite directement entre elles les 

comptes et remboursements nécessaires  de ces charges entre elles lors de la 

régularisation des comptes de l'exercice en cours. 

  

Règlement effectué entre les parties des travaux votés et non appelés en 

tout ou partie 

Le VENDEUR a versé à l’instant même, à l’ACQUEREUR qui le reconnaît et en 

consent quittance, la somme de deux cent soixante-quatre euros et soixante et 

un  centimes (264,61 eur) correspondant à sa quote-part dans les travaux votés 

mais non encore appelés (en tout ou partie) afin que l’ACQUEREUR puisse faire 

face aux appels de fonds à venir, conformément aux indications fournies par le 

syndic dans l’état susvisé.  

  

Fonds de travaux 

L'état révèle l'existence d'une cotisation annuelle à un fonds de travaux. 

Ces sommes sont rattachées aux lots et sont définitivement acquises au syndicat 

des copropriétaires. Elles ne donnent pas lieu à leur remboursement par le 

syndicat lors de la cession de lots. Par suite, les PARTIES conviennent d’effectuer 

directement entre elles le remboursement des sommes ainsi versées le jour de la 

signature de la vente, l’ACQUEREUR devenant alors subrogé dans les droits du 

VENDEUR sur ce fonds. 

 

Reconstitution des avances 

Conformément aux indications figurant dans l’état du syndic susvisé, 

l’ACQUEREUR verse ce jour directement entre les mains du syndic le montant des 

avances détenues par le VENDEUR. 
  

Election de domicile pour l'opposition du syndic 

Pour l'opposition éventuelle du syndic, domicile spécial est élu en l'office notarial 

de Maître Bénédicte BODIN-BERTEL, notaire à PLEURTUIT, représentant le 

VENDEUR, détenteur des fonds. 

  

Notification de la mutation au syndic – Article 20 loi 10 juillet 1965 - 

En application de l’article 20 de la loi numéro 65-557 du 10 juillet 1965, un avis de 

la vente sera adressé sous quinze jours au syndic de copropriété et ce par lettre 

recommandée avec demande d’avis de réception. 

Avant l’expiration d’un délai de quinze jours à compter de la réception de cet avis, 

le syndic pourra former, par acte d’huissier, opposition au versement des fonds 

dans la limite des sommes restant dues par le VENDEUR. 

Le notaire libèrera le prix de vente disponible dès l'accord entre le syndic et le 

VENDEUR sur les sommes restant dues. A défaut d'accord dans les trois mois de 

la constitution par le syndic de l'opposition régulière, il versera les sommes 

retenues au syndicat, sauf contestation judiciaire de cette opposition. 
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La notification de transfert sera également adressée par les soins du notaire au 

syndic de copropriété. 

  

ORIGINE DE PROPRIETE 

Les lots vendus dépendent de la communauté de biens existant entre Monsieur 

et Madame REVELLAT, pour les avoir acquis en état futur d'achèvement, de : 

La société dénommé 4M, société anonyme dont le siège social est à TOULOUSE  5 

Esplanade Compans Caffarelli – bâtiment B, immatriculée au registre du 

commerce et des sociétés de TOULOUSE sous le numéro 338 434 152. 

Suivant acte reçu par Maître Philippe BOUTET, notaire à LANGUIDIC, le 28 Août 

2003. 

Cette acquisition a eu lieu moyennant un prix payé partie comptant, le surplus 

ayant été stipulé payable au fur et à mesure de l’avancement des travaux. 

Une copie authentique de cet acte a été publiée au service de la publicité foncière 

de SAINT MALO le 16 octobre 2003, volume 2003P, numéro 6222. 

 

ORIGINE DE PROPRIETE ANTERIEURE 

L'origine de propriété antérieure est énoncée dans une note annexée. 

  

NEGOCIATION 

Les PARTIES reconnaissent que la vente a été négociée par l'Agence INOVA SCOP 

IMMOBILIERE à DINARD (35800) 5 Rue de la Vallée, titulaire d’un mandat numéro 

156 en date du 1er octobre 2019. 

En conséquence, l'ACQUEREUR qui en a seul la charge aux termes du mandat, 

doit à l’agence une rémunération de CINQ MILLE EUROS (5.000,00 EUR), taxe sur 

la valeur ajoutée incluse. 

 

CONCLUSION DU CONTRAT 

Les PARTIES déclarent que les dispositions de ce contrat ont été, en respect des 

dispositions impératives de l'article 1104 du Code civil, négociées de bonne foi. 

Elles affirment qu'il reflète l'équilibre voulu par chacune d'elles. 

 

DEVOIR D'INFORMATION RECIPROQUE 

En application de l'article 1112-1 du Code civil qui impose aux PARTIES un devoir 

précontractuel d’information, qui ne saurait toutefois porter sur le prix, le 

VENDEUR déclare avoir porté à la connaissance de l'ACQUEREUR l'ensemble des 

informations dont il dispose ayant un lien direct et nécessaire avec le contenu du 

présent contrat et dont l'importance pourrait être déterminante de son 

consentement. 

Le VENDEUR reconnaît être informé qu'un manquement à ce devoir serait 

sanctionné par la mise en œuvre de sa responsabilité, avec possibilité 

d'annulation du contrat s'il a vicié le consentement de l'ACQUEREUR. 

Pareillement, l'ACQUEREUR déclare avoir rempli les mêmes engagements, tout 

manquement pouvant être sanctionné comme indiqué ci-dessus. 

Le devoir d'information est donc réciproque. 
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En outre, conformément aux dispositions de l'article 1602 du Code civil, le 

VENDEUR est tenu d'expliquer clairement ce à quoi il s'oblige, tout pacte obscur 

ou ambigu s'interprétant contre lui. 

 

RENONCIATION A L'IMPREVISION 

Les PARTIES écartent de leur contrat les dispositions de l’article 1195 du Code civil 

permettant la révision du contrat pour imprévision. 

Le mécanisme de l'imprévision nécessite un changement de circonstance 

imprévisible lors de la conclusion du contrat, changement dont aucune des 

parties n'avait souhaité assumer le risque, et qui rend l'exécution du contrat 

excessivement onéreuse. 

 

CONVENTIONS ANTERIEURES 

Les présentes entrant dans le champ d'application de l’article L 271-1 du Code de 

la construction et de l'habitation issu de la loi relative à la solidarité et au 

renouvellement urbain, les PARTIES attestent que les conventions contenues dans 

le présent acte sont identiques à celles figurant dans l’avant-contrat. 

Si toutefois des différences existaient les PARTIES précisent qu'il ne s'agit alors 

que de points mineurs n'altérant pas les conditions essentielles et déterminantes 

de la vente telles qu'elles sont relatées dans l'avant contrat. 

  

ELECTION DE DOMICILE 

Les PARTIES élisent domicile : 

• en leur demeure ou siège respectif pour l'exécution des présentes et de 

leurs suites, 

• en l'office notarial pour la publicité foncière, l’envoi des pièces et la 

correspondance s’y rapportant. 

  

TITRES - CORRESPONDANCE ET RENVOI DES PIECES 

Il ne sera remis aucun ancien titre de propriété à l'ACQUEREUR qui pourra se faire 

délivrer, à ses frais, ceux dont il pourrait avoir besoin, et sera subrogé dans tous 

les droits du VENDEUR à ce sujet. 

En suite des présentes, la correspondance et le renvoi des pièces à l'ACQUEREUR 

devront s’effectuer en l'Etude de Maître Jérôme TEXIER, Notaire à MATIGNON 

(22550) Route de Saint Cast. 

La correspondance auprès du VENDEUR s’effectuera à : VILLIERS SUR MARNE 

(94350) 19 Rue Camille Claudel. 

Chacune des PARTIES s'oblige à communiquer au notaire tout changement de 

domicile ou siège et ce par lettre recommandée avec demande d'avis de 

réception. 

  

POUVOIRS 

Pour l'accomplissement des formalités de publicité foncière, les PARTIES agissant 

dans un intérêt commun donnent tous pouvoirs nécessaires à tout notaire ou à 

tout clerc de l’office notarial dénommé en tête des présentes à l'effet de faire 
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dresser et signer tous actes complémentaires ou rectificatifs pour mettre le 

présent acte en concordance avec tous les documents hypothécaires, cadastraux 

ou d'état civil. 

 

AFFIRMATION DE SINCERITE 

Les PARTIES affirment, sous les peines édictées par l’article 1837 du Code général 

des impôts, que le présent acte exprime l'intégralité du prix. 

Elles reconnaissent avoir été informées par le notaire soussigné des sanctions 

fiscales et des peines correctionnelles encourues en cas d'inexactitude de cette 

affirmation ainsi que des conséquences civiles édictées par l'article 1202 du Code 

civil. 

Le notaire soussigné précise qu'à sa connaissance le présent acte n'est modifié ni 

contredit par aucune contre lettre contenant augmentation du prix. 

  

DEMANDE DE RESTITUTION – AUTORISATION DE DESTRUCTION DES 

DOCUMENTS ET PIECES 

Les originaux des documents et pièces remis par les PARTIES au notaire leur 

seront restitués, si elles en font la demande expresse dans le délai d'un mois à 

compter des présentes. 

A défaut, les PARTIES autorisent l'office notarial à détruire ces documents et 

pièces, et notamment tout avant-contrat sous signature privée pouvant avoir été 

établi en vue de la conclusion du présent acte, considérant que celui-ci contient 

l'intégralité des conventions auxquelles elles ont entendu donner le caractère 

d'authenticité. 

 

MENTION SUR LA PROTECTION DES DONNEES PERSONNELLES 

L’Office notarial dispose d’un traitement informatique pour l’accomplissement des 

activités notariales, notamment de formalités d’actes, conformément à 

l’ordonnance n°45-2590 du 2 novembre 1945. 

Pour la réalisation de la finalité précitée, les données sont susceptibles d’être 

transférées à des tiers, notamment : 

• les administrations ou partenaires légalement habilités tels que la 

Direction Générale des Finances Publiques, ou, le cas échéant, le livre 

foncier, les instances notariales, les organismes du notariat, les fichiers 

centraux de la profession notariale (Fichier Central Des Dernières 

Volontés, Minutier Central Électronique des Notaires, registre du PACS, 

etc.), 

• les Offices notariaux participant à l’acte, 

• les établissements financiers concernés, 

• les organismes de conseils spécialisés pour la gestion des activités 

notariales, 

• le Conseil supérieur du notariat ou son délégataire, pour être transcrites 

dans une base de données immobilières, concernant les actes relatifs aux 

mutations d’immeubles à titre onéreux, en application du décret n° 2013-

803 du 3 septembre 2013, 
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• les organismes publics ou privés pour des opérations de vérification dans 

le cadre de la recherche de personnalités politiquement exposées ou 

ayant fait l'objet de gel des avoirs ou sanctions, de la lutte contre le 

blanchiment des capitaux et le financement du terrorisme. Ces 

vérifications font l'objet d'un transfert de données dans un pays situé hors 

de l'Union Européenne disposant d'une législation sur la protection des 

données reconnue comme équivalente par la Commission européenne. 

La communication de ces données aux tiers peut être indispensable afin de 

mener à bien l’accomplissement de l’acte. 

Les documents permettant d’établir, d’enregistrer et de publier les actes sont 

conservés 30 ans à compter de la réalisation de l’ensemble des formalités. L’acte 

authentique et ses annexes sont conservés 75 ans et 100 ans lorsque l’acte porte 

sur des personnes mineures ou majeures protégées. 

Conformément au Règlement (UE) 2016/679 du 27 avril 2016, les personnes 

concernées peuvent accéder aux données les concernant directement auprès de 

l’Office notarial ou du Délégué à la protection des données désigné par l’Office à 

l’adresse suivante : cil@notaires.fr.  

Le cas échéant, les personnes concernées peuvent également obtenir la 

rectification, l’effacement des données les concernant ou s’opposer pour motif 

légitime au traitement de ces données, hormis les cas où la réglementation ne 

permet pas l’exercice de ces droits. Toute réclamation peut être introduite auprès 

de la Commission Nationale de l’Informatique et des Libertés. 

 

CERTIFICATION D’IDENTITE 

Le notaire soussigné certifie que l’identité complète des PARTIES dénommées 

dans le présent document telle qu'elle est indiquée en tête des présentes à la 

suite de leur nom ou dénomination lui a été régulièrement justifiée. 

  

FORMALISME LIE AUX ANNEXES 

Les annexes, s'il en existe, font partie intégrante de la minute. 

Lorsque l'acte est établi sur support papier les pièces annexées à l'acte sont 

revêtues d'une mention constatant cette annexe et signée du notaire, sauf si les 

feuilles de l'acte et des annexes sont réunies par un procédé empêchant toute 

substitution ou addition. 

Si l’acte est établi sur support électronique, la signature du notaire en fin d’acte 

vaut également pour ses annexes. 

  

DONT ACTE sans renvoi 

Généré en l’office notarial et visualisé sur support électronique aux lieu, jour, mois 

et an indiqués en entête du présent acte. 

Et lecture faite, les parties ont certifié exactes les déclarations les concernant, 

avant d'apposer leur signature sur tablette numérique. 

Puis le notaire qui a recueilli l'image de leur signature manuscrite a lui-même 

signé au moyen d'un procédé de signature électronique sécurisé. 

 

 



Mme TEXIER Michèle 
agissant en qualité de 
représentant  a signé

à PLEURTUIT 
le 17 janvier 2020

Mme JOSSELIN 
Laurence a signé

à PLEURTUIT 
le 17 janvier 2020

M. JOSSELIN Lionel a 
signé
à PLEURTUIT 
le 17 janvier 2020

M. TEXIER Jérôme a 
signé
à PLEURTUIT 
le 17 janvier 2020

et le notaire Me 
BODIN-BERTEL 
BÉNÉDICTE a signé
à L'OFFICE 
L'AN DEUX MILLE VINGT 
LE DIX SEPT JANVIER





















Fichiers centraux
Service Interrogation du Casier Judiciaire
95 avenue des Logissons
13107 Venelles cedex

Etude : 35095

Référence : VENTE REVELLAT /

BODIN-BERTEL et associée
LE VERGER DES REAUTES

RUE RANSBACH BAUMBACH
35730 PLEURTUIT

DEMANDE DE VERIFICATION D’EXISTENCE D’UNE
CONDAMNATION A LA PEINE D’INTERDICTION D’ACHAT 19/11/2019

1932266143/2019111817270

ETAT-CIVIL INTERROGÉ

Nom : JOSSELIN
Prénoms : LIONEL, GEORGES, EMMANUEL
Né(e) le : 02/11/1960 à : Pleurtuit (35), FRANCE
Sexe :  Masculin

Interrogation avec filiation : NON

ABSENCE DE CONDAMNATION

Le casier judiciaire correspondant à l’état-civil indiqué ci-dessus ne présente pas, en date du
19/11/2019, de condamnation définitive à l’interdiction d’acheter un bien à usage d’hébergement
telle que visée par l’article L551-1 du code de la construction et de l’habitation.



Fichiers centraux
Service Interrogation du Casier Judiciaire
95 avenue des Logissons
13107 Venelles cedex

Etude : 35095

Référence : VENTE REVELLAT

BODIN-BERTEL et associée
LE VERGER DES REAUTES

RUE RANSBACH BAUMBACH
35730 PLEURTUIT

DEMANDE DE VERIFICATION D’EXISTENCE D’UNE
CONDAMNATION A LA PEINE D’INTERDICTION D’ACHAT 19/11/2019

1932266144/2019111817270

ETAT-CIVIL INTERROGÉ

Nom : MARTIN
Prénoms : LAURENCE, JEANNINE
Né(e) le : 19/03/1963 à : Tréméreuc (22), FRANCE
Sexe :  Féminin

Interrogation avec filiation : NON

ABSENCE DE CONDAMNATION

Le casier judiciaire correspondant à l’état-civil indiqué ci-dessus ne présente pas, en date du
19/11/2019, de condamnation définitive à l’interdiction d’acheter un bien à usage d’hébergement
telle que visée par l’article L551-1 du code de la construction et de l’habitation.
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CONTRAT DE LOCATION DE LOGEMENT NU

(Soumis au titre 1er de la loi du 6 juillet 1989 tendant à améliorer les rapports locatifs et
portant modification de la loi n° 86-1290 du 23 décembre 1986)

Le présent contrat est conclu entre les soussignés :

Monsieur at Madame REVELLAT PHILIPPE Et evelyne
19 Rue Camille Claudel 94350 ViLLIERS SUR MARNE

Désigné(s) ci-après <c le bailleur »,

Représenté par son Mandataire :
SARL CITYA BELVIA RENNES, SARL au capital de 127 590.00  , Immatriculée au RCS de Rennes
n°812500411, APE 68312, TVA Intracommunautaire n°FR79812500411, dont le siège social est situé 10,
Rue d'Isly - 35000 RENNES, soumise au statut de la loi « HOQUET » n)70-9 du 2 Janvier 1970 et à ce
titra titulaire de la Carte professionnelle mention « Gestion Immobilière » n°CPI 3502 2015 000 002873
Garantie financière souscrite auprès de GALIAN dont le siège est situé 88 rue ta Boétie - 75008 Paris,
Responsabilité civile professionnelle soUBcrite auprès de COVEA RtSKS dont le siège est situé 18-21
allées de l'Europe - 92616 CWhy Cedex, entreprise Immatriculée au registre de l'ORIAS n*15006365.
représentée par Joël PLESSIS et Hélène LE DOEUFF ayant tous pouvoirs en qualité de Gérants, eux-
mêmes représentes par Hélène LE DOEUFF en qualité de Directeur d'Agence elle-même représenté par
Angéliqua RETIVEAU dûment habilité(e) à l'effet des présentes.
Désigné ci-après «le mandataire »,

Et
Monsieur DE ALMElDA Daniel
Né(e) le: 06/02/1962
A: PARIS 4E
Nationalité : Française
Profession : Contrôleur des finances publiques
Adresse électronique : danlel. de.almeida@sfr. fr
désigné (s) ci-après « le tocataire »,

Il a été convenu ce qui suit :

ll^pbjetdi

Le présent contrat a pour objet la location d'un logement ainsi déterminé :

A. Consistance du logement
> Localisation du logement :

RESIDENCE DU. CAPS HORNIERS 2 impasse Clément Ader 35730 PLEURTUIT, Etage ; 1,
Porte ; 86

> Type d'habitat : Immeuble coDectir
> Régime juridique de l'immeuble : Copropriété
> Période de construction : de 2005 à ce jour
> Surface habitable : 48, 32 ma ;
> Nombre de pièces principales : 2 ;
> Autres parties du logement et élànents d'équipements du logement : Logement Type 2 au

bâtiment l comprenant : une entrée avec pfacarde, un séjour, une chambre avec placards, une
cuisine, un cellier, une salle de bains et des WC. Le logement posède également un balcon et
une place privée (n°65) sur le parking aérien,
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Modalité de production de chauffage : Individuef Convecteurs Électrique
Modalité de production d'eau chaude sanitaire : Individuelle Cumulus EÎectrique

8. Destination des locaux : habitation principale exclusivement.
Lepreneu_'' s'lnterdit d'6)oror dans les'.'eux loués toute activité artisanale, commereiale au industrielle.
sous réserve de l'applicabon des dispositions de l'articte L 123-10 et suivants ducode'decommeiTO'."*"""

Ç. Désignation des locaux et équipements accessoires de l'immeuble à usage privatif du locataire :
Cave ; Non
Box : Non
Parking ;  65
Garage : Non

D. Enumération des locaux, parties, équipements et accessoires de l'immeuble à usage commun : Néant

E. Equipement d'accès aux tBchnotogies de l'Informatlon at de la communicatton :
Conformément aux dispositions de l'articie 3-2 de la loi n" 89-492 du 6 juillet 1989, le LOCATAIRE
reconnaît avoir reçu l'ensemble des Informations relatives à la loi de modernisation de la "diffusion
audiovisuelle @t ô la télévision du futur à savoir :
- Réception des services de télévision par voie hertzienne : Oui

- Existe-t-i^un réseau de communications électroniques interne à l'immeuble qui distribue des services de
télévision ? Non

-Convient-il de s'adresser au distributeur de services Pour^énéficier du "service antenne" numérique, tel
que prévu au deuxième alinéa de rartlcle 34-1 de la loi n" 86-1067 du 30 septembre 1986 relative à la
liberté de communication ? Non

flûaïe?cielri:sel

La durée du contrat et sa date de prise d'effot sont-ainsi définies :

A. Date de prise d'effet du contrat ; 22/08/2019

B. Durée du contrat : 3 ans

Les parties conviennent des conditions financières suivantes

A. Loyer

1° Fixation du loyer initial ;
a) Montant du loyer mensuel ; 3®î.ffl3i   (trois cent quatre-vingt-dix euros)
b) Modalités particulières de fixation initiale du loyer applicables dans certaines zones tendues ;

> Le loyer du logement objet du présent contrat est soumis au décret fixant annuellement le
montant maximum d'évolution des loyers à la relocatlon : Non

> Le Joyer du logement objet du présent contrat est soumis au loyer de référence majoré fixé par
arrêté préfectoral : Non

e) Informations relatives au loyer du dernier locataire :
Le dernier loyer mensuel quittancé au précédent locataire était de . 384. 71   hors charges et a été réglé
en 06/2019. La dernière révision du loyer a été faite le 10/06/2018.

2" Modalités de révisron :
a) Date de révision : Le loyer sera révisé chaque année à la date anniversaire du bail.
b) Date ou trimestre de référence de l'IRL : Indicé du 1er trimestre 2019, valeur 129.38.
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B. Charges récupérables
^f. Modalité de règlement des charges récupérables : Provisions surcharges avec régularisation annuelle.
2. Montant des provisions sur charges mensuelles ; 33,00   (trente-trois euros)

C. Modalités de paiement

Périodicité et modalité du paiement : Mensuel civil d'avance
Date ou période de paiement : le Ier de chaque mois;
Lieu de paiement : CITYA BELVIA RENNES 10 me d'ISLY 35000 Rennes
MontanttotaldQ à la^ws^reAetiéance de paiement pour une période complète de location :
39G.CP   + 3M»   soit 423,00   (quatre cent vingMrois euros)

^l-?'??î1L^. "ÏÎtJ^^S , tr'^/a^x d'amélîoration ou de mise en confonnlté avec les caractéristiques de
décence effectués depuis la fin du dernier contrat de location ou depuis le demisrrenouveîlement: Néant

B- MaJoration du loyer en cours de bai) consécutive à des travaux d'amélioratfon entrepris par le bailleur
Néant

C. Diminution de loyer en cours de bail consécutive à des travaux entrepris par le locataire : Néant

Montant du dépôt de garantie de l'exécution des obligations du locataire: 390,00   (trois cent
vlngt-dlx euros)

^ll?3Qlàûsëïd ^solidarité;-

Modalités particulières des obligations en-cas de pluralité de locataires :
La oolocation est définie comme la location d'un même logement par plusieurs locataires, constituant leur
résidence principale et qui peut être formaHsée par la conclusion d'un contrat unique entre les'Ïocata'ires
et le bailleur, Les cotocataires sont, solidairement el indivisiblement, tenus au paiement de toute somme
due en vertu du présent bail et de ses annexes

^ItlT ie^yseirésîïtùfo

Modalités de resiliation de plein droit du contrat : II est expressément convenu qu'à défaut
> Du paiement du dépôt de garantie;
> Du paiement intégral à son échéance exacte d'un seul terme de loyer et de ses accessoires :
> De se poursuweou se transférer dans les conditions ci-dessus'définies en'cas'tfabando'n de

domicile du LOCATAIRE ou de son décès,

b!^c?^t-. ^-l.o^ti?n.. sera. résllié de.plem drolt- si. b?r semble au BAILLEUR, deux mois après un
commandement de payer une sommation ou une significaUon selon le cas, demeuré sans elfet', "et ce
conformément à la loi n'89^62 du 6 juillet 1989 et sans qu'il soit besoin de remplir aucune'fo'rmalite
Judiciaire.
Toute offre de paiement ou cf'exécution intervenant après l'expiratîon du délai ci-dessus ne Dourra faire
obstacle à la résolution du contrat de location acquise au BAILLEUR.
11 est expressément convenu qu'à défaut de sousonption par te LOCATAIRE de l'assurance cl-dessus
??!Ln-LeJT_c^nt-l?t. (:ITJOCatio"^e.ra résiliéde Plein droit, si bon semble au BAILLEUR7unmcHsapres~un'e
sommation demeurée sans effet, et ce conformément à la loi n-89-462 du 6 Juillet 1989 et sans'qu'H soit
besoin de remplir aucune formalité judicaîre.
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"esLexpressément c°"venu clu>en cas de non-respect, par te locataire ou toute pereonne de son chef.
.J'obligatbn d'user paisiblement des locaux loués/résutet de troubles de voisinage. 'un'mors 'aDràs'u^e

sommation demeurée sans effet, et ce conformément à la loi n°89-462du6juiiîln989":'^
!ooîfollera»ré.91"ii\PJemdro^dts11 ^^^^
Jugée constatant le non-respect de cette obligation.

En, rasd.eres'liationdesprésente5 e"vertu de la Présente clause, le LOCATAIRE demeurera tenu des
>"gattonsdu. prése"tcontrat de locatiorl et notamment du paiement intégral du loyer et'sesu

du^oîs. e" coure. aïq"eLprendrB effet la rrai"afio"/te ^titutlon des locaw1oYés~erie"pare m°enTJ^^
domma9e5 et Intér1êts sans Préiudice des dispositions de l'articte 1760 du Code'Civil; eT' '^on^sîa"m

IX:ii|H^n<5Tàiresieir|.pcaîi:om;'

A, Dispositions applicables

IL8st-rappeLé Jes disPositions du l. de l'article 5 (l) de la loi du 6 juillet 1989, alinéas 1 à3: « La
^T^?. t!°r1,, des Personnes mandatées pour se livrer ou prêter leur concours ài'Bntremiseouàla
négociatlon d',u",B mise en tocat10" dl un logement, tel que défini aux articles 2 et 25-3. ast"àîs'
exclusivedu ballteur- à l'exceptlon des honoraires liés aux prestations mentionnées "aux'deu'xième'"et
troisième alinéas du présent l.

Les honoraires des personnes mandatées pour effectuer la visite du preneur, consUtuer san dossier et
rédiger un bâti sont partagés entre le bailleur et le preneur. Le montant'toutes taxes comprises imputé au'
Preneur pour ces prestations ne peut excéder celui Imputé au bailleur et demeure Inférieur ou éaala un
plafond par mètre carré de surface habitable de la chose louée fixé par voie regtementere''et ï^sabîe
chaque année, dans des conditions définies par décret. Ces honoraires sontdus à la signature du bail.

Les honoraires des personnes mandatées pour réaliser un état des lieux sont partagés entre le bailleur at
te preneur. Le montant toutes taxes comprises impute au locataire pour cette prestation ne'peut'excéder
celui imputé au bailleur et demeure fnférieur ou égal à un plafond par mètre carré de surrace''hablTabie~de
la chose louée fixé par voie réglementaire et réwsable chaque année, dans des conditions délfi'n'ies"c
décret. Ces honoraires sont dus à compter de la réalisation de la prestation. »

Plafonds applicables :

> Montant du Plafond des honoraires imputables aux locatarres en matière de prestation de
wslte du preneur, de constitution de son dossier et de rédaction de bail : 8,00  /m2 de
surface habitable.

> Montant du Plafond des honoraires imputables aux locataires en matière d'étabtissemant de
l'état des lieux d'entrée ; 3. 00  /m2 de surfBce habitable.

B, Détail et répartition des honorafres

1. Honoraires à la charge du bailleur :
> prestations de visite du preneur, de constitution de son dossier et de rédaction de bail : 3B6.5G  :
> Prestation de réalisation de l'état des lieux d'entrée : 144, 96  ; --,- -,
>

Prestation de réalisation de l'état des lieux d'entrée : 144,96  ;
autres prestations : honoraires d'entremlse ; 336,96  

2. Honoraires a la charge du locataire :
> prestations de visite du preneur, de constitution de son dossier et de rédaction de bail ; 386,56  :
> Prestation de réalisation de t'état des lieux d'entrée: 144,96   -.. -,--,
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1. Visite des lieux;
En cas de mise en vente ou location, le LOCATAIRE devra laisser visiter tes lieux loués deux heures
pendant les jours ouvrables, qui lui seront précisées par le bailleur ou son mandataire, ou à défaut
d'accord entre 17 heures et 19 heures, et ce pendant toute la durée du préavis,

2. Données Personnelles

Les informations recueltiies par votre agence CITYA, responsable du traitement, font l'objet d'un
traitement informatique. Les données et pièces justificatives qui vous sont demandées sont nécessaires
pour l'exerclce des missions que vous contracbjalisez avec votre agence CIT/A. Vos données seront
conservées pendant toute la durée de t'exécution du présent contrat, augmentées des délais légaux de
prescription ou dans le cadre de l'appllçation de réglementations comme pour ia loi Hoguet (Loi n ° 70-9
du 2 janvier 1970) ou encore la foi relative à la lutte contre le blanchiment des capitaux et le financement
du terrorisme. CITYA s'engage à ne pas transmettre vos données auprès d'un tiers extérieur, sauf
acceptation de votre part.

Conformément aux dispositions de Règlement Général sur la Protection des Données, plus
communément dénommé RGPD, vous pouvez eîfercer vos droits d'accès, de communication, de
rectification et d'opposition pour des motifs iêgitimes, sans frais, sur ces données en adressant votre
demande à CIF/A Immobilier, 8, 10, 12 rue du Docteur Herpin 37000 Tours ou par mail à
roDd@cltva. com.

^ J'autorise CITYA Immobilier à m'adresser des offres commerciales. Je peux demander l'arrêt des
communications à tout moment en m'adressant à mon agence CITVA.

^ J'autorise CIT/A Immobilier à communiquer mes cDardonnées à ses filiales et ses partenaires afin
de m'adresser des offres commerciales. Je peux demander l'arrêt des communications à tout moment en
m'adressant a mon agence CrP^A,

3. Entretien
Il est exigé du LOCATAIRE la souscription d'un contrat d'entrelien annuel auprès d'un établissement
spécialisé de son choix pour assurer le bon fonctionnement et t'entretlen du ou des générateurs de
chauffage et de production d'eau chaude {chauffage central, chaudière et/ou chauffe-eau) lorsqu'il s'agit
d'instatlations individuelles.
Le LOCATAIRE ne pourra faire usage, dans ies focaux loués, d'aucun appareil de chauffage à
combustion lente ou continue, en particulier d'aucun appareil utilisant le mazout ou le chauffage au gaz
notamment en bouteille sans avoir obtenu préalablement l'accord et l'autorisation écrite du BAILLEUR.
Dans le cas où cette autorisation serait donnée, le LOCATAIRE devrait prendre à sa charge les frais
consécutifs aux aménagements préalables à réaliser s'il y a lieu (modification ou adaptatfon des conduits
ou des cheminées d'évacuation, etc. ). It recorinaît avoir été avisé de ce que la violation de cette
interdiction le rendrait responsable des dommages qui pourraient être causés.

4. Responsabilité
Le LOCATAIRE s'oblige formellement e aviser sans délai le BAILLEUR ou de son mandataire de toute
dégradation ou de tout sinisfre, même en l'absence de dégâts apparents, survenant dans les locaux
loués et qui nécessiteraient une déclaration d'assurance, une action contre des tiers, ou des réparations
incombant au BAILLEUR. En cas de manquement à cet engagement, le LOCATAIRE sera responsable
des conséquences de sa carence. Il serait, en outre, responsable envers le BAILLEUR do toute
aggravation de ce dommage survenue après cette date.
Le LOCATAIRE devra prendre toutes précautions nécessaires pour protéger contre le gel les
canalisations d'eau, ainsi que les compteurs, et sera dans tous les cas tenus pour responsable des
dégâts qui pourraient survenir du fait de sa négligence. Dans tous tes cas, le BAILLEUR ne sera pas
responsable des dégâts causés par les eaux et résultant de cas de force majeur, notamment par suite de
getée, neige, orages, Inondations, infiltrations, etc. Le LOCATAIRE en fera son affaire personnelle.
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5, Toférance

Il est formellement convenu que toutes les tolérances de la part du BAILLEUR ou de son mandatain
. aux clauses et conditions du présent bail, quelles qu'en aient pu être la fréquence'et iaduré^'ne

POUITO,nt.J.ftmBfâetdan, ^aucun, ca8être Mnaià6réw comme apportant une modificatio'n'ou's'upp'^esio^
des_.c!auses _et coi1dlt'.o"s, ni comme 8énéntrices"d'un' droTt"qu"eiconqu8""LrB ^tL'LESRPP^Ss^
m.andîtelrc, p.°,u^nt. tQUIOUrey mettre^ LeBA(LLEUR Pourra "°temment remplacer'iegardie'n é^ntu"e;
Shargéde t>entretien Par une entreprise ou un homme de ménage effectuarrt"îes mêi?nes"prestat'iounBB

6. Engagement de caution :
Néant.

îdïBÏihëxelS1

Sont annexées et Jointes au contrat de location, tes pièces suivantes :

^. ^l. '!. e.1tra!t du réSleme"t concernant la destination de l'immeuble. la Jouissance et fusage des
privative® et communes. et précfsant la quote-part afférente au tôt loué'dans chacune des°catégories"de
charges

B. Un dossier de diagnostic technique comprenant
> Un diagnostic de performance énergétique ;
> Un état des risques et pollutions pour tes Zones couvertes par un plan de prévention des

?-(î"^s t^hl10!?.giqyes'. ljn plan.d? Préve"Uon des risques naturels prévisibles, ou par un
plan de prévention des risques miniers, prescrit ou approuvé, ou dans des zones de sismicité
définies par décret en conseil d'Etat ou dans un secteur d'informatlon sur les sois.

C. Une notice d'infomnation relative aux droits et obligations des locataires et des bailleurs.

D, Un état des deux.

Le 25/06/2019, à Rennes,
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WK'a''àll'^°Sm"". u''"a""^'smf'" »""uiK ";

^"W|lf*»i|_l«W Bmua'nt»^iito vmw'ms:ET »ssyssas'^'s':vsv. ^, '^^
l^_?iç!"''TJ"w-!î .?°l w°*luJ»'i°! °i> ."'"''"".''''"S
^pmu^i^^^i^mBOB^Mjiiwns'aîuinit iou

'WS.,Kai"-'<..'i.%.?. ?'a'"'vfàï «pniBmauips»
ua 'fW '»wsi <v saflfnnuij auuiipruo» îiu la;
" f^T'^^^ '^£"^',^'SSS
sl u^"^"w'"-s''gdu'B_'w"w< w^w"^

.'"Sfw"f, îw""'. "!us"<'^'wlkafwm,,
°LÏ3, "B..8°L'-1-S'Ï.. 'J°!"r"<_'5l"K " ".wm.ï-P;
^amuui irai» uiTOuwj 1111,» BBBJ aiw'muïsiwn;;
.

»wmi »i » maw nw> mwawï'vwf'vîS'm^
«Kl CT "" "pmlnu ff «Of nd mn W> ui|BmîS<ltS!£w

WJ[UW np ituBtuoai» &uu]j-f»

(pqtÏluauwsaiiqB ig-i

JK 1<S| vwisya ap Bm«a il» pl eiinl uiufud
eSw^s°SW."iw.mîw'''"'"'. "m~a"sav"» fwï
m,î£n>B?. *te °B'?PI"°.°"!IU"" ua' ."w-mSS'aS
liBuaBai nuqu ui.p uoaew ïaununsUflinî'SlîSS'M'^
Sl°Î. B;.iw.BI" "S"°..T-ï°?i'wu''^'A?~
iwuunmnni onrnm isidiwww ts aivsxiiwowmai

^s^^.r^^^
^M«ï3^S^^S
^^WS^X5,KWi^S^

^SJSS^^M^^S'V^^s5"SF^;ïSESI %2^
at"«ptBç^d
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pfirfaatwixi.

l. s.d. MalatiisitepalEnuni

La pBiemont du kffer d deî chaioes doll élre affectuè A te d!d6
prtnw «U ecrtiBl,

l« iHlltir «U imu dB lianmaffle gHUNuiiBil mi toctism qui m
bll In dBMTKlo. sx wMcnx, w hSvm II dilnll dot Mmncs
inmh»»» h loniUln nn <)Mh(UBil h iByrBt h8 *ug»>, »we
naceim) du iBcatabiii -(s qrfttanca paut Atra UMçmiïa par VDIB
«lllBtiiidnAl. AUEITO «ail Ul a la But" (to rsne iTuntanee
eu d8 la niniBics m puwm ffn hguKtuj lowuim IBI. ti).

Frtw«miH]i, la baSnir nil[]« CNtnnss çinnliis p«ir .n
ptmui» de l'InnteKltp dis «U!||I»au IM'ManllB 'Pnir n
tftn, h bfldovr dliwîo de tfBdnnb maye . iinctemaiu
wcaShsslaM.
1/4 I. D^>âlddaâf&nUa(Bit., »i

t» nrtlM <lo lactlbll |»ul (riuill la lUinnonl li'un «pM (B
gflrwtto qui Burt A<cwwha Awhlunbmnniiuamertfl du tociWiï
à »B« cbSofltera lccatli»c«.
Sm noman uu «BllnuuMim'nl Bniinr «m le Mil, . m pu» pat
(In iaiiMuir à un miia ilî toyir, fiBrs Ehams. (Ur la Jnnaiont
nue» <A na pujl Idw F<h^t ir?uninB rtvîalon w cauu ou M)
uimvelmmlijutiall
Pour lo laafeiw maWén. tomml. inl du ̂ tc» OM InM e dmn
mii»dBBiyBriin.i»<).
A] uinuiill O In .I|jmu. dn hi[|. |i> iMpU da |>mnto «st uatsll
w baflhsur dltetomant pw ta iBCtndre au pw l'Nflnnêdlidm tfun
«m.
la m«ni«i(n <e niiliuiin du <n|»l «B gaa«]n * U «n du bal
sûrtipfécliùwdans (apptio 3. îA

IA2. GarartlB iuunom» «n. B-t-1)

Una Bi'nu nininnni pwi am niustnte «n luu a iibu> du
<lipffl-if ginMto. dnn [« Innte dll nKinnN da a»»<i. Âniiiiuit
ey wntni da (ocown. b yaanio autwiamu ss& rawcgeinB^. fm
Inidd l» a»wl »'»bt|», ui osn de Mnmc|»d tlir 6 fsiUSmih
sci otiflBaUw»» a wra» uno tàftimB. BQII e iwnltes dBmando.
sw mivwl dw nwdaltés convwiuot BmB pouvgï <m»»tf
owvnv cxoGïrtlon ù l'bbtflatlflngnranlw.

lA3, Caytlcm>eman| [on, 22*11

La tauBo^n «l la pflrecnne qut. dans un documcnl tell appdd .
<t  de cniiumamni b. itoinai» cmimt u MBnur a ww toi
iMn teirthF» ifu hEUnlm «t à «xintiir h» nUI|)»ta»B <lif lu
hccnihîrt on cgc (te ddfrilBna de «B pwi {w, : iByien, chwsB».

luis ite rBmlsean éfâl dutoBeflwt . )L

EaliilktU:
t& baHtgw ne pwt «VQST do caullo»wiWMnt. à piAiB ds nuinié. »'lf
D di)à sausCTit mo auurafiw, ou touta ayuu rtnna dû BBmnïft

(BB OtBgUlBW toCSiArt (<X. : gAtnIlB <fae BtqMt
icrtltfa, jiasurama pmrtû) MUT al ta Ingnnnlt BBI bu* 6 un

dlwhBirt ou un twp"aiU.
En pniefei p, tampn to bBlBour au uno pflrwnna moralBt hors

i Imnotlltn twses, a» cguliai w OBUI tao dtmMidto
t|iin ft In lii))o»fioin Ett loue à un éludtonl gtd nsi bénAflciit pu
d'une IKÏUTBB dff FmEcl)|nflmua aupéttttjr ou il d]& flH appB rtûû
par CftUii» CiRannnu:
La bglllftc- ne pari tntfri pc» nîwet lo cauilofl pfësantdo au mBUf
nu'cla n» posiWn pw la nrimdlu tempteb iiu <iu-«lk> na lUilo
fiée ui7 lo Eaniioffo mdiropoTitBto. .

Fanw u MfUBnu do rwtc ClB CWtiennomçni s
L'cnifiBmmlito cniUui doll Un teit. le twowrffill rmdlni un
ncmçlolrc thr ttrtteat ifti tacaBort à la «autort. L'ûnflaBcmani rfe
caulm *ïit oUfsatglremenl comowtflr tffttisnw infwnatuna,
tollas *> b mini)» h taifcn.

- Duiéo do ('CTflasoment ;
6ng»l)unimM]B<to«:
Si fllinmc durte d^nBancnnnnl n& nBun» ifana rnetfl». in uwUoti
pQUl fflBllTB Ifl à Ç(in flnqdflftfncf. l e lw> mo<wnl ptic hww
iBCBnimsndiiu wne. a<m de riteuplbn.
Toimais. a liBlaimn tinnll'é» nu bailBur nu nma Eira iiu-â
rwplrullon dwbatcn Baura.
En pmhguiit b caûtton i(ul risdln nen nfi|p(jmnnni ntfa dtina
[BIVB (tes de«»s tocaihras luiqu'ô is nn au wnimi e» locaton en
twn. e!te n'en grt olw I&WB IOTTOW lo «wil wl 'swnduii ou
raiiBWuaé-

Enani"""' t "toto llBlimrinit:
OuBfffl una du»» p»W» itat indl<irfo dafld rnetd Ai
CMIamimBfU. to uu«m n» pnul pas iteliu Km encaoenenL
EBp cal tnmn dos dBttos locaitvus llisqu'é la dfldn inrtîélement
prâvuo.

CalaaBiiiKilB Inaanuil taja nu au inntlôl (Ht 8. 1) :
Cnm tnn adaenUcn, tM lalacalflima fll t» panuniMia c»il ao
poftari cnuUm pour laurccmrita pauvant itm BdJduiamanI tewiB
reBpan6(rtt;fls n* palcmoil tfu toycr. Loraqu'im dca curôcolaima
dftnna wnQà. cdtc wlidwt)* waw IcrtqiAin ncwbttj catoeffltaire
to >CT|)laCB<u, < ilélaut <« raiwlapn^ au bait il» ri» nma ainùt
hi flfl duddnidD pmnviB du Bwnà.
Pur aBiauïa, l^nflSffnniBnt tfn ia peminiu du Bftd pnrtéfl aiffldn
potirlg colooalatea fiûriatt caaa darrttaa mfenna BontfUacifc A cal
efltrt l'flctEAcDuUonnamcnltStKtnfeeBsslrBnBfitltiontll&'undw

1. 6. Euildaalinu>i(mt. »a)

Lm dnl» nniin ri du to iBslitiiton d»t dai. >m «ai tes lan «OU
te» aatl^C. <uuman ilteM rua llu tosinnn Injll mse

piéfiFilnn, fleru! inw tes àt|u|f>nmante i»u'ir Banpnrtfl. En BimfiafflfA
Klal do» lioiB ifmtM t l'aitvi» d au atwn «1 lcauua. lis
ballnr wuna tlBmindiir^ltpnitlm llir_di«illBai«BM Ulyaittt
par ta liwaiBlm. A dalûlrt ̂ sW Art Uuuit d'uiWuu. to to^nnrtU a»
eitsoM mai dA if<f«a an bm iui ami «l U Utaun m
appona la prawo ïBnhu»» eu in la batt»w a ftK BtMtfuflï fl
nailtetiiiail lie rtol ilw Itoi».
11 ut éiato par àsril conllmdhtanmiBril Bl ûfhlabtanôffi pu ta
hauteur el hr bcftain ou par un uan mantfaU pw tw dnua poiUBBE.
un mumplni> diiii iim wa » thaiuc palfa lïBtilmeMn
tfenlTdB pnui da» e&tlaina BDÏ filre Bcmpté» irftBrtBin-BrtidlU à Bd
léaiialm. le loeaan; wu «smiaet au billea iin à tni

rOrt ih» «.» ftiWa liai» te dl»
foin aJhfanl w drt? Ai làatwlhn pour tout 4Umanl cancamBrt lu
liîBïinfinL ou duranl Be trtinter meis de ta pddBdB dit etiBifffB
Bancomanl rùtct (Uw oidmcnEa do cfMuBàoa, S to baibaur mtuta
d« umpMW IÏBI lie» ««». to hnulrn inn nnlr to «inmliuhn
itîpartBinsTMrie tie eondltalim «lonl dépand le toBarwni.
& lui pM flok na tUH^Wl^t AtoWI» lïtal itot llnuï dn mpniftrfl

ccnlradtetdn et gndnTito (paf BKOTpte. E* haï» iiea partim 110 BB
pritwfo pa» DU m tea (Miftlos rtn B'BcccrtBnl pw wr to «ntonu do
J-tttl «E 1«WI), lu taan» ni l» Iwulie pM Ulm 'ff»] » f
huiasnr peu Nuba. S« dBnla An mini toi iiadai au mDte
&!pi jww 6 ISifffia par tdn îecflmmdntlte uwo flMB dfr
r<6B!Un. Bau M cas. te (rats BlidaiBrnnl pataiés pa mnBé
«nlni te uila» rt to kutslra. II» bilh «am »» n <u«inn*s
|nrn<au(2).

liiailuiiBlcnamnlmaubtti
AlHlna <i nui du >au«, u» . »nil«m . I m llnl iMWi Ai
iniKlir Wvc» <s*iman to (ntia. ua (ui nlB 1» wlani
dannbr kini à iinn cri» w ABTBB I&rncttrB «uppUintmrim du
tattamlB tiB. B».;
H OtcM d- W.1WB * fi iKsnrtre USI! foitonl Cnlmï rt>
lan/ib«tiiii»<rt<(»jiitli»nimM»»a*a/cni]Ti»al>.

2. Dials ffi Cbljnwu Bra paus

hi««u <»»n«nm, , »lta«Kii p*>»<» p<, h ununl dn
'UWW. taBun M Uulttaia aW Muma t un carlaii namtoa
d'BNIg&Bona prtnwot paT lolOldUTOitrgatflBrtionducmlmt.

i. l. OIIIlB. lliintiiinimhs du ballcur(ml. 8|

Dttmrud tctwiBurt itocnnt :
La twflaur ett tBnu du /nmeuni iu tacfliun un lonnnidni aaeunL

:^^us%^.mîï?r^'Siïr, is
dlinm«ll»nlnitanl«n<lim]B tJ'tl»aa<''ah<»ten. U><to»l (3|
amomme n» <nMl»iiU|uu .. IBM» i la llnxlU phydwo at t
ta »a[iU ihi tatal«li»i. «u» éliniinb d"ilii*munlt rt tlu unliiil
oi A la upfnou <rt au vduna- hafautbte guo <M rasicaer un

l» tagtmwï ne uUdâli paï n» catacurtfffquw. ID toeaidin
peut dBtrnnitar au brtnur u ntoa m confanntd. A ditnut BB

r <te itblW t b dimtndn do nilu an cailhnillU «tons m
d» <wx moto ou » ml»K fKaaS WHi lan rwm, la

,»i»»Wç. rtiiul-mtil» il» nm««»»n pnil iim nUs i»
nim im r«un dm pnrlto.. < *i(«u] ilo .«1-in 111, rf-ionl
CMBtaUlur te tcmnUMan. h |Uc« inlltOn «nui du «UB» Ml nu
m iMuimilur h iKllimi dn. lrTui < niaBmr a h «lai l» liur
««iailton.

Dâlinar un hiflmnml un twn étnl :
Le bdour eu tenu de funclirB au tatalgiw un (igcmonl en boai
t/Wi (ftunea ri d» ripoutlons, BI itolê tfdquipB niwni on bon dut

datoiiailinnninM.
SI lu ttSflmyft n'tfl pflt ÇK tinn teu. laa flsnlm pD uvnnl eaevantf.
par vw dauw U(IBCSSB toîdiêe dans la &sH. [Td travauK que ta
ioaauuHi eatSausn ûb. fera wlosm m eotitrcpartiB <nina
iMadSm Ss byy pnilart UH pWaes ililtimiia (cl, 5
1.3.1.2.8). Una Ub cl«»«e n» |M»1 CBnam» qu« <«( toonunl»
rtinmdm <<it au CMEUiluliiuu in dtoinai.

famililrlilugimnil,
Lt lulluir <«t Unu d'tnl»tlndl las loram ui <Uit il» Mir* a
l'UUBO fl^M PB'' te WU'«. rt d^ *rirî Bmrtn to> fûpy^wffi

, BU md«««l on  1 tf t r«nlnl»n namal d» Iwui
lûutt. un iflafyim da laut CB qui tolidiî mit idpandtona toeitlwcs
tnwww fldnarîtlpnc al wïiDUEm cnuiart à h chafgo ihi Iwatnn.
il. fmOvlît

iriaBaAspgrlulourtdni:
la liillmt ne peut s'oppo»i aia iniintBcmom i|ua sm
laBïnnm tnituilia iidnteur danç lu IgaBmonl, à condycn ((^2 ne

ldBt»WB 
lumptB, la nadincatim tiu tafori? des p<tetum BU Is

IM» in pnpto pom |ia»rah»n arc amUWt twwa dt tnpln
BninwMWltdu loosmartaifola tanSteur no uuunll bitériira. En

uns dolu» au da tnniruiinr im
riuimtn an cuiBtae wiBbiuwgB une tninstomnilûn nàcoBritant
prtaliUantiilun EalnrtaBan tait Ai lu«eiif.

Uo»o*llB8»Tnl:
La tiafluur toi uwnr BU lowïat-c un uaRfle fwlalbia rti woBnem.

Le IDlitniTO tout «U te (InmKlB ilu touu!». A u «Iro, ilm 0 li
jaiiisimtt aiitriw d |»ut u*tMr toi taiu ItiKiiiiml dT lii
rtkpocl du contnd ds bcîdteft d. tu CM itei éan). d'un rii,l»inant
<nidil6uf A rtfnmotâih. B pttUl ayssf inwier ou i^lw^ar Iw
(»Tnu> ite sm diDn. Bta km. le baiteur n'n pn la droit
dlmposia- un tfrottduvlito e wn tocatairn m dclwra du. cBittIn»
drBcnilnnaia ivmSa du tcBtnten. (téfiBrt ilu localarÈ,.. »,
dlntarutn Twxtkt W (pflonumi * <tw pawnnw autnu t|uo In
fortUd dll locculra dapént>wilons|BlogtmCTlwn<F?cwddu
totaBitB. do U Inloi-ilkt Swsr <K ludnioiu larilaa. <. lui
inlixilniilalunur. inc.
Cn w ds tmiatoB dn iiaimiBgtt ausAs car In pCtmnnCB çui
cceupait MB Incaia, ta tnflaurdntl; niffàs Imir wdi adias&i u»
.nït ci itoiaumiiantwniukna, uotertei ilwto itoilddlip)»
ai praironln ihblm tuaar ccsiiauUea da ïBKnaso.
W Staal n" SDSS-IX dt; SS limm ÎOB 'B'BW «l»'
Mfneldmt^UM A» Itapnmnnt rffaalil /xla paar /Iwitoflffan rt»

roiftne )87dsUIUn-281B-laïadi »3c'9an(>nWW'aI«B«i t
ftBiUluflliiila»niiu>uwami»li»irini.

2.2. OUlBtfasgMrtraMdu localalre liin, 71

Pcnment A» toyw .I du d>a'ace ;
La losalalr» inll iiayn la lofa El las diann à 1« itola Wm Bli
HHitraL
La tocauira ns ttol w wcxn oin c*t"nr d» p«^« da lul-mBmu,
san» autnnaaflBn d un ll^fc IftUt W pBlfa do son loy^ SOUS
pnUaittoqua te bmlflur ne »cffoct6 pcs ws ataigaUona.

UUlu«]Dnnuk>t«mni:
ta InaltiiBliKi» Ibramm <n ain lB8TBnl pmilanltevl» Is durfo
dn la iBBlicn, mal» t <ta[I vwau cvwa lallgaliara .n r
malttra :
? IB loenufra en lanu tfutUaur polsypmoirt »on fcBemenl <f tfms
h maiad di nnnqudH ou «na>i8« :
. to iMDUr» «u wn«f t mpa"»' l» rtahiiuM hlditour B
nfimaiUB, lu»»>B «. Jaiimiml sa duû ihm m himnbls
uufiBd» tBRpailwnwB}. CB-rtîiJKfrt6ffl pnrt par axflnipht Intanin»
tttttdro» tfniBfltiû* tw. i !»» ** lanitriSna. tîo UnaD (nn

. te lacBite itoll Mwawla tedralinn p*w» nu «on au dmm
dii [ncalon. Pw uenpte, B Ino] Buit «n uia à vsass
d-haMuil(»n iBihftwnanl. dta ton fa loefllnlna no BBUI y aww mo
(idriUmnnmab:
- » tdffltBtf» M paui Boufrtoucr RMI ou pnme do
«ans laccanl to» du tai leur Dam niimtlita oi te
donnu ton-nfiBmlt tn maffiflnl du tcyw au ndtni wna de .urfom

InUlllDa wil^fd n . T*ll>au»nini|>U" m Xl"" nu nnaSllnr
uU piçt^ir'b fooBim imjirf. ù InaLiliï »al <iBl!mn!
Wno d» irBnunaUft w swriocatalre rautnrtaallai éttilB du
tudlaui «l la uiiii «lu bal m uun.

Travaux-

. l» InnlBin o h itali dairfmc» ihnnOT to toscmenl wV
(«hingnniml A mwunll», pou <)e M|»Br pdnl,

l^<u pBMUmii.. ). Il m pMit UDUItla y  eife umaui
UtnnsluiMlonniB rwa<l^tei|-<ubiB. ;r. 'Ad MtNM5
fas^lm t, Uftt» du luaane. «msawa» in'aïiuM'to
IramlnmiianfB smE hduimbaai n. l'|>atiTuBd'«iiîTs'ienta
nmÉWB.^rtaitolBUtBBlnilBltotagliikB&i'witoIllgil
ÎS^SSSS"^!fawsvms' °a bOTSibmBlwi>
L1?-!""';'"..'1'11 ""w'wttultr^nns son hBimail Milite
5  ÎWÎL??J°. l>al,te? '... <m .'tomlWB iBWinla, la(
tmraui^î'°u»allui_ Bi_ir« atlendd'l(i6UMt Ut ou' ilei
tf^^^^J"1T"'.11'*''""»»'''"'*''».?"»''''»'''»
a"Wn " l" rarnix de mise BIB nimias da «ninw. AÎni
teiauila» mism. l» biiljiwr ««l IBIII il» rumita, -,i,-k«dBh
Ï"^Ï'°"'Ï-'". '"MI W".'~to°'"m'1" Rwraniw
nunlM^mmmaiii mai wlt da ricaptim fridunitoi» raS
l£. '^l'i-^l!!w". w°"^"~.u'i';^''ï«'''ri"
niauiaign a, a» »!,«". M inufw «t'iiinii^piim'iiBi;
L^J,^f°!""!°"Ltouitei°m'«"' '" ""ISA il'nBid'K
ÏA^^^!1^^'"^"'-'"8"'"
^S^4^'^»'!^S>B^>tt!
," B.Ïn.&bMh^EnUBtfA^fra.w.ll U,;">K;.3SS«"
^reyt tel^çw iMjundWa» xiwu (ton, |in,i;«En»; d.
m"m':.-ra"d."d.-_l?!!?°'"" d" . l»î»"rt;to. pMUË m
dninailicol te loraailn, ma <!8atai»nl tel* te'jiw'pa»
h*v*wrvo ou IrBfuAB leB |rwnuï7

EillrMIan:

iïuS^S Sî5 :w"1" * "'alm°* '" r'tal '" ""!Imm ""
. tolnaUiedcit pmw «n diaiBol. iaiinilÉn «ainim. toa mmia.
''p'"d'*")1' IOWmnl »' ««t.iflrip'mim m«.ii«i»i>'ii«nîto
omm] (n. : nulniinn m fiai <ln pniiirMâ, nm|A>Bmn>]
?'""""'., *-!. *". "° fw-rt'l» dw ttaiiltowjmltwii
toii^h &r Ml <rdw. (u>-_<ilml Kl BuiFï eim'smi
^toj^Mr^ttiilé, metw, wee'^cB5inS»L'tas
.-^°_'întu'°. "1 l°*lunaal'-dl" «Wws m pain qu.
?nln''!m *"""""' er """.* T """« BonmnL a moins iiiill
T..prnlï;-l!t'?ll  °" »? l"" P«':°». il« 'un-m<Mim. wto
IW»«1WIIWI M n'la Imla fw to. ni/ll >,'»',«» .wl»i
dam n> logamsm.

AaBurmui:

L°.JWttta>_Ml. uï Ï6. "'T" n"W te . "«IIKS IOMU»
Vma?l'"m' '"°*u 1" "»n.. hMnda. Bq>telïir. t~n In
rallier BB «te la'imitM ite àtl» piï'tffT»ïnrf»-a in
a"IIÏIB.£.'""°î- V'I'ta^s il'mn ilIMSBa'Mi, S'il isSIW
pan. to baïaur puil «nwniklt In liBbtm tf,i-ind OT «iwtrirt.
waitsmaai * l» pin» *j localim «> U lifimmWllavaSin
Bu In prima.
En cas <c Mliaalon. dans un lanumiinl nu ni meutli, IM failles
paufaniMnïKilr di* la caduaaK tti nmlnil ds la a«no)pa>n
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ENTRETIEN DES ASCENSEURS

Qu'il s'agit d'un bien :

g] Non pourvu d'ascenseur

REGLEMENT DE LA COPROPRIETE - ETAT DESCRIPTIF DE DIVISION

Le VENDEUR

B remet ça jour te mgfement de copropriété, l'état descriptif de division et tout acte les ayant modifiés

y

Signature. Vendeur (s)

^ ~l ï//o/w^
A^ (^o(2^9

Signature Acquére r s)

2-2.. Ao. ^S>

^^1^^

COORDONNEES DE SYNDIC

Nom :

Adresse :
Code postal :
Ville:
Téléphone :
Télécopieur :

(NOVA
5 me de la Vallée

35800
DINARD

02 99 16 39 90
0299163994

SITUATION DU BIEN AU REGARD DE LA REGLEMENTATION

Le VENDEUR s'engage à fournir l'ensembte des documents sanitaires visés ci-dessousqui seront regroupés à compter du 1"
novembre 2007 dans un dossier global de diagnostic technique (ordonnance du 08.06.2005 et décrets des 5 et 14.09.2006), qui
devra être annexé au compromis de vente :

1 - TERMITES ET INSECTES XYLOPHAGES
(toi n° 99-471 du 08.06. 1999-décret n° 2000-613 <Su 03. 07. 2000 efam6(é du 10.08.2000)

Qu'il s'agit d'un bien...
13 ... "pour lequel la recherche de la zone sus-indiquée n'a pas été effectuée
Le vendeur déclare :

Qu' à sa connaissance les BIENS objet des présentes ne sont pas infestés par tes termites ;
Qu'il n'a reçu du ftAaire aucune injonction de rechercher des termites ou de procéder à des travaux préventifs ou
d'érradlcation ;
Que les BIENS ne sont pas situés dans une zone prévue par l'article 3 de la loi n"99-471 du 08 JUIN 1999.

2- SATURNISME
(loi n'98-657 et décret n° 99^t84 - article L. '1334-S du Nouveau Code de la Santé PuMque)

Qu'il s'agit d'un bien...
B ... EXCLU du champ d'application de la réglementation

3. AMIANTE (calorifùgeages, flocages, faux plafonds,...)
'<h» du fÏïs. ZOW - srtBfe Ï76, H'CSP, sTtfcte L.1334-7 du "oiWBau Code cfe te Santé Publique - décret n" 2001.B40 du 13.09.2001 - de
/'artfcfe 10-1 nouveeu - («crer n* 2002-839 du 03.0S2002 et wrêtë du 22.08.2002^

E ... s'aglssant d'un bien bâti dont te permis de constmlre a été délivré après le 1" Juillet 1997, celu'-ci est EXCLU
du champ d'apptication de la réglementation

A défaut, il prend acte qu'à compter du 1" Septembre 2002, aucune clause d'exonération^de la garantie des vices cachés ne
pourra "être'stipulée pour lesdte vices. Dans le cas ou un dossier technique « AMIANTE » existe, la production de la fiche
récapitulative contenue dans ce dossier sera suffisante.

4- PISCINES PRIVEES
(loi du 02 Janvier 2004 et décret n° 2003-1369 et 1389 du 31 décembre 2003)

Qu'il s'agit d'un bien...
13 ... non pourvu d'une piscine

5. INSTALLATIONS AU GAZ
(article L271-4, 14 modiSé parla toi du 13. 06. 2006)

Qu'il s'agit d'un bien...
E ... non pourvu d'installation fixe au gaz

L? ^ (/l
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REPUBLIQUE FRANÇAISE
Commune de PLEURTUIT

CERTIFICAT D'URBANISME D'INFORMATION
DELIVREE PAR LE MAIRE AU NOM DE LA COMMUNE

DESCRIPTION DE LA DEMANDE

Type de la demande : CUa
Demande déposée le 15/11/2019
Ob'et de la demande : CU d'information

Par : Maître BODIN-BERTEL Bénédicte

Référence dossier  
CU 35228 19 S0315

Parcelles :AA126 AA138
AA147 AA163 AA218 AA264

Représentée par
Demeurant à

Pour

4 rue Ransbach Baumbach
35730 PLEURTUIT
Certificat d'information

Sur un terrain sis à : Rue des Cap Horniers et 2 rue Clément Ader
35730 PLEURTUIT

Le Maire de la commune de PLEURTUIT,

Vu la demande susvisée ;
Vu le code de l'urbanisme, notamment ses articles L 410-1, R 410-1 et suivants
Vu le code de l'urbanisme, notamment les articles L. 121-1, R. 121-1 et suivants,
Vu la loi n° 86-2 du 3 janvier 1986 relative à l'aménagement, la protection et la mise en valeur du littoral dite loi
littoral
Vu le Plan local d'urbanisme approuvé le 20/07/2018 ;

ARRETE

ARTICLE 1 - Les règles applicables au terrain sont les suivantes .

-NATURE ET CONTENU DES DISPOSITIONS D'URBANISME APPLICABLES AU TERRAIN

Vu le Plan Local d'Urbanisme susvisé concernant la (les) Zone(s) :UEb

Commentaires sur la disposition d'urbanisme :
-Le territoire communal est concerné par les dispositions des articles L. 121-1, R. 121-1 et suivants, relatifs à la loi littoral.
-Le territoire communal est situé en zone de sismicité de type 2

-DROIT DE PREEMPTION, ET BENEFICIAIRE DU DROIT

Le terrain est soumis au droit de préemption urbain (D. RU. ) : Renforcé
au bénéfice de la Commune par délibération du conseil municipal en date du 09/11/2018

(Avant toute mutation du terrain ou des bâtiments, le propriétaire devra faire une Déclaration d'Intention d'Aliéner auprès
du bénéficiaire du droit de préemption cité ci-dessus. Elle comportera l'indication du prix et des conditions de la vente
projetée)
SANCTION : Nullité de la vente en cas d'absence de déclaration



DOSSIER   CU 35228 19 S0315

ARTICLE 2 - La nature des servitudes applicables au terrain est la suivante :

PAGE 2, 3

Servitude s d'utilité ubli ue

Type
T5

T8

PT1

T5

Nom

Servitudes aéronautiques de
dégagement contre les obstacles -
103-108 m

Servitudes aéronautiques instituées
pour la protection des installations
radioélectriques de navigation
aérienne et d'atterrissage

Servitude de protection des centres
de réception radioélectrique contre
les perturbations électro-
magnétiques

Servitudes aéronautiques de
dégagement contre les obstacles -
108-108 m

Observations

Autre s servitude s

Type
IS27

PS17

Nom

Plan d'exposition au bruit des
aérodromes (L147-1 à L147-6 et
R123-144)

Secteur à programme de logements
mixité sociale en Zone U et AU
(L123-1-5 II4° et R123-12 4f)

Observations

ARTICLE 3 - Taxes et contributions .

Les contributions suivantes pourront être exigées après la délivrance effective ou tacite d'un permis de construire, d'un
permis d'aménager, et d'une décision de non opposition à une déclaration préalable

TA Communale

TA Départementale

Redevance d'Archéologie Préventive

Taux = 4. 00

Taux = 1. 85

Taux = 0, 40%

Participations exigibles sans procédure de délibération préalable.
- Participations pour équipements publics exceptionnels (articles L. 332-8 et L.332-12 du code de l'urbanisme)
- Participation pour équipements propres(article L.332-15 et suivants)

Participations préalablement instaurées par délibération
-Participation pour l'assainissement collectif- PAC
-Participation pour voirie et réseaux - PVR
-Participation d'aménagement d'ensemble - PAE
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PLEURTUITLe11/12/2019

A^rte, Jean-Pierre BERNARD'HERVÉ

.fr'&aïsy . <.
.^ïiiï^ Adjoint à l'.u rb a n isme

INFORMATIONS -A LIRE ATTENTIVE MI E NT - INFORMATIONS -A LIRE ATTENTIVEIWENT

Effets du certificat d'urbanisme : Le certificat d'urbanisme est un acte administratif d'information, qui constate le droit applicable
en mentionnant les possibilités d'utilisation de votre terrain et les différentes contraintes qui peuvent l'affecter. Il n'a pas de valeur
d'autorisation pour la réalisation des travaux ou d'une opération projetée.
Le certificat d'urbanisme crée aussi des droits à votre égard. En effet si vous déposez une demande d'autorisation (par exemple
une demande de permis de construire) dans le délai de validité du certificat, les nouvelles dispositions d'urbanisme ou du
nouveau régime de taxes ne pourront pas, sauf exceptions, vous être opposées
L'accord sur le caractère réalisable de l'opération porte exclusivement sur la localisation approximative du ou des bâtiments dans
l'unité foncière, leur destination et sur les modalités de desserte par les équipements publics

Droit des tiers : La présente décision est notifiée sans préjudice du droit des tiers (notamment obligations contractuelles ;
sen/itudes de droit privé telles que les servitudes de vue, d'ensoleillement, de mitoyenneté ou de passage ; règles figurant au
cahierdes charges du lotissement... ), que le certificat d'urbanisme ne vérifie pas.

Durée de validité : Le certificat d'urbanisme a une durée de validité de 18 mois. Il peut être prorogé par périodes d'une année si
les prescriptions d'urbanisme, les servitudes d'urbanisme de tous ordres et le régime des taxes et participations n'ont pas évolué.
Vous pouvez présenter une demande de prorogation en adressant une demande sur papier libre, accompagnée du certificat pour
lequel vous demandez la prorogation.
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Déclaration d'intention d'aliéner ou demande
./>-

Ubtrli . Égalité . Fraternilf
RÉPUBMQjJE FRANÇAISE

Ministère chargé
de l'urbanisme

d'acquisition d'un bien soumis à l'un des droits de
cerfa

 

10072*02

Déclaration d'intention

d'aliénerunbien(l)

Demande d'acquisition
d'un bien (1) D

Date de réception

loi

préemption prévus par le code
de l'urbanisme

(Article A 213. 1 du Code de l'urbanisme)
Soumis au droit de préemption urbain (D.P.U) (articles L. 211-1 et suivants du Code de l'urbanisme (2))
Compris dans une zone d'aménagement différé (Z.A. D.) (articles L.212-1- et suivants du Code de
l'urbanisme (3))
Compris dans une zone de préemption délimitée au titre des espaces naturels sensibles de
départements (articles L. 142-1- et suivants du Code de l'urbanisme(4))
Soumis au droit de préemption urbain (D. P. U. ) (2)

Compris dans une zone d'aménagement différé (Z. A. D. ) (3)

Cadre réser/é à l'administratlon
Numéro d'enregistrement« Prix moyen au m2

0352 2819SO16 3

D

D
D

REVELLAT Philippe
Ingénieur et son épouse née STROPIANO Evelyne

Personne physique

Nom, prénom

Profession (facultatif) (5)
Personne morale

Dénomination

Forme juridique

Nom, prénom du représentant

Adresse ou siège social (6)

  
voie Extension Type de voie

Nom de voie 19 rue Camille Claudel Lieu-dit ou boite postale

Code postal 94350 Localité VILLIERS-SUR-MARNE (94350)
Si le bien est en indivision, indiquer lefs) nom(s)de l'(des) autres co-indivisaires et sa (leur) quote-part (7):

Adresse précise du bien

  
voie

Nom de voie

Code postal

Extension

Rue des Cap Homiers et rue Clément
Ader

35730 Localité

Type de voie

Lieu-dit ou boite postale

PLEURTUIT

Superficie totale du bien 02ha 28a 54ca

Références cadastrales de la ou les parcelles
Section   Lieu-dit (quartier, arrondissement)

AA 126 Rue des Caps Horniers
AA

AA
AA
AA
AA

138
147
163
218
264

La Samsonnais

La Samsonnais
La Samsonnais

Rue des Caps Horniers
Rue des Caps Horniers

Superficie totale
00 ha 64 a 14 ça

00 ha 01 a 16 ça

00 ha 32 a 14 ça

00 ha 00 a 41 ça
01 ha 27 a 23 ça

00 ha 03 a 46 ça

Plan(s) cadastral(aux) joint(s) OUI NON D

lmmeuble ^np^5DBâ"surterra'nproprel
Occu a+ion du sol en superficie (m2)

Terres Prés

Carrières Eaux

Vergers

Jardins

Bâti sur terrain d'autrui, dans ce cas indiquer nom et adresse du

Vi nés Bois Landes

Terrains à bâtir Terrains d'à rément Sol



Bâtiments vendus en totalité (9)

Surface construite au sol (m2)

Nombre de Niveaux |_| :

Vente en lot de volumes

Locaux dans un bâtiment en co ro riété 10
Quote-part

Bâtiment Etage des parties

Surface utile ou habitable (m2  
du

lot

86

195

l 1,0

0,0

communes

63/10000

2/10000

Appartements

Nature et surface utile
ou habitable

Un appartement

QQrOQC

47, 46

Autres locaux

Le bâtiment est
achevé depuis :

Plus de 4 ans

Moins de 4 ans

En cas d'indivision, quote-part du bien vendu .
Droits sociaux (II)
Désignation de la société

Désignation des droits.
Nature Nombre

Le règlement de
copropriété a été publié
aux hypothèques depuis .

Numéro des parts

Plus de 10 ans

Moins de 10 ans D

Usage

habitation El professionnel Q mixte D commercial Q agricole D autre (préciser) : Q
Occupation

par le(s) propriétaire(s) D par un (des) lo<:ataire(s) ̂  sans occupant D autre (préciser) . [\/j,. p^ /\LMEIDA
le cas échéant joindre un éfat locatif

Mr DE ALMEIDA

Grevant les biens

Préciser la nature

OUI NON

Indiquer si rente viagère antérieure ;

SOIXANTE-QUINZE MILLE EUROS (75. 000,00 EUR) + FRAIS D'ACTE DE
VENTE

Récoltes Autres

1 - Vente amiable

Prix de vente ou évaluation [en lettres et en
chiffres)
Dont éventuellement inclus.

Mobilier   Cheptel

Si vente indissociable d'autres biens

Adresse_pL écis.e du bien

(description à porter en annexe) :
Modalités de paiement :
comptant à la signature de l'acte authentique ̂  à terme (préciser) Q

El 5. 000,00   due à INOVA
si commission, montant : SCOP IMMOBILIERE 5 rue de la TTC^ ' TC] A la charge de : Acquéreur ̂  vendeur D

Vallée -35800 DINARD

Paiement en nature D
Désignation de la contrepartie e l'aliénotion

Evaluation de la contrepartie

Rente viagère

Montant annuel

Bénéficiaire (s) de la rente

Droit d'usage et d'habitation à préciser)

Evaluation de l'usage ou de l'usufruit

Vente de la nue-propriété (à préciser)

Echange D
Désignation des biens reçus en échange
Montant de la soulte le cas échéant Propriétaires con+re-échangistes

Montant comptant

D



Apport en société
Bénéficiaire Estimation du bien apporté

Cession de tantième de terrains contre remise de locaux à construire

Estimation du terrain Estimation des locaux à remettre

Location-Qccession - Estimation de l'immeuble objet de la location-accession D

2-Adjudication (13)
Volontaire |_| Rendue obligatoire par une disposition législative ou réglementaire

Mettant fin à une indivision ne résultant pas d'une donation-partage D
Datee+lieu de l'adjudication Montant de la mise à prix  

. Le s l rent.

Que ie(s) propriétaire (s) nommé(s) à la rubrique 1
Demande(nf) au titulaire du droit de préemption d'acquérir les biens désignés à la rubrique 3 aux prix et conditions indiqués (14) D

A (ont) recherché un acquéreur disposé à acquérir les biens désignés à la rubrique 3 aux prix et conditions indiqués |3
Nom, prénom de l'acquéreur (1 5) Monsieur Lionel Georges Emmanuel JOSSELIN et son épouse née Laurence MARTIN
Profession (facultatif)

Adresse

  
voie Extension Type de voie

Nom de voie 5 les Hallouardières Lieu-dit ou boite postale

Code postal 22490 Localité LANGROLAY (CÔTES-D'ARMOR)

Indications complémentaires concernant l'opération envisagée par l'acquéreur (facultatif) (16]

Qu'il est chargé de procéder à la vente par voie d'adjudication comme indiqué à la rubrique F-2 des biens désignés
à la rubrique C appartenant au (x) propriétaire (s) nommé (s) en A

A Pleurtuit Le 15 novembre 2019 Signature et cachet s'il y a lieu
y m^îip^^s^- \ }

Ïsï^lsl-ïStïîïîïï
"..À-

Nom, prénom

Qualité

Adresse

  
voie 4

Nom de voie

Code postal

Maître Bénédicte BODIN-BERTEL

NOTAIRE

Extension

Rue Ransbach Baumbach

35730 Localité Pleurtuit

itd p

Type de voie

Lieu-dit ou boite postale

Toutes les décisions relatives à l'exercice du droit de préemption devront être notifiées :

A ['adresse du (des) propriétaire(s) mentionné(s) à la rubrique A

A ['adresse du mandataire mentionnée à la rubrique H, adresse où le(s) propriétaire(s) a (ont) fait élection de domicile

ommune-âe+'LbUK i ui i
l'exercice de son droit de préemption sur te
bien, objet de la D. I.A., ci-contre

APLEURTULTIe.... - .. JA(t

^t>£/>/^ Le Maire

VENTE REVELLAT / JOSSELIN/1009883/BBB/MT/MC/
2020

-e-i%\v A inLAUNAY











DIAGNOSTIC IMMOBILIER
/te/, pro-ki'...^onnelA . , de. '., f. iriy

re d'Accompa

Mr et Mme revellat philippe et evelyne
19 rue Camille Claudel
94350 VILLIERS SUR MARNE

Rennes & Saint-Malo, le 12/07/2019

Nos Références : 19-JWE-4091

Objet : Envoi des résultats des diagnostics immobiliers

Madame, Monsieur,

Nous vous prions de bien vouloir trouver ci-joint le(s) rapport(s) établis suite à la réalisation d'une
prestation sur le bien désigné ci-dessous :

Localisation du ou des bâtiments :
Département : ... IIIe-et-Vilaine
Adresse : ........... rue clément ader

résidence cap hornier
Commune :........ 35730 PLEURTUIT

Désignation et situation du ou des lots de copropriété
Bat. I; Etage, l;

Désignation du client :
Nom et prénom :.. Mr et Mme revellat philippe et

evelyne
Adresse :............. 19 rue Camille Claudel

94350 VILUERS SUR MARNE

D Dossier Technique Amiante
D Constat amiante avant-vente
D Dossier amiante Parties Privatives
D Diag amiante avant travaux
D Diag amiante avant démolition
D Etat relatif à la présence de termites
D Etat parasitaire
D Etat Risques Naturel et technologique
D Etat des lieux

13 Métrage (Loi Carrez)
D Métrage (Loi Boutin)
D Exposition au plomb (CREP)
D Exposition au plomb (DRIPP)
L] Diag Assainissement
a Sécurité piscines
D Etat des Installations gaz
D Plomb dans l'eau
D Sécurité Incendie

13 Etat des Installations électriques
D Diagnostic Technique (SRU)
El Diagnostic énergétique
D Prêt à taux zéro
D Ascenseur
D Etat des lieux (Loi Sollier)
D Radon
D Accessibilité Handicapés

Si les numéros de lot des biens n'ont pas été Indiqués faute de présentation du titre de propriété, veuillez les
préciser. (Désignation du bâtiment). Il est rappelé qu'il appartient au propriétaire, à réception du rapport, de
vérifier l'exactitude des mentions concernant la matérialité et la composition des lieux ainsi que de s'assurer
que la totalité des pièces composant l'immeuble a été examinée et de signaler tout manquement.
Nous restons à votre disposition pour toute information ou action complémentaire.

En vous remerciant pour votre confiance, recevez, Madame, Monsieur, l'expression de nos sentiments
dévoués.

Jérôme WEBER

ARLIANE RENNES & ST MALO - SARL B. D. I | 6 SQ RENE CASSIN 35000 RENNES 57 BD DES TALARDS 35400 ST-MALO | Tél. : 02.99. 79.59.59 - 02. 99. 20. 87. 57
Fax : rennes@arliane. fr
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DIAGNOSTIC IMMOBILIER
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AGENCE : ARLIANE RENNES & ST MALO - SARL B. D.I

19-JWE-4091

12/07/2019

Nom : Mr et Mme revellat philippe et evelyne
Tel:
Adresse : 19 rue camille claudel
Ville : 94350 VILLIERS SUR MARNE

Département : Ille-et-Vilaine
Commune : 35730 PLEURTUIT
Adresse : rue clément ader
résidence cap hornier
Références cadastrales :
Désignation et situation du ou des lots de copropriété : Bat. I;
Etage, l;
Périmètre de repérage : Ensemble des parties privatives
sans démonta e ni destruction

D Dossier Technique Amiante

D Constat amiante avant-vente

D Dossier amiante Parties Privatives

D Diag amiante avant travaux

D Diag amiante avant démolition

D Etat termites

D Etat parasitaire

D Etat Risques Naturel, Miniers et
technologique

El Métrage (Loi Carrez)

D Métrage (Loi Boutin)

DCREP

D Diag Assainissement

D Sécurité piscines

D Installation gaz

D Plomb dans l'eau

D Sécurité Incendie
D Etat des lieux

13 Installation électrique

D Diagnostic Technique : SRU

13 Diagnostic énergétique

D Prêt à taux zéro

D Diag Robien

D Radon

D Accessibilité Handicapés

ARLIANE RENNES & ST MALO - SARL B. D. I | 6 SQ RENE CASSIN 35000 RENNES 57 BD DES TALARDS 35400 ST-MALO | Tél. : 02. 99. 79. 59. 59-02. 99. 20.87.57 -
Fax : rennes@arliane.fr
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DiAGNOSTJC IMMOBiLîER
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AGENCE : ARLIANE RENNES & ST MALO - SARL B.D.I

19-JWE-4091
12/07/2019

Département : 35730
Commune : PLEURTUIT
Adresse : rue clément ader
résidence cap hornier

Références cadastrales :

Périmètre de repérage : Ensemble des parties privatives
sans démontage ni destruction
Désignation et situation du ou des lots de copropriété : Bat. I;
Etage, l;

Cette page de synthèse ne peut être utilisée indépendamment du rapport d'expertise complet.

m2 Mesurage

DPE

Électricité

Superficie Loi Carrez totale : 47, 46 m2

Surface au sol totale : 47, 71 m2

Consommation conventionnelle : 206 kWh ep/m2. an (Classe D)
Estimation des émissions : 10 kg eqC02/m2.an (Classe B)

  
ADEME : 1935L1005082R

L'installation intérieure d'électricité comporte une ou des anomalies pour laquelle ou
lesquelles il est vivement recommandé d'agir afin d'éliminer les dangers qu'elle(s)
présente(nt).

ARLIANE RENNES &STMALO SARL B.D.I | 6 SQ RENE CASSIN 35000 RENNES 57 BD DES TALARDS 35400 ST-MALO | Tél. : 02.99.79.59.59-02.99. 20.87.5^-
Fax : rennes@arliane. fr

N'SIREN : 834593493 | Compagnie d'assurance : ALLIANZ n° 54173918 ^ ^
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DIAGNOSTIC IMMOBILIER
De.'- proie-'.^ionnel. ':, , c/e..s priy

sur l?Honn

ATTESTATION SUR L'HONNEUR réalisée pour le dossier n° 19-JWE-4091 relatif à l'immeuble bâti
visité situé au : rue clément ader
résidence cap hornier 35730 PLEURTUIT.

Je soussigné, WEBER Jérôme, technicien diagnostiqueur pour la société ARLIANE RENNES & ST MALO -
SARL B.D.I atteste sur l'honneur être en situation régulière au regard de ['article L.271-6 du Code de la
Construction, à savoir :

Disposer des compétences requises pour effectuer les états, constats et diagnostics composant le dossier, ainsi
qu'en atteste mes certifications de compétences : - r-.... - --. ^.,

Prestations l Nom du diagnostiqueur E"eÏÏfp2t ^odne N» Certification ; Echéance certif

Diagnostics WEBER Jérôme IABCIDIA CERTIFICATION 15-532 01/01/2020
Avoir souscrit à une assurance (ALLIANZ n° 54173918 valable jusqu'au 31/08/2019) permettant de couvrir les
conséquences d'un engagement de ma responsabilité en raisonne mes interventions.'
N'avoir aucun lien de nature à porter atteinte à mon impartialité et à mon indépendance ni avec le propriétaire
ou son mandataire, ni avec une entreprise pouvant réaliser des travaux sur les ouvrages, installations ou
équipements pour lesquels il m'est demandé d'établir les états, constats et diagnostics composant le dossier.
Disposer d'une organisation et des moyens (en matériel et en personnel) appropriés pour'effectuer les états.
constats et diagnostics composant le dossier , --^-- -.. --. .-^^^,

Fait à Rennes / St Malo , le 12/07/2019
Signature de l'opérateur de diagnostics :

Article 1.271-6 du Code de la Construction et de l'habitation
l.-'-e?-^cuï. e"te^1é'^s_!t'-y 10. à^4°_et au 6° de ''article L. 271-4 sont établis par une personne présentant des garanties de compétence et
disposant d'une organisation et de moyens appropriés. Cette personne est tenue de'souscrire'une assurance" permettant ~de"'couv'ni~ les
c,T^5.^^dlu1^n?^r"en^de sa, resP°nsab'lité en raison de ses interventions. Elle ne doit avoir aucun lien de nature'a'porter atteinte 'a son
Ï!^rt"/^é?_f_âson_'"déÇe'!d?. "f'° "' aveFle. pmpriéta"'e °" son mandataire qui fait appel à elle, ni avec une'entreprise 'pouvant'iïaliser "des
travaux sur les ouvrages, installations ou équipements pour lesquels il lui est demandé d'etablir l'un des documents mentionnés au~orem7p'r'»'lin
Un décreten Conseil d'Etat définit les conditions et modalités cf'application du présent article. » - - ... -.. -. -.... " "" ̂ , ^,,., ^, »,.,,^.
Article L271-3 du Code de la Construction et de l'Habitatlon

?..z:o,^?ue_te_pro^éfa/Ce ch3r9ewe personne d'établir un dossier de diagnostic technique, celle-ci lui remet un document par lequel elle atteste
sur, !'tmnneu1' qu'elle est en situati°n régulière au regard des articles L.271-6 et qu'elle dispose des moyens en matériel et en 'personnel nécessaires
à rétablissement des états, constats et diagnostics composant le dossier. »

ARLIANE RENNES &STMALO-SARLB.D.I | 6 SQ RENE CASSIN 35000 RENNES 57 BD DES TALARDS 35400 ST-MALO | Tél. :
02. 99. 79. 59.59 - 02. 99. 20. 87. 57 - Fax : rennes@arliane. fr

N'SIREN : 834593493 | Compagnie d'assurance : ALLIANZ n° 54173918
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Attestation d'assurance

Responsabilité Civile des Diagnostiqueurs Immobiliers

llianz ®

La Compagnie Allianz I.A. R. D., dont le siège social est sis 1, cours Michelet- CS 30051 - 92076 PARIS LA
DEFENSE CEDEX atteste que

SARL BREIZH DIAG IMMO
15 RUE DE CHAMPAGNE

35370 ETRELLES

est titulaire d'un contrat Allianz Responsabilité Civile Activités de Services souscrit sous le
numéro 54173918 et qui a pris effet le 01.09.2014.

Ce contrat a pour objet de :
-satisfaire aux obligations édictées par l'ordonnance n° 2005 - 655 du 8 juin 2005 et son décret d'application
n ° 2006 -1114 du 5 septembre 2006, codifié aux articles R 271-1 à R 212- 4 et L 271- 4 à L 271-6 du Code de la
onstruction et de l'habitation, ainsi que ses textes subséquents ;
-garantir l'Assuré contre les conséquenos pécuniaires de la responsabilité civile professionnelle qu'il peut encourir à
l'égard d'aub-ui du fait des activités, telles que déclarées aux Dispositions Particulières, à savoir

DIAGNOSTIQUEUR IMMOBILIER
Risque d'exposition au plomb (CREP)
Diagnostique amiante avant/après travaux ou démolition, avant-vente ou location
Diagnostiques termites
Etat des risques naturels et technologiques
Diagnostique intérieur électricité
Diagnostique intérieur gaz
Diagnostique de performance énergétique
Diagnostique d'assainissement non collectif
Mesurage loi carrez
Prêt à taux zéro

Etat parasitaire
Audit énergétique
Sécurité piscine
Etat des lieux

Diagnostic accessibilité handicapés
Dossier technique amiante
Diagnostique technique loi SRU.

la présente attestation est valable, du 01/09/2018 au 31/08/2019.
Le présent document, établi par Allianz I.A. R. D, a pour objet d'attester l'existence d'un contrat. Il ne constitue pas
une présomption d'application des garanties et ne peut engager Allianz I.A. R.D. au-delà des conditions et limites du
contrat auquel il se réfère. Les exceptions de garantie opposables aux souscripteurs et assurés le sont également à
toute personne bénéficiaire de l'indemnité (résiliation, nullité, règle proportionnelle, exclusions.... ). Toute'adjonction
autre que les cachets et signature du représentant de la Compagnie est réputée non écrite,

Etablie à Lyon le 03/09/2018
Pour la Compagnie, Kettia JACQUET

] ,>\!|UIU îsc-s Gcst'op. ;'

F -. i., '-'^Jl:X

^

Attestation Responsabilité Civile

Allianz IARD - Entreprise régie par le Code des Assurances - Société anonyme au capital de 991 967 200 euros
Siège social : 1 coure Michelet - CS 30051 - 92076 PARIS LA DEFENSE CEDEX- 542110 291 RCS Nanterre
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La certification de compétence de personnes physiques
est attribuée parABCIDIACERTIFICATION à

EBER Jérôme
sous le numéro 15-532

Cette certification concerne les spécialités de diagnostics immobiliers suivantes

AmJant® sans mention Prise d'effet: 06/01/2017 Validité : 05/01/2022
Arrêté du 25 juillet 2016 définissant les critères de certification des compétences des personnes physiques opérateurs de repérage et de diagnostic
amiante dans les immeubles bâtis et les critères d'accréditation des organismes de certification.

Amiante avec mention Prise d'effet: 20/01,2017 Validité: 19/01/2022
Arrêté du 25 juillet 2016 définissant les critères de certification des compétences des personnes physiques opérateurs de repérage et de diagnostic
amiante dans les immeubles bâtis et les critères d'accréditation des organismes de certification.

DPE individuel Prise d'effet : 03/02/2015 Validité : 02/02/2020
Arrêté du 16 octobre 2006 définissant les critères de certification des compétences des personnes physiques réalisant le diagnostic de performance
énergétique et les critères d'accréditation des organismes de certificatjon, modifié par l'arrêté du 13 décembre 2011

Gaz Prise d'effet : 1 2/03/2015 Validité : 1 1,03/2020

gaz et les critères d'accréditation des organismes de certification, modifié par l'arrêté du 15 décembre 2011.

CREP Prise d'effet : 1 3/03/2015 Validité : 1 2/03/2020
Arrêté du 21 novembre 2006 définissant les critères de certification des compétenos des personnes physiques opérateurs des constats de hsque
d'exposition au plomb ou agréées pour réaliser des diagnostics plomb dans les immeubles d'habitation et les critères d'accréditation des organismes de
certification modifié par l'arrêté du 7 décembre 2011

Electricité Prise d'effet : 1 2/03/2015 Validité : 1 1,03/2020
Arrêté du 8 juillet 2008 définissant les critères de certification des compétences des personnes physiques réalisant l'état de l'installation intérieure
d'électricité et les critères d'accréditation des organismes de certification, modifié par l'arrêté du 10 décembre 2009

VérçntguepBLMAY

Gefti^ ' irë'-des. certifiés

'. ^[:
'1<C. ^

(!";^tA*iOH
.. "<WWÎS

Le maintien des dates de validité mentionnées ci-dessus est conditionné à la bonne exécution des opérations de surveillance
Certification délivrée selon le dispositif particulier de certification de diagnostic immobilier PRO 06

^ ^
^



DIAGNOSTIC IMMOBILIER
l)c, \ prow .'. jnnrvil' . df. i; y-rx

19-JWE-4091
12/07/2019
09 h 30
01 h 30

La présente mission consiste, suivant «'arrêté du 28 septembre 2017, à établir un état de l'instaltation électnque,_en vue
d'évaluer les risques pouvant porter atteinte à la sécurité des personnes. (Application des articles L. 134-7, R134-10 et R134-11
du code de la construction et de l'habitation). En aucun cas, il ne s'agit d'un contrôle de conformité de l'installation vis-à-vis de la
ré lementation en vf ueur. Validité 3 ans

Localisation du local d'habitation et de ses dépendanos :
Type d'immeuble :................... Appartement
Adresse :................................ rue clément ader

résidence cap hornier
Commune :............................. 35730 PLEURTUIT
Département :......................... Ille-et-Vilaine
Référence cadastrale :
Désignation et situation du ou des lot(s) de copropriété :

Bat. I; Etage, l;
Périmètre de repérage :............ Ensemble des parties privatives sans démontage ni destruction
Année de construction ;............ 2004
Année de l'installation : ............ 2004
Distributeur d'électricité :... "..... ERDF
Parties du bien non visitées :..... Néant

Identité du donneur d'ordre :
Nom et prénom : ..................... Mr et Mme revellat philippe et evelyne
Adresse :................................ 19 rue Camille Claudel

94350 VILUERS SUR MARNE
Téléphone et adresse Internet : . Non communiqués
Qualité du donneur d'ordre (sur déclaration de l'intéressé) ; Autre

Propriétaire du local d'habitation et de ses dépendances:
Nom et prénom : ..................... Mr et Mme revellat philippe etevelyne
Adresse :................................ 19 rue Camille Claudel

94350 VILUERS SUR MARNE

Identité de /'opérateur de diagnostic .
Nom et prénom : .................................... WEBER Jérôme
Raison sociale et nom de l'entreprise :....... ARLIANE RENNES & ST MALO - SARL B.D.I
Adresse :............................................... 6 SQ RENE CASSIN 35000 RENNES 57 BD DES TALARDS 35400

ST-MALO

Numéro SIRET :...................................... 834593493
Désignation de la compagnie d'assurance ; ALUANZ
Numéro de police et date de validité ; ....... 54173918 / 31/08/2019

Le présent rapport est établi par une personne dont les compétences sont certifiées par ABCIDIA CERTIFICATION le
02/02/2015 jusqu'au 01/01/2020. (Certification de compétence 15-532)

ARLIANE RENNES & ST MALO - SARL B. D. I | 6 SQ RENE CASSIN 35000 RENNES 57 BD DES TALARDS 35400 ST-MALO
02. 99. 79. 59.59 - 02. 99. 20. 87. 57 - Fax : rennes@arliane. fr

N-SIREN : 834593493 | Compagnie d'assurance : ALLIANZ n" 54173918
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Etat des installations électriques n° i9-jwE-409i

L'état de l'installation intérieure d'étectricité porte sur t'ensemble de l'installation intérieure d'électricité à basse tension des
Focaux ï usage d'habitation située en aval de l'appareil général de commande et de protection de cette installation. Il ne
concerne pas'les'm'aterre lsd'utilisation amovibles, ni les circuits internes des matériels d'utilisation fixes, destinés à être reliés

a"l'instaiia'tjon'électrique fixe, ni les installations de production ou de stockage par batteries d'énergje électrique du générateur
jusqu'au point d'injection au réseau publie de distribution d'énergie ou au point de raccordement à rinstallation ̂ nte"eur'e_II_ne
c'o'nceme'pas'non'plus'les circuits de téléphonie, de télévision, de réseau informat:ique'devideoPhonie^decerltrale^d'alarme'
etc.7lorsqu7iïssont''airm entes en régime permanent sous une tension inférieure ou égale à 50 V en courant alternatif et 120 V

en courant continu. ....... .... . .... _^^^ _.. ... _ , ^_ .. _^... __^ .. :. ;.
L'intervention de l'opérateur réalisant l'état de l'installation intérieure d'électricité ne porte que sur les constituants visibles,
wsitables,"de rinstaîlation au moment du diagnostic. Elle s'effectue sans démontage de l'installation électrique (hormis le
demonta'ge des capots des tableaux électriques lorsque cela est possible) ni destruction des isolants des câbles.

Des éléments dangereux de l'installation intérieure d'électridté peuvent ne pas être repérés, notamment :
>~"ies'parties~de'l'instalÏation électrique non visibles (incorporées dans le gros ouvre ou le second ouvre ou masquées

par'du mobilier) ou nécessitant un démontage ou une détérioration pour pouvoir y accéder (boîtes de connexion,
conduits, plinthes, goulottes, huisseries, éléments chauffants incorporés dans la maçonnerie, luminaires des piscines
plus particulièrement) ; . .,
Fes parties non visibles ou non accessibles des tableaux électriques après démontage de leur capot ,.
inadéquation entre le courant assigné (calibre) des dispositifs de protection contre les surintensités et la section des
conducteurs sur toute la longueur des circuits;

>

>

D L'installation intérieure d'électricité ne comporte aucune anomalie.

L'installation intérieure d'électridté comporte une ou des anomalies.

Anomalies avérées selon les domaines suivants :

L'appareil général de commande et de protection et de son acossibilité.
D Dispositif de protection différentiel à l'origine de l'installation / Prise de terre et installation de mise à la

terre.

Dispositif de protection contre les surintensités adapté à la section des conducteurs, sur chaque circuit.
D La liaison équipotentielle et installation électrique adaptées aux conditions particulières des locaux

contenant une douche ou une baignoire.
Matériels électriques présentant des risques de contacts directs avec des éléments sous tension -
Protection mécanique des conducteurs.

D Matériels électriques vétustés, inadaptés à l'usage.

Anomalies relavtives aux installations articulières
Appareils d'utilisation situés dans des parties communes et alimentés depuis la partie privative ou
inversement.

D Piscine privée, ou bassin de fontaine

Informations com lémentaires

D Socles de prise de courant, dispositif à courant différentiel résiduel à haute sensibilité

Domaines Anomalies Photo

3. Dispositif de protection
contre les surintensités adapté Le courant assigné de l'interrupteur assurant la coupure de
à la section des conducteurs, l'ensemble de l'installation n'est pas adapté.

sur chaque circuit

ARLIANE RENNES & ST MALO - SARL B. D. I | 6 SQ RENE CASSIN 35000 RENNES 57 BD DES TALARDS 35400 5T-MALO | Tél. :
02. 99. 79. 59.59 - 02. 99. 20. 87. 57 - Fax : rennes@arliane. fr
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Etat des installations électriques n° i9-jwE-409i

Domaines

5. Matériels électriques
présentant des risques de
contacts directs avec des
éléments sous tension -

Protection mécanique des
conducteurs

Anomalies

Au moins un conducteur isolé n'est pas placé sur toute sa
longueur dans un conduit, une goulotte ou une plinthe ou une
huisserie, en matière isolante ou métallique, jusqu'à sa
pénétration dans le matériel électrique qu'il alimente.
Remarques : Présence de conducteurs électriques non protégés
mécaniquement ; Faire intervenir un électricien qualifié afin
d'installer des protections mécanique sur les conducteurs non
protégés

Photo

Points de contrôle n'ayant pu être vérifiés

Points de contrôleDomaines

2. Dispositif de protectîon
différentiel à l'origine de Présence
l'installation / Prise de terre et Point à vérifier : Elément constituant la prise de terre approprié
installation de mise à la terre

Caractéristiques techniques
Point à vérifier ; Section satisfaisante du conducteur de liaison équipotentielle
principale

4. La liaison équipotentielle et
installation électrique adaptées Caractéristiques techniques
aux conditions particulières Point à vérifier : Section satisfaisante de la partie visible du conducteur de liaison
des locaux contenant une équipotentielle supplémentaire
douche ou une baignoire

Parties du bien (pièces et emplacements) n'ayant pu être visitées et justification :

Néant

ARLIANE RENNES &STMALO-SARLB.D.I | 6 SQ RENE CASSIN 35000 RENNES 57 BD DES TALARDS 35400 ST-MALO
02. 99. 79. 59.59 - 02. 99. 20. 87. 57 - Fax : rennes@arliane. fr
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Etat des installations électriques n° i9-jwE-409i

Il est conseillé de faire réaliser, dans les nneilleurs délais et par un installateur électricien qualifié, les
travaux permettant de lever au moins les anomalies relevées.

Néant

Nota : Le présent rapport est établi par une personne dont les compétences sont certifiées par ABCIDIA
CERTIFICATXON - Domaine de Saint Paul - Bat: A6 - 4e étage - BAL   60011 - 102, route de
Limours - 78470 Saint-Rémy-tès-Chevreuse (détail sur www.cofrac.fr programme n°4-4-ll)

Dates de visite et d'établissement de l'état :
Visite effectuée le : 12/07/2019
Etat rédigé à PLEURTUIT, le 12/07/2019

Par : WEBER Jérôme

Signature du représentant

ARLIANE RENNES & ST MALO - SARL B. D. I | 6 SQ RENE CASSIN 35000 RENNES 57 BD DES TALARDS 35400 ST-MALO
02. 99. 79. 59.59 - 02. 99. 20. 87. 57 - Fax : rennes@arliane. fr
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Etat des installations électriques n° i9-jwE-409i

Objectif des dispositions et description des risques encourus
Appareil général de commande et de protection : Cet appareil, accessible à l'intérieur du logement, permet d'interrompre, en cas d'urgence,
en un lieu unique, connu et accessible, la totalité de la fourniture de l'allmentation électrique.
Son absence, son inaccessibilité ou un appareil inadapté ne permet pas d'assurer cette fonction de coupure en cas de danger (risque
d'électrisation, voire d'électrocution), d'Inondie ou d'intervention sur l'installation électrique.

Protection différentielle à l'origine de l'installation : Ce dispositif permet de protéger les personnes contre les risques de choc électrique lors
d'un défaut d'isolement sur un matériel électrique.
Son absence ou son mauvais fonctionnement peut être la cause d'une électrisation, voire d'une électrocutlon.

Prise de terre et installation de mise à la terre : Ces éléments permettent, lors d'un défaut d'isolement sur un matériel électrique, de dévier à
la terre le courant de défaut dangereux qui en résulte.
L'absence de ces éléments ou leur inexistence partielle peut être la cause d'une électrisatlon, voire d'une électrocution.

Protection contre les surintensités : Les diqoncteurs divisionnaires ou coupe-circuits à cartouche fusible, à l'origine de chaque circuit,
permettent de protéger les conducteurs et câbles électriques .contre les échauffements anormaux dus aux surcharges ou courts-circuits.
L'absence de ces dispositifs de protection ou leur calibre trop élevé peut être à l'origine d'incendies.

Liaison équipotentielle dans les locaux contenant une baignoire ou une douche : Elle permet d'évlter, lors d'un défaut, que le corps
humain ne soit traversé par un courant électrique dangereux.
Son absence privilégie, en cas de défaut, l'écoutement du courant électrique par le corps humain, ce qui peut être la cause d'une électrisation,
voire d'une électrocution.

Règles liées aux zones dans les locaux contenant une baignoire ou une douche : Les règles de mise en ouvre de l'insta Dation électrique à
l'intérieur de tels locaux permettent de limiter le risque de chocs électriques, du fait de la réduction de la résistance électrique du corps humain
lorsque celui-ci est mouillé ou immergé.
Le non-respect de celles-ci peut être la cause d'une électrisation, voire d'une étectrocution.

Matériels électriques présentant des risques de contact direct : Les matériels électriques dont des parties nues sous tension sont
accessibles (matériels électriques anciens, fils électriques dénudés, bornes de onnexion non placées dans une boîte équipée d'un couvercle,
matériels électriques cassés.., ) présentent d'tmportants risques d'électrisation, voire d'électrocution.

Matériels électriques vétustés ou inadaptés à l'usage : Ces matériels électriques, lorsqu'ils sont trop anciens, n'assurent pas une protection
satisfaisante contre l'accès aux parties nues sous tension ou ne possèdent plus un niveau d'isolement suffisant. Lorsqu'ils ne sont pas adaptés à
l'usage que l'on veut en faire, ils deviennent très dangereux lors de leur utilisation. Dans les deux cas, os matériels présentent d'importants
risques d'électrisation, voire d'électrocution.

Appareils d'utilisation situés dans des parties communes et alimentés depuis les parties privatives: Lorsque l'installation électrkjue
issue de la partie privative n'est pas mise en ouvre correctement, le contact d'une personne avec la masse d'un matériel électrique en défaut'ou
une partie active sous tension peut être la cause d'électrisation, voire d'électrocution.

Piscine privée ou bassin de fontaine : Les règles de mise en ouvre de l'Installatlon électrique et des équipements associés à la piscine ou au
bassin de fontaine permettent de limiter le risque de chocs électriques, du fait de la réduction de la résistance électrique du corps humain lorsque
celui-ci est mouillé ou immergé. Le non-respect de celles-ci peut être la cause d'une électrisation, voire d'une électrocution.

Informations complémentaires

Objectif des dispositions et description des risques encourus
Dispositifs) différentiel(s) à haute sensibilité protégeant l'ensemble de l'installation
électrique : L'objectif est d'assurer rapidement la coupure du ourant de l'installatlon électrique ou du circuit concerné, dès l'apparition d'un
courant de défaut même de faible valeur. C'est le cas notamment tors de ta défaillance occasionnelle (telle que l'usure normale ou anormale des
matériels, l'imprudence ou le défaut d'entretien, la rupture du conducteur de mise à la terre d'un matériel électrique ) des mesures classiques de
protection contre les risques d'électrisation, voire d'électrocution.

Socles de prise de courant de type à obturateurs ; Socles de prise de courant de type à obturateurs : l'objectif est d'éviter l'introduction, en
particulier par un enfant, d'un objet dans une alvéole d'un socle de prise de courant sous tension pouvant entraîner des brûlures graves et/ ou
l'électrisation. voire l'électrocution.

Socles de prise de courant de type à puits : La présence d'un puits au niveau d'un socle de prise de courant évite te risque d'électrisation,
voire d'électrocution, au moment de l'introduction des fiche mâles non isolées d'un cordon d'alimentation.
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Etat des installations électriques n° 19 jwE-4091
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Photo PhEleOOl
Libellé de l'anomalie : Le courant assigné de l'interrupteur assurant la coupure
de l'ensemble de l'installation n'est pas adapté.

Photo PhEle002
Libellé de l'anomalie : Au moins un conducteur isolé n'est pas placé sur toute
sa longueur dans un conduit, une goulotte ou une plinthe ou une huisserie, en
matière isolante ou métallique, jusqu'à sa pénétration dans le matériel
électrique qu'il alimente.
Remarques : Présence de conducteurs électriques non protégés
mécaniquement ; Faire intervenir un électricien qualifié afin d'installer des
protections mécanique sur les conducteurs non protégés

L'électricité constitue un danger invisible, inodore et silencieux et c'est pourquoi il faut être
vigilant quant aux risques qu'elle occasionne (incendie, électrisation, électrocution). Restez
toujours attentif à votre installation électrique, vérifiez qu'elle soit et reste en bon état.

Pour limiter les risques, il existe des moyens de prévention simples :
. Ne jamais manipuler une prise ou un fil électrique avec des mains humides
. Ne jamais tirer sur un fil électrique pour le débrancher
. Débrancher un appareil électrique avant de le nettoyer
. Ne jamais toucher les fiches métalliques d'une prise de courant
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Etat des installations électriques n° i9-jwÉ-409i

. Ne jamais manipuler un objet électrique sur un sol humide ou mouillé
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Numéro d'enregistrement ADEME : 1935L1005082R

DIAGNOSTIC IMMOBILIER
/ )(-;. ' /ff)l'f^,.'. if/nrlfïl. ', Je, '; fa^

Diagnostic de performance énergétique -iogement(6. A) ................................... 
19-JWE-4031

Valable jusqu'au : ........... 01/07/2029
Type de bâtiment :.......... Habitation (parties privatives

d'immeuble collectif)
Année de construction :.. NC
Surface hab. chauffée :.. 49 m2 Environ

Adresse :........................ résidence du caps horniers
2 impasse clément ader
35730 PLEURTUIT

Propriétaire :
Nom :.............................. revellat
Adresse :

Date (visite) :...... 02/07/2019
Diagnostiqueur : .WEBER Jérôme
Certification : ABCIDIA CERTIFICATION n°15-532 obtenue le
02/02/2015
Signature :

Propriétaire des installations communes (s'il y a lieu) :
Nom :
Adresse :

Consommations annuelles aréner !'*
Obtenues par la méthode 3CL-DPE, vereion 1.3, estimées ̂14mm6<*te / au logement, prix moyens des énergies indexés au 1 5 Août 2015

Consommations en énergies Consommations en énergie
primairefinales

détail par énergie et par usage en détail par énerg^et par usage en
kWhEF' ' kwhËP

Frais annuels d'énergie

Chauffage

Eau chaude sanitaire

Refroidissement

CONSOMMATION
D'ENERGIE POUR LES
USAGES RECENSÉS

Electricité : 2 615 kWhEF
Electricité :1 315kWhEF

Electricité : 3 931 kWhEF

Consommations énergétiques (En énergie primaire)
Pour le chauffage, la production d'eau chaude

sanitaire et le refroidissement

Consommation conventionnelle : 206 kWhEP/m2. an

sur la base d'estimations à l'immouble / au logement.

Logement économe Logemmi

&1 à 150

151 e 230

231à330

> 450

Logementénergivore

kWhEp/m'.an

6748kWhEp
3 393 kWhap

10141 RWhEp

361  
144  

598  
(dont abonnement: 93  )

Émissions de gaz à effet de serre (GES)
Pour le chauffage, la production d'eau chaude

sanitaire et le refroidissement

Estimation des émissions : 10 kg éqC02/m2. Qn

Faible émission de GES Laganwnt

<-6 A

e à 10 ^

11 à 20

21 à 35 D

> 80

Forte émission de

l<g*qco?/mï. an|
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Numéro d'enregistrement ADEME : 1935L1005082R

Diagnostic de performance énergétique -iogement(6. A)
Descri tifdulo ementetdesesé ui ements

La ement

Murs :
Béton donnant sur l'extérieur avec isolation intérieure

Toiture :
Dalle béton donnant sur un comble faiblement ventilé avec
isolation intérieure
Menuiseries :
Porte(s) opaque pleine isolée
Fenêtres battantes vc, double vitra e

Plancher bas :
Dalle béton donnant sur un local chauffé

Énergies renouvelables
Type d'équipements présents utilisant des énergies renouvelables
Néant

Chauffa e et refroidissement
Système de chauffage :
Convecteurs électriques NFC
avec programmateur

Système de refroidissement :
Néant

Eau chaude sanitaire ventilation

Système de production d'ECS
Chauffe-eau électrique

Système de ventilation :
VMC SF Hygro

Rapport d'entretien ou d'inspectfon des chaudières joint :
Néant

Quantité d'énergie d'origine renouvelable : 0 kWhEp/m2. an

Pour uoi un dia nostic
. Pour informer le futur locataire ;
. Pour comparer différents logements entre eux ;
. Pour inciter à effectuer des travaux d'économie d'énergie et contribuer
à la réduction des émissions de gaz à effet de serre.

Consommation conventionnelle
Ces consommations sont dites conventionnelles car calculées pour des
conditions d'usage fixées (on considère que les occupants les utilisent
suivant des conditions standard), et pour des conditions climatiques
moyennes du lieu.
Il peut donc apparaître des divergenos importantes entre les factures
d'énergie que vous payez et la consommation conventionnelle pour
plusieurs raisons : suivant la rigueur de l'hiver ou le comportement
réellement constaté des occupants,
Qui peuvent s'écarter fortement de celui choisi dans les conditions
standard.

Conditions standard
Les conditions standard portent sur le nnode de chauffage (températures
de chauffe respectives de jour et de nuit, périodes de vacance du
logement), le nombre d'occupants et leur consommation d'eau chaude,
la rigueur du climat local (température de l'air et de l'eau potable à
l'extérieur. durée et intensité de l'ensoleillement). Ces conditions
standard servent d'hypothèses de base aux méthodes de calcul.
Certains de ces paramètres font l'objet de conventions unifiées entre les
méthodes de calcul.

Constitution des éti uettes
La consommation conventionnelle, indiquée sur l'étiquette énergie est
obtenue en déduisant de la consommation d'énergie calculée, la
consommation d'énergie issue éventuellement d'instaltations solaires
thermiques ou pour le solaire photovoltaïque, la partie d'énergie
photovoltaïque utilisée dans la partie privative du lot.

Ener ie finale et éne ie rimaire
L'énergie finale est l'énergie que vous utilisez chez vous (gaz, électricité,
fioul domestique, bois, etc. ). Pour que vous disposiez de ces énergies, il
aura fallu les extraire, les distribuer, les stocker, les produire, et donc
dépenser plus d'énergie que celle que vous utilisez en bout de course.
L'énergie primaire est le total de toutes ces énergies consommées.

Usa es recensés
Dans tes cas où une méthode de calcul est utilisée, elle ne relève pas
['ensemble des consommations d'énergie, mais seulement celles
nécessaires pour le chauffage, la production d'eau chaude sanitaire et le
refroidissement du logement.
Certaines consommations comme l'éctairage, la cuisson ou
l'électroménager ne sont pas comptabilisées dans les étiquettes énergie
et climat des bâtiments.

Variations des conventions de calcul et des rixdel'éner ie
Le calcul des consommations et des frais d'énergie fait intervenir des
valeurs qui varient sensiblement dans le temps.
La mention « prix de l'énergie en date du... » Indique la date de l'arrêté
en vigueur au moment de rétablissement du diagnostic.
Elle reflète les prix moyens des énergies que l'Observatoire de l'Énergie
constate au niveau national.

Éner les renouvelables
Elles figurent sur otte page de manière séparée. Seules sont estimées
les quantités d'énergie renouvelable produite par les équipements
installés à demeure.
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Numéro d'enregistrement ADEME : 1935L1005082R

Diagnostic de performance énergétique -logement (S.A)
Conseils our un bon usa e

En complément de l'amélioration de son logement (voir page suivante), il existe une multitude de mesures non coûteuses
ou très peu coûteuses permettant d'économiser de l'énergie et de réduire les émissions de gaz à effet de serre. Ces
mesures concernent le chauffage, l'eau chaude sanitaire et le confort d'été.

Chauffa e

Régulez et programmez : La régulation vise à
maintenir la température à une valeur constante,
réglez le thermostat à 19 "C ; quant à la
programmation, elle permet de faire varier cette
température de consigne en fonction des besoins et
de l'occupation du logement. On recommande ainsi
de couper le chauffage durant l'inoccupation des
pièces ou lorsque les besoins de confort sont limités.
Toutefois, pour assurer une remontée rapide en
température, on dispose d'un contrôle de la
température réduite que l'on règle généralement à
quelques 3 à 4 degrés inférieurs à la température de
confort pour les absences courtes. Lorsque l'absence
est prolongée, on conseille une température "hors gel"
fixée aux environs de 8°C. Le programmateur assure
automatiquement cette tâche.

. Réduisez le chauffage d'un degré, vous économiserez
de 5 à 10%d'énergie.

. Éteignez le chauffage quand les fenêtres sont
ouvertes.
Fermez les volets efou tirez tes rideaux dans chaque
pièce pendant la nuit.
Ne placez pas de meubles devant les émetteurs de
chaleur (radiateurs, convecteurs,... ), cela nuit à la
bonne diffusion de la chaleur.

Eau chaude sanitaire

. Arrêtez le chauffe-eau pendant les périodes
d'inoccupation (départs en congés,... ) pour limiter les
pertes inutiles.

. Préférez les mitigeurs thermostatiques aux
mélangeurs.

Aération

Si votre logement fonctionne en ventilation naturelle
. Une bonne aération permet de renouveler l'air

intérieur et d'éviter la dégradation du bâti par
l'humidité.

Il est conseillé d'aérer quotidiennement le logement
en ouvrant les fenêtres en grand sur une courte durée
et de nettoyer régulièrement les grilles d'enfrée d'air
et les bouches d'extraction s'il y a lieu.
Ne bouchez pas les entrées d'air, sinon vous pourriez
mettre votre santé en danger. Si elles vous gênent,
faites appel à un professionnel.

Si votre logement fonctionne avec une ventilation
mécanique contrôlée :
. Aérez périodiquement le logement.

Confort d'été

. Utilisez les stores et les volets pour limiter les apports
solaires dans la maison le jour.
Ouvrez les fenêtres en créant un courant d'air, la nuit
pour rafraîchir.

Autres usa es

Éclairage :

Optez pour des lampes basse consommation (fluo-
compactes ou fluorescentes).
Évitez les lampes qui consomment beaucoup trop
d'énergie, comme les lampes à incandescence ou les
lampes halogènes.
Nettoyez les lampes et les luminaires (abat-jour,
vasques... ) ; poussiéreux, ils peuvent perdre jusqu'à
40 % de leur efficacité lumineuse.

Bureautique / audiovisuel :

Éteignez ou débranchez les appareils ne fonctionnant
que quelques heures par jour (téléviseurs,
magnétoscopes,... ). En mode veille, ils consomment
inutilement et augmentent votre facture d'électricité.

Électroménager (cuisson, réfrigération,... ) :

Optez pour les appareils de classe A ou supérieure
(A+, A++,... ).
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Numéro d'enregistrement ADEME : 1935L1005082R

Diagnostic de performance énergétique -logement (S.A)
Recommandations d'amélioration éner éti ue
Sont présentés dans le tableau suivant quelques mesures visant à réduire les consommations d'énergie.

Mesures d'amélioration

Il n'a pas été mis en évidence
d'amélioration permettant d'augmenter la
performance énergétique du bien avec
une rentabilité intéressante.

Nouvelle
consommation

Commentaires

Commentaires

Néant

Références ré lementaires et lo iciel utilisés : Article L134-4-2 du CCH et décret n° 2011-807 du 5 juillet 2011 relatif
à la transmission des diagnostics de performance énergétique à l'Agence de l'environnement et de la maîtrise de
l'énergie, arrêté du 27 janvier 2012 relatif à l'utilisation réglementaire des logiciels pour l'élaboration des diagnostics de
performance énergétique, décret n°2008-461 du 15 mai 2008, arrêté du 17 octobre 2012, arrêté du 1er décembre 2015
22 mars 2017arrêtës du 8 février 2012, décret 2006-1653, 2006-1114, 2008-1175 ; Ordonnance 2005-655 art L271-4 à 6
: Loi 2004-1334 art L134-1 à 5 ; décret 2006-1147 art R. 134-1 à 5 du CCH et loi grenelle 2 n°2010-786 du juillet 2010.
Logiciel utilisé : LICIEL Diagnostics v4.

Les travaux sont à réaliser par un professionnel qualifié.
Pour aller plus loin, il existe des points info-énergie : htt ://www.ademe.fr/ articuliers/PIE/liste eie.as
Vous pouvez peut-être bénéficier d'un crédit d'impôt pour réduire le prix d'achat des fournitures, pensez-y !
www.im ots. ouv.fr

Pour plus d'informations : www.develo ement-durable. ouv. fr ou www.adem . fr

Nota : Le présent rapport est établi par une personne dont les compétences sont certifiées par ABCIDIA
CERTIFICATION - Domaine de Saint Paul - Bat: A6 . 4e étage - BAL W° 60011 - 102, route de Limours -
78470 Saint-Rémy-lès-Chevreuse (détail sur www.cofrac. fr programme na4-4-11)
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DIAGNOSTIC IMMOBILIER
'Des fjro'fes.sionnels '-'...-'..
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AGENCE : ARLIANE RENNES & ST MALO - Sari B. D. I.

19-CBE-4454
02/10/2019

Nom : Mr et Mme revellat philippe et evelyne
Tel:
Adresse : 19 rue camille Claudel
Ville : 94350 VILLIERS SUR MARNE

Département : llle-et-Vilaine
Commune : 35730 PLEURTUIT
Adresse : rue clément ader
résidence cap hornier
Références cadastrales :
Désignation et situation du ou des lots de copropriété : Bat. l;
Etage. l;
Périmètre de repérage : Ensemble des parties privatives
sans démonta e ni destruction

D Dossier Technique Amiante

D Constat amiante avant-vente

D Dossier amiante Parties Privatives

D Diag amiante avant travaux

D Diag amiante avant démolition

D Etat termites

D Etat parasitaire

B ERNMT / ESRIS

D Métrage (Loi Carrez)

D Métrage (Loi Boutin)

D CREP

D Diag Assainissement

D Sécurité piscines

D Installation gaz

D Plomb dans l'eau

D Sécurité Incendie
D Etat des lieux

D Installation électrique

D Diagnostic Technique : SRU

D Diagnostic énergétique

D Prêt à taux zéro

D Diag Robien

D Radon

D Accessibilité Handicapés
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DIAGNOSTIC IMMOBILIER
Z)e,s proie^sionnels .-"...41 /";:, ̂ e-s prsy

AGENCE : ARLIANE RENNES & ST MALO - Sari B. D.I.

19-CBE-4454
02/10/2019

Département : 35730
Commune : PLEURTUIT
Adresse : rue clément ader
résidence cap hornier

Références cadastrales :

Périmètre de repérage : Ensemble des parties privatives
sans démontage ni destruction
Désignation et situation du ou des lots de copropriété : Bat. I;
Etage. l;

Cette page de synthèse ne peut être utilisée indépendamment du rapport d'expertise complet.

ESRIS

L'Etat des Risques délivré par ARLIANE - AVENIR DIAGNOSTICS IMMOBILIERS en
date du 02/10/2019 fait apparaître que la commune dans laquelle se trouve le bien
fait l'objet d'un arrêté préfectoral n°35-2019-08-21-001 en date du 21/08/2019 en
matièTe'd'obligation d'information Acquéreur Locataire sur les Risques Naturels,
Miniers et Technologiques.
Seïon les informations mises à disposition dans le Dossier Communal d'Information, le
BIEN est ainsi concerne par :
- Le risque sismique (niveau 2, sismicité Faible) et par la réglementation de
construction parasismique EUROCODE 8
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ATTESTATION SUR L'HONNEUR réalisée pour le dossier n° 19-CBE-4454 relatif à l'immeuble bâti
visité situé au : rue clément ader
résidence cap hornier 35730 PLEURTUIT,

Je soussigné, BEAUGE Christèle, technicien diagnostiqueur pour la société ARLIANE RENNES & ST MALO
- Sari B. D.I. atteste sur l'honneur être en situation régulière au regard de ('article L.271-6 du Code de la
Construction, à savoir :

Disposer des compétences requises pour effectuer les états, constats et diagnostics composant le dossier, ainsi
qu'en atteste mes certifications de compétences :

  
Certification Echéance certifPrestations

Entreprise de
certificationNom du diagnostiqueur

Diagnostics BEAUGE Christèle IABCIDIA CERTIFICATION 17-1065 13/12/2022
Avoir souscrit à une assurance (ALLJANZ n° 54173918 valable jusqu'au 31/08/2019) permettant de couvrir les
conséquences d'un engagement de ma responsabilité en raison de mes interventions.
N'avoir aucun lien de nature à porter atteinte à mon impartialité et à mon indépendance ni avec le propriétaire
ou son mandataire, ni avec une entreprise pouvant réaliser des travaux sur les ouvrages, installations ou
équipements pour lesquels il m'est demandé d'établir les états, constats et diagnostics composant le dossier.
Disposer d'une organisation et des moyens (en matériel et en personnel) appropriés pour effectuer les états,
constats et diagnostics composant le dossier

Fait à , le 02, 10/2019
Signature de l'opérateur de diagnostics :

Article L271-6 du Code de la Construction et de l'habitation
« Les documents prévus aux 1° a 4° et au 6° de l'article L. 271-4 sont établis par une personne présentant des garanties de compétence et
disposant d'une organisation et de moyens appropriés. Cette personne est tenue de souscrire une assurance permettant de couvrir les
conséquences'd'un engagement de sa responsabilité en raison de ses interventions. Elle ne doit avoir aucun lien de nature à porter atteinte à son
impartialité et à son indépendance ni avec le propriétaire ou son mandataire qui fait appel a elle, ni avec une entreprise pouvant réaliser des
travaux sur 1es~ouvrage~s, 'installations ou équipements pour lesquels il lui est demandé d'établir l'un des documents mentionnés au premier alinéa.
Un décret en Conseil d'Etat définit les conditions et modalités d'application du présent article. »
yirt/c/e 1.271-3 du Code de la Construction et de l'Habitation
« Lorsque le propriétaire charge une personne d'établir un dossier de diagnostic technique, celle-ci lui remet un document par lequel elle attsste
su7l'honneur'~qu7elleest en situation régulière au regard des articles L. 271-6 et qu'elle dispose des moyens en matériel et en personnel nécessaires
à rétablissement des états, constats et diagnostics composant le dossier. »
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Etat des Risques et Pollutions
En application des articles L125-5 à 7 et R125-26 du code de l'environnement.

Référence : 19-CBE-44S4

Réalisé par Chritele BEAUGÉ

Pour le compte de ARLIANE - AVENIR DIAGNOSTICS

IMMOBILIERS

Date de réalisation : 2 octobre 2019 (Valable 6 mois)
Selon les informations mises à disposition par arrêté préfectoral :

  
35.2019-08-21.001 du 21 août 2019.

REFERENCES DU BIEN

Adresse du bien

rue clément ader résidence cap hornier
35730 Pleurtuit

Partiel

Mr et Mme revellat Philippe et evelyne

SYNTHESE

A ce jour, la commune de Pleurtuit est soumise à l-obligation d'Information Acquéreur Locataire (IAL). Une
déclaration de sinistre indemnnisé est nécessaire.

Votre commune Votre immeuble

Type Nature du risque Etat de la procédure Date Concerné Travaux

."'".. '. "". Jpp. n. iuo 16Ù7/201-- ii,.u.

Zonage de slsmicité : 2 - Faible" oui

il'- it..-'ra>''. -. : 2 r3ib;.-av.-'^'iEireii. '-dufa-n't.n . , -,,,,

C/H

..i.... '"; ̂ :, ;i. i:, isi'ri, ifK': l'/'. 'f. 'K ,i<i yi cc. liibrv ''.O'Iifdr.im^li, :-' ,î. t, '-:. c.. s f. 'ii. sl:t::;K,.. ir..
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Arliane
DIAGNOSTIC IMMOBtUER

2 octobre 2019

rue élément ader résidence cap homier
35730 Pleurtuit

te'; pff)ie. '^ionne-i'. , de-'^ f.ny. . Réf. 19-CBE-4454 - Page 2/9

Etaf des Risques et Pollutions
aléas naturels, minj'ers ou technologiques, sismfcifé et pollutîon des sols

du 21/08/2015

Oocumertt réalisé te : 02, 1S/2019

en appi,colto;i des arlicles L. 125-5 à 7. R. I25-26. R 5é3-4 e» D 56Ï8-1 du Code de ren^nnem^ïtde-l;art5d°;'Î7Z5dunouvea. ïcode'm>r»ei

'" cefét<"'rela<if aux obli9af'ons. interdic"°"s- seTvBudes et prescriph-omdéfiidesvfe.à.ris des risqios naturels, mlnieis ou technologiauei
concernant l'immeuble, est établi sur ta base des infofmafons frises à dfsporifion po airêfé préfectoral

n° 35-2019-08-21-001

u bien immobilier (bâti ou non bâti)
2. Adresse

lue clément ader résidence cap homier

35730 Pleurtult

3. Situation de l'immeuble au regard de plans de prévention des risques nahirels [PPRn]
L'immeuble est situé dans le périmètre d'un PPRn prescrit .^^ ;]Y l
L'immeuble est situé dans le périmètre d'un PPRn appliqué par anifcipalfon non |-^ i
L'immeuble est situé dans le périmètre d'un PPRn opprouvé yy^ ̂ ^
Les risques naturels pris en compte sont liés à fr"^s»^^<»>4^-/o^.*d»,»^c^,r. m^b..^;;'

L'immeuble est concerné par des prescriptions de travaux dons le règlement du ou des PPRn non |x

4. Situation de l'Immeubte au regard de plans de prévcntton des risques mlriers jPPKnfl
L'immeuble est situé dons le périmètre d'un PPRm prescrit ^çg, ^
L'immeuble est situé dans le périmètre d'un PPRm optique pof ontteipanon ng,n x '
L'immeuble est situé dans te périmètre d'un PPRm approuvé gg^ ;X
Les risques miniers pris en compte sont liés à : /te,^,^»x, ^, po,,^,^^,,<,.,,-p^,^,,,^;,,^

L'immeuble est concerné par des prescriptions de travaux dans le règlement du ou des PPRm ïion j XJ

5. Situation de l'Immeuble au regard de plans de prévention des risques technologiques IPPIHJ
L'immeuble est situé dans le périmètre d'un PPRt approuvé
L'immeuble es) situé dons le périmètre d'un PPRt prescrit
Les risques technologiques pris en compte sont liés à : ^«^^ne^,^^ ̂ ^.^.^ ».b^^

non f X j

L'immeuble est situé en secteur d'expropriation ou de délaissement
L'immeuble esf situa en zone de prescription

non Qx'j
IWB fX~]

6. Situation de l'immeuble au regard du zonage régtementoire pour la prise en compte de ta sismfcité
f. -. o.-i[ .l.aa.'id*. s... ^;l.. > ^f.ï,. < i. 1 0 ;u.g. l d... code d» !f-t,.rnr. em,nt i,,od;W,« po-rAnMn <t les w-crell n-MO.U5»/»]0.1255du aw'olït. a.ilfl
L'immeuble est situé dans une commune de sismicité : fi^We

tone 2 [_-X]
7" sit"a<lon de l'immeubl? au regclrcl <'u lM09e réglementaire pour la prise en compte du potertfet radon

«r, awha'wn ,ies ,3.. t;fK. !;. ..'..;3 <lu coda d» 'wwomi-. -rvnl el W3W du cc.ta de to lanlé puUwo inodT,., K» ]p Dtoel n-.-giMM dj 4jjr ws
L'immeuble se situe dans une Zone à Potentiel Radon : . f awe avec facteur de tranifai

zone 2 f-X]
8. Information relative aux sinistres indemnisés par l'assurance suite à une catastrophe natwdte

L'information es) mentionnée dans l'acte authentique constatant ta réafeation de ta vente oui [~| non
9. SHuafion de l'immeubte au regard de la pollution des sols

L'immeuble est situé dans un Secteur d'Infoimation sur les Sois (SB)
!-.i ;r. f'-/ffî.. ;';.-;n; ̂ :^r ..ï r' s^tiii.ïn c?i l'afff-jn ̂ éfac!ora! 35.^f-?.07- 1*<'>L\' rf>.i i aA^-3019 porte*portmt cfé.-ition *^ StS ctois ié dépta tefront

non |x

Partie )

Partie 2

Mr et Mrne revellot phifppe el evelyne

^

tevelyne^-^^S à ^ÎUl^/flAftf^^ ft/W?£)^

Urr^o^Ln '[^^^ceÀ^^ a A:rl^L te ^ 10 1^

<jtûl^ûj[.

^-<
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2 octobre 2019

rue clément ader résidence cap homier
35730 Pleurtuit

Réf. 19-CBE-4454 - Page 3/9

Cartographies ne concernant pas l'immeuble
-4u regard de sa position géographique, l'immauble n'est pas concerné par :

Le SIS Pollution des sols, approuvé le 16/07/2019
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Déclaration de sinistres indemnisés

en application des articles L 125-5 et R125-26 du Code de l'environnement

Si, à votre connaissance, l'immeuble a fait l'objet d'une indemnisation suite à des dommages consécutifs à des
événements ayant eu pour conséquence la publication d'un arrêté de catastrophe naturelle, cochez ci-dessous la
case correspondante dans la colonne "Indemnisé".

Arrêtés CATNAT sur la commune de Pleurtuit

Risque Début Fin JO Indemnisé

25/05/2010 26/05/2010 10/09/2010 Q

25/12/1999 29/12/1999 30/12/1999 Q

Par une crue (débordement de cours d'eau). Par ruissellement et coulée de boue

Par une crue (débordement de cours d'eau) - Par (uissellement et coulée de boue

Mouvement de terrain

Par une cme (débordement de cours d'eau) - Par ruissellement et coulée de boue

Tempête (vent)

Pour en savoir plus, chacun peut consulter en préfecture ou en mairie, le dossier départemental sur les risques majeure, le document d'information communal sur les risques majeurs et, sur
intemet, le portail dédié à la prévention des risques majeurs : www.prim.net

25/01/1988 16/02/1988 13/08/1988

15/10/1987 16/10/1987 24/10/1987

a

n

Préfecture : Rennes - llle-et-Vilaine

Commune : Pleurtuit

Adresse de l'immeuble :

rue clément ader résidence cap hornier

35730 Pleurtuit
France

Etabli le :

Partie 1 Partie 2

Mr et Mme revellat philippe et evelyne

Az-^. lD. N9

L- ^ G-i^
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2 octobre 2019

rue clément ader résidence cap homier

35730 Pleurtuit

Réf. 19-CBE-4454 - Page 5/9

Aucune

Aucun

Prescriptions de travaux

Documents de référence

Conclusions

L'Etat des Risques délivré parARLIANE - AVENIR DIAGNOSTICS IMMOBILIERS en date du 02/10/2019 fait apparaître que la
commune dans laquelle se trouve le bien fait l'objet d'un arrêté préfectoral n°35-2019-08-21-001 en date du 21/08/2019 en
matière d'obligation d'Information Acquéreur Locataire sur les Risques Naturels, Miniers et Technologiques.
Selon les informations mises à disposition dans le Dossier Communal d'Information, le BIEN est ainsi concerné par :

- Le risque sismique (niveau 2, sismicité Faible) et par la réglementation de construction parasismique EUROCODE 8

Sommaire des annexes

> Arrêté Préfectoral départemental n° 35-2019-08-21-001 du 21 août 2019

> Cartographie :

- CartDgraphie réglementaire de la sismicité

A titre indicatif, ces pièces sont jointes au pissent rapport.

6f ^



Liberté . Egalité . Fraternité

REPUBLIQUE FRANÇAISE

PRÉFET D'ILLE-ET-VILAINE

Préfectiire d'Ille-et-Vilaine
Direction des sécurités
SIDPC

ARRÊTÉ A>S^&3/^ Oï ÇA ÛQt
RELATIF A L'INFORMATION DES ACQUÉREURS ET DES LOCATÀDIES

DE BIENS IMMOBILD3RS SUR LES RISQUES NATURELS ET TECHNOLOGIQUES MAJEURS
DANS LE DÉPARTEMENT D'ILLE-ET-VILAINE

LA PRÉFÈTE DE LA REGION BRETAGNE
PRÉFÈTE DE LA ZONE DE DÉFENSE ET DE SÉCURITÉ OUEST

PREFETE D'n.LE-ET-VILALNE

Vu le code général des collectivités territoriales ;
Vu le code de l'environnement, notamment ses articles L. 125-2 à L.125-7, R. 125-23 à R. 125-27 ;
Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L.1333-22 et R. 1333-29 ;
Vu le code minier notamment sou article L. 174-5 ;
Vu Je décret n°2010-1254 du 22 octobre 2010 relatif à la prévention du risque sismique ;
Vu le décret n°2010-1255 du 22 octobre 2010 portant délimitation des zones de sismicité du territoire
français ;
Vu le décret n°2015-1353 du 26 octobre 2015 relatif aux secteurs d'information sur les sols prévus par
l'article L. 125-6 du code de l'environnement et portant diverses dispositions sur la pollution des sols et
les risques miniers ;
Vu l'arrêté du 27 juin 2018 portant délimitation des zones à potentiel radon du territoire fi-ançais ;
Vu l'arrêté du 1. 3 juillet 2018 modifiant l'an-êté du 13 octobre 2005 portant définition du modèle
d'imprimé pour rétablissement de l'état des risques naturels et technologiques ;
Vu l'arrêté préfectoral du 31 août 2019 modifiant l'arrêté préfectoral du 13 février 2006 relatif à
l'infoi-mation des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers sur les risques naturels, miniers et
technologiques dans le département d'Illc-et-Vilaine ;
Vu les plans de prévention des risques prévisibles d'inondation fluviale et de submersion marine
approuvés dans le département d'Ille-et-Vilaine ;
Vu les plans de prévention des risques technologiques approuvés dans le département d'Ille-et-Vilaine ;
Vu les arrêtés préfectoraux du 25 mars 2019, du 09 avril 2019, du 09 avril 2019, du 02 juillet 2019
portant respectivement sur la localisation de secteurs d'informations sur les sols (SIS) sur le territoire de
Montfort Communauté, du Pays de Châteaugiron Communauté, de la Communauté de Communes de
Brocéliande, de Roche aux Fées Communauté ;

SUR proposition de Monsieur le du-ecteur de cabinet de la préfète de la région Bretagne, préfète de la zone
de défense et de sécurité Ouest, préfète d'Ille-et-Vilaine ;

ASRÊTÉ:

Article Ier :
Au terme des articles L. 125-5 à L. 125-7 et R. 125-23 à R. 125-27 du code de l'environnement, les
acquéreurs ou locataires de bien immobilier, de toute nature, doivent. être informés par le vendeur ou le
bailleur, qu'il s'agisse ou non d'un professionnel de l'immobilier, des risques et des pollutions auxquels
ce bien est exposé.

^
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Un état des risques et pollutions, fondé sur les informations transmises par la préfète d'IIle-et-Vilaine,
doit être établi moins de six moins avant la date de concliision du contrat de location écrit, de la
promesse de vente ou de l'acte réalisant ou constatant la vente d'un bien immobilier auquel il est annexé.

L'obligation d'information s'applique dans chacune des communes listées dans l'anncxc du présent
arrêté pour les biens immobiliers situés :
l. dans les zones couvertes par un plan de prévention des risques teclinologiques approuvé ainsi que dans
les zones couvertes par un plan de prévention des risques naturels prévisibles approuvé ou dont certaines
dispositions ont été rendues immédiatement opposables en application de l'article L. 562-2 du code de
l'environnement ;
2. dans les zones couvertes par un plan de prévention des risques technologiques ou par un plan de
prévention des risques naturels prévisibles prescrit ;
3. dans la zone de sismicité 2 (faible) instituée pour la totalité du territoire de l'ensemble des communes
d'Ille-et-Vilaine par l'article R. 563-4 et D.563-8-1 du code de l'environnement ;
4. dans un secteur d'infonnation sm- les sols ;
5. dans une commune à potentiel radon de niveau 3.

Cette liste des communes annexée au présent arrêté se substitue à celle annexée à l'arrêté préfectoral du
31 août 2018 inodifiant l'arrêté préfectoral du 13 février 2006 relatif à l'information des acquéreurs et
des locataires de biens immobiliers sur les risques naturels, miniers et technologiques dans le
département d'Ille-et-Vilaine.

Les informations relatives à l'état des risques naturels et technologiques sont consultables en mairie, en
préfecture et en sous-préfecture ainsi que sur le site Internet www.ille-et-vilaine. ouv. fr.

Article 2 :
L'obligation d'information prévue au P/ de l'article L. 125-5 du code de l'environnement s'applique pour
les an-ètés de reconnaissance de l'état de catastrophe nahirelle ou technologique listés dans l'annexe du
présent an-êté.

Article 3:
L'arrêté préfectoral du 31 août 2018 modifiant l'an-êté préfectoral du 13 février 2006 relatif à
l'informât! on des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers sur les risques naturels, miniers et
technologiques dans le département d'Ille-et-Vilaine, est abrogé et remplacé, en toutes ses dispositions,
par le présent arrêté,

Article 4 : i
Le présent an-êté peut faire l'objet d'un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Rennes, 3
Contour de la Motte - 35044 RENNES Cedex, ou dématérialisée par l'application Télérecours citoyen
accessible par le site h'tt s://mvw. telerecours. fr dans un délai de deux mois à compter de sa publication.

Article 5 :
M. le directeur de cabinet de la préfète d'Ille-et-Vilaine, M. le secrétaire général de la préfecture d'Ille-
et-Vilaine, MM. les sous-préfets d'arrondissements de Saint-Malo, Redon, Fougères-Vitré, M. le
directeur départemental des territoires et de la mer, M. le du-ecteur régional de l'environnement, de
l'aménagement et du logement et Mmes et MM. les maires des communes du dépai-tement sont chargés
chacun en ce qui les concerne, de l'exécution du présent an-êté qui sera inséré au recueil des actes
administratifs du département et adressé à la chambre départementale des notaires.

FaitàReni-ies, le ^ \ AOUT 2019

Pour la Préfète et par délégation,
Le directeur abinet,

Pour le directeur de ine ar suppléance,
Le secré i e gén ' l,

/

Denis LAGNON

fr 1^
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Délais et voies de recours

Conformément à l'article R ^121-1 du code de justice administrative, le présent acte peut faire l'objet d'un recours
contentieux dans le délai de deux mois à compter de sa notification, devant le tribunal adininistratif de Reimes. Le
tribunal admiiiistratif de Remes peut être saisi par l'application Télécoms accessible par le site
h s:/www.telecoms. fr. Il peut également faire l'objet d'un recours gracieux auprès de Madame la Préfète d'Ille-et-
Vilaine. Cette démarche interrompt le délai de recours contentieux, ce dernier devant être inft-oduit dans le délai de
deux mois suivant une décision, implicite ou explicite de l'autorité compétente (le silence de l'ariministration pendant
un délai de deux mois valant décision implicite de rejet).
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Attestation d'assurance

Responsabilité Civile des Entreprises et de Services
Attestation RC Professionnelle Diagnostiqueurs immobiliers

Allianz I.A. R. D., dont le siège social est situé 1 cours Michetet CS 30051 92076 Paris La Défense Cedex,
atteste que:

SARL BREIZH DIAG IMMO
15 rue de Champagne

35370 ETRELLES

A souscrit sous le numéro 54173918 un contrat Allianz Responsabilité Civile ayant pour objet de
satisfaire à l'obligation édictée par les articles L271-6 et R-271-2 du Code de la Construction et de
l'Habitation et de le garantir contre les conséquences pécuniaires de la responsabilité civile
professionnelle qu'il peut encourir à l'égard d'autrui du fait des activités suivantes :

-Constat de Risque d'exposition au plomb (CREP)

-Etat relatif à la présence de termites

-Etat de l'installation intérieure de gaz

-Etat de l'installation intérieure d'électricité

-Diagnostic de performance énergétique (DPE)

-Etat des risques naturels miniers et technologiques (ERNMT)

-Document établi à l'issue du contrôle des installations d'assainissement non collectif

-Etatmentionnantla présence ou l'absencede matériaux ou produitscontenant de l'amiante Information sur la

présence d'un risque de présence de mérules

-Certificat de décence - Loi SRU Radon

-Fournitures et/ou pose de détecteurs de fumée

-Loi Carrez,Loi Boutin

-Sécurité piscine

-Réglementation Thermique (RT)2005-RT 2012

-Diagnostic Risque d'Intoxication au Plomb dans les Peintures (DRIPP)

-État parasitaire (vrillettes, tyctus, etc)

-Diagnostic Technique Amiante (DTA)

-Contrôle visuel amiante - Diagnostic amiante avant travaux/démolition norme NF X46- 020 Contrôle

visuel amiante - Diagnostic amiante après travaux norme NF X46-021

-Contrôle périodique amiante norme NFX46-020

-Recherche de plomb avant travaux/ avant démolition

-Diagnostic plomb après travaux/après démolition et recherche de plomb après travaux/ après démolition.

Attestation Responsabilité Civile Contrat n° 49434027

Allianz IARD - Entreprise régie par le Code des Assurances - Société anonyme au capital de 991 967 200 euros
Siège social : 1 cours Michelet - CS 30051 - 92076 PARIS LA DEFENSE CEDEX -542110 291 RCS Nanterre ET L^
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Attestation d'assurance

Responsabilité Civile des Entreprises et de Services
Attestation RC Professionnelle Diagnostiqueurs immobiliers

Les activités sont garanties sous réserve que le souscripteur soit titulaire des certificats délivrés par
des organismes de certification accrédités, conformément à la réglementation en vigueur.

Garantie RC Professionnelle : 500.000 euros par sinistre et par année d'assurance

La présente attestation est valable sous réserve du paiement des cotisations pour la période du
01/09/2019 au 31/08/2020.

La présente attestation n'implique qu'une présomption de garantie à la charge de l'assureur et ne peut
engager celui-ci au delà des limites du contrat auquel elle se réfère.
Les exceptions de garantie opposables au souscripteur le sont également aux bénéficiaires de l'indemnité
(résiliation, nullité, règle proportionnelle, exclusions, déchéances...).

Toute adjonction autre que les cachets et signature du représentant de la Compagnie est réputée non
écrite.

Etablie à Lyon, le 27/08/2019

PourAllianz,
Christel Deléage

Atttanî Opérations Entreprises Gestion
TSA 11010

92087 LA DEFENSE CEDEX

v--} _

Attestation Responsabilité Civile Contrat n° 49434027

Allianz IARD - Entreprise régis par le Code des Assurances - Société anonyme au capital de 991 967 200 euros
Siège social : 1 cours Michèle! - CS 30051 - 92076 PARIS LA DEFENSE CEDEX - 542110 291 RCS Nanterre fr ^
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La certification de compétence de personnes physiques
est attribuée par ABCIDIA CERTIFICATION à

BEAUGE Christèle
sous le numéro 17-1065

Cette certification concerne les spécialités de diagnostics immobiliers suivantes

Amiante sans menttC'rt Prise d'effet: 24/01/2018 Validité : 23/01/2023
Ai télé du 25 juillet 2016 définissant les cnleres de sertification des compétencea des personnes phy»K!uesopéfaSeyi's<tei Ta5péia®estste<t. aan<>îUc
amiante dans les immeubies bâtis et les critères d'accrediladon des organismes de certKicaticn

DPE individuel Prise d'effet: 25/01/2018 Validité : 24/01/2023
Arrêté du 16 octobre 2006 dÉfinissant les critères ce certiScation des compétence» des pefSonnespnysKiuesréaSiEattledsscitsssieîtepe-'oirmsn»
.nergetique et les critères d'accréditation des organismes de certificstion. modifié par l'arrété du 13 décembre 2011

Gaz Prise d'effet : 14/12/2017 Validité : 13/12/2022
Arrêté du 6 avril 2037 définissant ,'escrBèfes de certrtjcation des compétences des personnes physiques realssantrétet de.:'.!TSIafa<nci:niÉneuie<ie
gaz et les critères c'accréditation des organismes de certification. modifié par l'arrété du .SS décembre 2011

CREP Prise d'effet : 14/12/2017 Validité : 13/12/2022
Arrêté du 21 nove'ntoe 2006 défniss.iiil les critères de certification des compétences ces personnes physiques opé'aleiirs tics osmsiats ce siaiue
d'expos'tun au plomb ou agréées pour réaliser des diagnostics plcmb dans les immeubtes d'habitafen et les cfitéres d'accî'éditaûB'n des Ofgaoisroes <te
certificstian modifie pari'srrété du ? décembre 201 T

Termites Prise d'effet ; 15/12/2017 Validité : 14/12/2022
Zone d'inter^ention : France métropolitaine
Arrête du 30 octobre 2006 îiéfinissant les critères ds cani'icstion des corppétsnee» des pÉWO'inespiiysiquetréalfesntl'étaîi'îtet'? à la prêtent»»
ter'nites dans le bstiment et les critères d'accréditation des organismes de certfflcation. modifié par l'ariéîé du 7 aéceiftxe 2011

Electricité Prise d'effet; 24/01/2018 Validité : 23/01/2023
A'réié du 8 |Uil;et 2008 définissant les critères de certidcation des compétences des personnes physiques réalisanl l'étatde i msSsltaaon sniérietire
d'electricité et tes critères d'accredilaiion des organismes de certifjcatlon. modifié par l'arrêté du 10 décembre ZOOS

Vérçnlq-ueDEt-MAY
Geét.to^irë" dés certif'és

.

<rr-

Le maintien des dates de validité mentionnées ci-dessus est conditionné à la bonne exécution des opéfattons de swveil
Certification délivrée selon le dispositif particulier de certification de diagnoslic immobilier PRO 06 ^

îfÂ
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Descriptif des risques
Edité le 01, 10/2019 à 12h31

Mieux connaître les risques sur le territoire

Attention : ce descriptif n'est pas un état des risques (ERNMT) conforme aux articles L-125-5 et R125-26 du code de
l'Environnement. Ce descriptif est délivre à titre informatif. Il n'a pas de valeur juridique. Pour plus d'information,
consultez les précautions d'usage en annexe de ce document.

-'calisation

^
Adresse :

2 imp clément ader, 35730 Pleurtuit

"" - .^t'^ ^^w^y^ ^'
y y^'^%|%vu"tl'i'!"'' ^ " y<'/? ypî^. 'î^î-^^''
. -W" . . :-; . -, '^î ll/::i^: f'?v'^. '. '"'" ., ,,

T^,^ys^^â
.IÏ'":"T ... S.K ^f^'y'"Ï. 'àci^S'f«^W^W^

llb-îïiiY

\

"^^. (fESM:^
. 4/;- MxJ^®.^

l":l.^,r^-''y^M^:^
.-l'^-:'^Wfi
. . ^iS'^^sÉ

. l.. !<. »
'. u»'.in

l-- ^'^ l»
wi:
"^.'.^

Cbmto
j^y»

^^c»
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. ormations sur la commune

Nom : PLEURTUIT

Code Postal : 35730

Département : ILLE-ET-VILAINE
Région : Bretagne

Code INSEE : 35228

Commune dotée d'un DICRIM : Oui, publié le 01/01/2011

Nombre d'arrêtés de catastrophes naturelles : 4 {détails en annexe)

Population à la date du 19/07/2018:5962

ij els risques peuvent impacter la localisation ?

3S].

Retrait-gonflements des sols

Aléa faible

Séismes

2 - FAIBLE

(le !a transition Ecologique et Solidaire

_s_s_

-<1^
-Lû-^r
~^T

Installations industrielles Sites inventaire BASIAS canalisations m. dangereuses

^ ^
<^
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INONDATIONS

L'inondation est une submersion, rapide ou lente, d'une zone habituellement hors de l'eau. Elle peut être liée à un
phénomène de débordement de cours d'eau, de ruissellement, de remontées de nappes d'eau souterraines ou de
submersion marine.

LA LOCALISATION EST-ELLE IMPACTÉE PAR LES INNONDATIONS ?

Territoire à Risque important d'Innondation - TRI

^ '-.-. i. sation située dans un territoire à risque important d'inondation : Non

'">iias de Zone inondable - AZI

-..e; lisation exposée à un Atlas de Zone Inondable : Non

^ v^
ÔÎL
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INONDATIONS (SUITE)

'ntormations historiques sur les inondations

3 événements historiques d'inondations sont identifiés dans le département ILLE-ET-VILAINE (Affichage des 10 plus
£i f unis]

Date de l'évènement (date
début/date fin)

Type d'inondation

Dommages sur le territoire national

Approximation du nombre de Approximation dommages
victimes

Crue pluviale (temps montée !
indéterminé),Action des inconnu

vagues.Mer/Marée

Crue pluviale (temps montée
indéterminé),Action des de 1 à 9 morts OU disparus

vàgues.rupbjre d'ouvrage de défense j
Crue pluviale lente (temps montée tm ,

30/09/2000 - 05/04/2001 > 5 heures), Ruissellement rural. Nappe | de 1 à 9 morts OU disparus
affleurante. Mer/Marée

Crue pluviale (tBmps mantée ^
indétermhél. Ecoulemenl sur rouf. Ruisseltemenl | rio . l a Q mnrtc nu rii<

rural.RuissBllemBnt urbain.Nappe sffleuiante.ruptur»
d'ouvrage de défense ^

Crue pluviale (temps montée j
indéterminé)

30/11/2013-27/02/2014

09/03/2008 - 09/03/2008

31/12/1994-27/01/1995

24/10/1966-25/10/1966 aucun blesses

09/01/1924 - 09/01/1924 : Action des vagues, Mer/Marée j de 1 à 9 morts ou disparus

27/01/1881 -28/01/1881
Crue nivale.Crue pluviale ;

(temps montée indéterminé) j
inconnu

matériels( )

inconnu

inconnu

300M-3G

inconnu

3M-30M

inconnu

inconnu

(te la transition Ecologique et Solidaire
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INONDATIONS (SUITE)
LA LOCALISATION EST-ELLE SOUMISE À UNE RÉGLEMENTATION ?

.

o'nmune de votre localisation est soumise à un PPRN Inondation : Non

^ ^
^ fh
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RETRAIT-GONFLEMENTS DES SOLS ARGILEUX

La consistance et le volume des sols argileux se modifient en fonction de leur teneur en eau. Lorsque la teneur en eau
augmente, le sol devient souple et son volume augmente. On parle alors de « gonflement des argiles ». Un déficit en eau
provoquera un assèchement du sol, qui devient dur et cassant. On assiste alors à un phénomène inverse de rétractation
ou « retrait des argiles ».

LA LOCALISATION EST-ELLE IMPACTÉE PAR LA PRÉSENCE D'ARGILE ?

r-aiisation exposée aux retrait-gonflements des sols argileux : Oui
d exposition de la localisation : Aléa faible

Un « aléa fort » signifie que des variations de volume ont une très forte probabilité d'avoir lieu. Ces variations peuvent
avoir des conséquences importantes sur le bâti (comme l'apparition de fissures dans les murs).

^. 1, f ille-
asle/ÏDEDINAR^ ^

''^'T-
'È^3M

.

7ï^f\ Mll;'^r3
8mS^^KV-
^We^0?^d!\^

Aléa fort

Aléa moyen

Aléa faible

.Ryc ^<
KRGM

'^^-. ii \

LA LOCALISATION EST-ELLE SOUMISE À UNE RÉGLEMENTATION ?

commune de votre localisation est soumise à un PPRN Retrait-gonflements des sols argileux : Non

tf-v5
^-
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MOUVEMENTS DE TERRAIN

Un mouvement de terrain est un déplacement d'une partie du sol ou du sous-sol. Le sol est déstabilisé pour des raisons
naturelles (la fonte des neiges, une pluviométrie anormalement forte... ) ou occasionnées par l'homme : déboisement,
exploitation de matériaux ou de nappes aquifères... Un mouvement de. terrain peut prendre la forme d'un affaissement ou
d'un effondrement, de chutes de pierres, d'éboulements, ou d'un glissement de terrain.

LA LOCALISATION EST-ELLE IMPACTÉE PAR DES MOUVEMENTS DE TERRAIN ?

iij'fements de terrain recensés dans un rayon de 500 m : Non

LA LOCALISATION EST-ELLE SOUMISE À UNE RÉGLEMENTATION ?

commune de votre localisation est soumise à un PPRN ftflouvements de terrain : Non

^' ^
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CAVITÉS SOUTERRAINES

Une cavité souterraine désigne en général un « trou » dans le sol, d'origine naturelle ou occasionné par l'homme. La
dégrad'ation de ces cavités'par affaissement ou effondrement subite, peut mettre en danger les constructions et les
habitants.

LA LOCALISATION EST-ELLE VOISINE D'UNE CAVITÉ SOUTERRAINE ?

tviies recensées dans un rayon de 500 m : Non

LA LOCALISATION EST-ELLE SOUMISE À UNE RÉGLEMENTATION ?

. :<jmmune de votre localisation est soumise à un PPRN Cavités souterraines : Non

UT ^
^ A
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SÉISMES

Un séisme ou tremblement de terre se traduit en surface par des vibrations du sol. Ce phénomène résulte de la libération
brusque d'énergie accumulée par les contraintes exercées sur les roches.

QUELLE EST L'EXPOSITION SISMIQUE DE LA LOCALISATION ?

-. j d'exposition de la localisation : 2 - FAIBLE

Un séisme (ou tremblement de terre) correspond à une fracturation (processus tectonique aboutissant à la formation de
fractures des roches en profondeur), le long d'une faille généralement préexistante.

iviur

l t'LI, ' <?, "603

^,
^3 \

1 (très faible)
2 ((aible)
3 (modérée)
4 (moyenne)
5 (forte)

^
leMWf"^ % î

0118 -sur-Rapce St-Su 
TiéméreucO ^% a ^

« ^<,-« . ^ LaîitfiTOtoy-
r,rô('» % -sur-Rsoc6

t-4- Ptôs(>"'
<»-.. : n «l . <"K»'.

" SRGM

LA LOCALISATION EST-ELLE SOUMISE À UNE RÉGLEMENTATION ?

'. y. '. mune de votre localisation est soumise à un PPRN Séismes : Non

^

^
\^>
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POLLUTION DES SOLS, SIS ET ANCIENS SITES INDUSTRIELS

Cette rubrique recense les différents sites qui accueillent ou ont accueilli dans le passé des activités polluantes ou
potentiellement polluantes. Différentes bases de données fournissent les informations sur les Sites pollués ou
potentiellement pollués (BASOL), les Secteurs d'information sur les sols (SIS) introduits par l'article L. 125-6 du code de
l'environnement et les Anciens sites industriels et activités de service (BASIAS).

LA LOCALISATION EST-ELLE VOISINE DE SITES POLLUÉS OU POTENTIELLEMENT POLLUÉS (BASOL) ?

. utilisation exposée à des sites pollués ou potentiellement pollués dans un rayon de 500 m : Non

LA LOCALISATION EST-ELLE VOISINE D'ANCIENS SITES INDUSTRIELS ET ACTIVITÉS DE SERVICE (BASIAS) ?

--x.ence d'anciens sites industriels et activités de service dans un rayon de 500 m : Oui

Sur cette carte, sont indiqués les anciens sites industriels et activités de service recensés à partir des archives
disponibles, départementales et préfectorales.... La carte représente les implantations dans un rayon de 500 m autour de
votre localisation.

^r--.
Sites fiasias (xr du fentte du »(»«)

Sites B&sias (XY oe Va<t wsf «y wW

Q[| ^ ^^
)ORIDEDINM^ J'/ l ^ °
WWI^ST-MAI}°. -,^.. '. " a^ ° zo"'d""hcrch'
r"ni^: '\. ïï ^ -f'^^, ^=

l.^là^amson" i . '"'"^^^^
'/' 'S^. " ' '^ ^'1 w! J

- «^1É^/& .. l . '1

ir^-
\'; ^./

^.
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POLLUTION DES SOLS, SIS ET ANCIENS SITES INDUSTRIELS (SUITE)

LA LOCALISATION EST-ELLE IMPACTÉE PAR LA RÉGLEMENTATION SUR LES SECTEURS D'INFORMATION
DES SOLS (SIS) ?

.?sonce de Secteurs d'Information sur les Sols (SIS) dans un rayon de 1000 m : Non

^- ^

fA
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INSTALLATIONS INDUSTRIELLES

Toute exploitation industrielle ou agricole susceptible de créer des risques ou de provoquer des pollutions ou des
nuisances , notamment pour la sécurité et la santé des riverains est une installation classée pour la protection de
l'environnement. Cette ICPE est classée dans une nomenclature afin de faire l'objet d'un suivi et d'une autorisation par un
de l'état en fonction de sa dangerosité.

LA LOCALISATION EST-ELLE ÊTRE IMPACTÉE PAR DES INSTALLATIONS INDUSTRIELLES ?

. 'i -,-hre d'installations industrielles concernant votre localisation dans un rayon de 500 m : 0
'î. 'M-re d'installations industrielles impactant votre localisation dans un rayon de 1000 m ; 1

Les installations industrielles ayant des effets sur l'environnement sont réglementées sous l'appellation Installation
Classée pour la Protection de l'Environnement (ICPE). L'exploitation de ces installations est soumise à autorisation de
l'Etat. La carte représente les implantations présentes autour de votre localisation. Le rayon choisi a été déterminé en
fonction de la pertinence de diffusion de cette information et de l'obligation de diffusion,

':/ .. - ' .. \ ^""^L i^y ÏTSl/ \//^
.. '. " : ' . ï? ^w^S(Â\^^^ \^'^
"... . -M. """^N^fEà^e<^

. t.'iViBf.^i
w Miinsiicr'i'

;.. '^la^pr"^ ^ ^ i;'^"]^|cN
A, j' \^ . ï.

, w niiinir" r .....,. "'. «-7, A;_A<u j&

'ii3^i^'iMW^^^"p^^^^^g^»
. '^sy:^wss

'^'lff IC'V^1?*"" \'^SK:i. *iM<tëWsm. \':^\»s^a'.r:lsî'l'"i?i'Ï'!<^"^"ï::3î%

u"""""^; l?ÏS. S^^Si' ^
""! r^SS^! 5ts ^
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Installations classées (GrafidE- écl'e=(6.i

Usine Seveso

Usine non Sawesc

Elevage ds ttsvin

Eievage de yslsil <>

Bevage de wsrc

Carrière

0 Zone de recherche

LA LOCALISATION EST-ELLE IMPACTÉE PAR DES REJETS POLLUANTS ?

.\;,. ir:-e d'installations industrielles rejetant des polluants concernant votre localisation dans un rayon de 5 km : 2

Ces installations industrielles déclarent des rejets de polluants potentiellement dangereux dans l'air, l'eau ou les sols. La
carte représente les implantations présentes autour de votre localisation. Le rayon de 5km a été déterminé en fonction de
la pertinence de diffusion de cette information.

11 "«v^' 'k-^u' '4- *-K?
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INSTALLATIONS INDUSTRIELLES (SUITE)
LA LOCALISATION EST-ELLE SOUMISE À UNE RÉGLEMENTATION ?

commune de votre localisation est soumise à un PPRT Installations industrielles : Non

^
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CANALISATIONS DE MATIÈRES DANGEREUSES

Une canalisation de matières dangereuses achemine du gaz naturel, des produits pétroliers ou chimiques à destination
de réseaux de distribution; d'autres ouvrages de transport, d'entreprises industrielles ou commerciales de sites de
stockage ou de chargement.

LA LOCALISATION EST-ELLE VOISINE D'UNE CANALISATION DE MATIÈRES DANGEREUSES ?

.o.. sl!S3tion exposée à des canalisations de matières dangereuses dans un rayon de 500 m : Oui

La carte représente les implantations présentes autour de votre localisation. Le rayon choisi a été déterminé en fonction
de la pertinence de diffusion de cette information et de l'obligation de diffusion.

-MCI-
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INSTALLATIONS NUCLÉAIRES

Une installation industrielle mettant en jeu des substances radioactives de fortes activités est réglementée au titre des «
installations nucléaires de base » (INB) et est alors placée sous le contrôle de l'Autorité de sûreté nucléaire (ASN).

LA LOCALISATION EST-ELLE CONCERNÉE PAR UNE INSTALLATION NUCLÉAIRE ?

"caiisation exposée à des installations nucléaires recensées dans un rayon de 10 km : Non
oiM'isation exposée à des centrales nucléaires recensées dans un rayon de 20 km ; Non

^f ^
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RADON

Le radon est un gaz radioactif issu de la désintégration de l'uranium et du radium présents naturellement dans le sol et
les roches. En se désintégrant, il forme des descendants solides, eux-mêmes radioactifs. Ces descendants peuvent se
fixer sur les aérosols de l'air et, une fois inhalés, se déposer le long des voies respiratoires en provoquant leur irradiation.

Dans des lieux confinés tels que les grottes, les mines souterraines mais aussi les bâtiments en général, et les
habitations en particulier, il peut s'accumuler et atteindre des concentrations élevées atteignant parfois plusieurs milliers
de Bq/m3 (becquerels par mètre-cube) (Source : IRSN).

QUEL EST LE POTENTIEL RADON DE LA COMMUNE DE VOTRE LOCALISATION ?

pc. tentiel radon de la commune de votre localisation est : potentiel de catégorie 2 (moyen)

La cartographie du potentiel du radon des formations géologiques établie par l'IRSN conduit à classer les communes en
3 catégories. Celle-ci fournit un niveau de risque relatif à l'échelle d'une commune, il ne présage en rien des
concentrations présentes dans votre habitation, celles-ci dépendant de multiples autres facteurs (étanchéité de l'interface
entre le bâtiment et le sol, taux de renouvellement de l'air intérieur, etc. ) (Source : IRSN).

Potentiel de catégorie î

Potantiel de î<»l»gof(e ^

Potanttel d« i.atifwie: 3

l PS M

Pour en savoir lus : consulter l site d l'I stitut de Radi rote i et de Sûreté Nucléaire sur le otentiel rad n de cha ue caté orie.

4 ^

.le la transition Ecologique et Solidaire

^
Page'15



. ^iossaire

Document d'information communal sur les risques majeurs (DICRIM)
' :" :iil . .' f:: ;

Le décret n° 90-918 du 11. octobre 1990 a défini un partage de responsabilité entre le préfet et le maire pour
l'élaboration et la diffusion des documents d'information. La circulaire d'application du 21 avril 1994 demandait au
préfet d'établir un dossier départemental des risques majeurs (DDRM) listant les communes à risque et, le cas
échéant, un dossier communal synthétique (DCS). La notification de ce DCS par arrêté au maire concerné, devait être
suivie d'un document d'information communal sur les risques majeurs (DICRIM) établi par le maire, de sa mise en libre
consultation de la population, d'un affichage des consignes et d'actions de communication.
Le décret n° 2004-554 du 09 juin 2004 qui complète le précédent, conforte les deux étapes-clé du DDRM et du
DICRIM. Il modifie l'étape intermédiaire du DCS en lui substituant une transmission par le préfet au maire, des
informations permettant à ce dernier l'élaboration du DICRIM.

Catastrophe naturelle
1^1

Phénomène ou conjonction de phénomènes dont les effets sont particulièrement dommageables.
Cette définition est différente de celle de l'article 1er de la loi n°82-600 du 13 juillet 1982 relative à l'indemnisation des
victimes de catastrophes naturelles, qui indique: «sont considérés comme effets des catastrophes naturelles [... ] les
dommages matériels directs ayant eu pour cause déterminante l'intensité anormale d'un agent naturel, lorsque les
mesures habituelles à prendre pour prévenir ces dommages n'ont pu empêcher leur sun/enance ou n'ont pu être
prises ». La catastrophe est ainsi indépendante du niveau des dommages causés. La notion «d'intensité anormale» et
le caractère «naturel» d'un phénomène relèvent d'une décision interministérielle qui déclare «l'état de catastrophe
naturelle»

Plan de prévention des risques naturels prévisibles (PPRN)

Le plan de prévention des risques naturels (PPRN) créé par la loi du 2 février 1995 constitue aujourd'hui l'un des
instruments essentiels de l'action de l'État en matière de prévention des risques naturels, afin de réduire la
vulnérabilité des personnes et des biens.
Il est définit par les articles L562-1 et suivants du Code de l'environnementet et doit être réalisé dans un délai de 3 ans
à compter de la date de prescription. Ce délai peut être prorogé une seule fois de 18 mois. Le PPRN peut être modifié
ou révisé.

Le PPRN est une sen/itude d'utilité publique associée à des sanctions pénales en cas de non-respect de ses
prescriptions et à des conséquences en terme d'indemnisations pour catastrophe naturelle.
Le dossier du PPRN contient une note de présentation du contexte et de la procédure qui a été mené, une ou
plusieurs cartes de zonage réglementaire délimitant les zones réglementées, et un règlement correspondant à ce
zonage.

Ce dossier est approuvé par un arrêté préfectoral, au terme d'une procédure qui comprend l'arrêté de prescription sur
la ou les communes concernées, la réalisation d'études pour recenser les phénomènes passés, qualifier l'aléa et
définir les enjeux du territoire, en concertation avec les collectivités concernées, et enfin une phase de consultation
obligatoire (conseils municipaux et enquête publique).
Le PPRN permet de prendre en compte l'ensemble des risques, dont les inondations, mais aussi les séismes, les
mouvements de terrain, les incendies de forêt, les avalanches, etc. Le PPRN relève de la responsabilité de l'État pour
maîtriser les constructions dans les zones exposées à un ou plusieurs risques, mais aussi dans celles qui ne sont pas
directement exposées, mais où des aménagements pourraient les aggraver. Le champ d'application du règlement
couvre les projets nouveaux, et les biens existants. Le PPRN peut également définir et rendre obligatoires des
mesures générales de prévention, de protection et de sauvegarde.

Pour obtenir plus de définitions merci de vous référer au glossaire du Ministère de l'Ecologie, du Développement
Durable et de l'Energie disponible en ligne à l'adresses suivante : http://glossaire.prim. neV.
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/atastrophes naturelles

Nombre d'arrêtés de catastrophes naturelles : 4

Inondations, coulées de boue et mouvements de terrain : 1

Code national CATNAT

35PREF19990235

Début le

25/12/1999

Inondations et coulées de boue : 2

Finie

29/12/1999

Arrêté du

29/12/1999

Sur le JO du

30/12/1999

3de national CATNAT

35PREF20170030

35PREF20100003

Tempête : 1

ide national CATNAT

35PREF19870222

Début te

25/01/1988

25/05/2010

Début le

15/10/1987

Finie

16/02/1988

26/05/2010

Finie

16/10/1987

Arrêté du

02/08/1988

07/09/2010

Arrêté du

22/10/1987

Sur le JO du

13/08/1988

10/09/2010

Sur le JO du

24/10/1987

la transition Ecologique et Solidaire

^ v3

Page 1



ïécautions d'usage

Ce document est une synthèse non exhaustive des risques naturels et/ou technologiques présents autour d'un lieu
choisi par l'internaute. Il résulte de l'intersection géographique entre une localisation donnée et des informations aléas,
administratives et réglementaires. La localisation par adresse, pointage sur ta carte, ou par GPS, présente des
imprécisions dues à divers facteurs : lecture du positionnement, qualité du GPS, référentiel utilisé pour la
géolocalisation des données. En ce qui concerne les zonages, la précision de la représentation sur Géorisques par
rapport aux cartes de zonage papier ofïïcielles n'est pas assurée et un décalage entre les couches est possible. Seules
les données ayant fait l'objet par les services de l'Etat, d'une validation officielle sous format papier, font foi. Les
informations mises à disposition ne sont pas fournies en vue d'une utilisation particulière, et aucune garantie n'est
apportée quant à leur aptitude à un usage particulier.

Description des données

Le site Georisques.gouv.fr, développé par le BRGM en copropriété avec l'Etat représenté par la direction générale de
la prévention des risques (DGPR), présente aux professionnels et au grand public une série d'informations relatives
aux risques d'origine naturelle ou technologique sur le territoire français. L'accès et l'utilisation du site impliquent
implicitement l'acceptation des conditions générales d'utilisation qui suivent.

Limites de responsabilités

Ni la DGPR, ni le BRGM ni aucune partie ayant concouru à la création, à la réalisation, à la diffusion, à l'hébergement
ou à ta maintenance de ce site ne pourra être tenu pour responsable de tout dommage direct ou indirect consécutif à
l'accès et/ou utilisation de ce site par un internaute. Par ailleurs, les utilisateurs sont pleinement responsables des
interrogations qu'ils formulent ainsi que de l'interprétation et de l'utilisation qu'ils font des résultats. La DGPR et le
BRGM n'apporte aucune garantie quant à t'exactitude et au caractère exhaustif des informations délivrées. Seules les
informations livrées à notre connaissance ont été transposées. De plus, la précision et la représentativité des données
n'engagent que la responsabilité de leurs auteurs, dans la mesure où ces informations n'ont pas systématiquement été
validées par la DGPR ou le BRGM. De plus, elles ne sont que le reflet de l'état des connaissances disponibles au
moment de leur élaboration, de telle sorte que la responsabilité de la DGPR et du BRGM ne saurait être engagée en
cas où des investigations nouvelles amèneraient à revoir les caractéristiques de certaines formations. Même si la
DGPR ou le BRGM utilise les meilleures techniques disponibles à ce jour pour veiller à la qualité du site, les éléments
qu'il comprend peuvent comporter des inexactitudes ou erreurs non intentionnelles. La DGPR et le BRGM remercie par
avance les utilisateurs de ce site qui voudraient bien lui communiquer les erreurs ou inexactitudes qu'ils pourraient
relever. Les utilisateurs de ce site consultent à leurs risques et périls. La DGPR et le BRGM ne garantit pas le
fonctionnement ininterrompu ni le fait que le serveur de ce site soit exempt de virus ou d'autre élément susceptible de
créer des dommages. La DGPR et le BRGM peut modifier le contenu de ce site sans avertissement préalable.

Droits d'auteur

Le «Producteur» garantit au «Réutilisateur» le droit personnel, non exclusif et gratuit, de réutilisation de «l'Information»
soumise à la présente licence, dans le monde entier et pour une durée illimitée, dans les libertés et les conditions
exprimées ci-dessous. Vous êtes Libre de réutiliser «L'information» :
- Reproduire, copier, publier et transmettre « l'Information » ;
- Diffuser et redistribuer «l'Information» ;
- Adapter, modifier, extraire et transformer à partir de «l'Information», notamment pour créer des «Informations
dérivées» ;

- Exploiter « l'Information » à titre commercial, par exemple en la combinant avec d'autres «Informations», ou en
l'incluant dans votre propre produit ou application, sous réserve de mentionner la paternité de «l'Information» :

- sa source (a minima le nom du «Producteur») et la date de sa dernière mise à jour.

Le «Ré-utilisateur» peut notamment s'acquitter de cette condition en indiquant un ou des liens hypertextes (URL)
renvoyant vers «l'Information» et assurant une mention effective de sa paternité. Cette mention de paternité ne doit ni
conférer un caractère officiel à la réutilisation de «l'Information», ni suggérer une quelconque reconnaissance ou
caution par le «Producteur», ou par toute autre entité publique, du «Ré-utilisateur» ou de sa réutilisation.

^Accès et disponibilité du service et des liens

Ce site peut contenir des liens et références à des sites Internet appartenant à des tiers. Ces liens et références sont
là dans l'intérêt et pour le confort des utilisateurs et ceci n'implique de la part de la DGPR ou du BRGM ni
responsabilité, ni approbation des informations contenues dans ces sites.
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Etat des Risques de Pollution des Sols (ERPS)*

Réalisé en commande** par Media Immo
Pour le compte de B. BODIN-BERTEL V. RABRAIS, NOTAIRES
Numéro de dossier 1009883
Date de réalisation 16/12/2019

 
Localisation du bien 2 RUE CLEMENT ADER

35730 PLEURTUIT
Section cadastrale AA 126, AA 138, AA 147, AA 163, AA 218, AA 264

Altitude 69.7m
Données GPS Latitude 48.579086 - Longitude -2.068724

 
Désignation du vendeur Philippe REVELLAT

Désignation de l'acquéreur Lionel JOSSELIN

Dans un rayon de
200m autour du bien

Dans un rayon entre
200m et 500m du bien Conclusion

A ce jour et selon les informations transmises par le BRGM et
le MEDDE, il s'avère qu'à moins de 500m du bien :

 0 site pollué (ou potentiellement pollué) est répertorié

par BASOL.
 2 sites industriels et activités de service sont

répertoriés par BASIAS.
 2 sites sont répertoriés au total.

Fait à Corbeil Essonnes, le 16/12/2019

* Ce présent document n'a pour but que de communiquer, A TITRE INFORMATIF, à l'acquéreur ou au locataire, les informations rendues publiques par l'Etat
concernant les risques de pollution des sols.

** Media Immo réalise, sous sa seule responsabilité, l'ERPS du client. Ceci sous couvert que les informations de localisation du bien transmises par le client soient exactes et que
les informations obtenues sur les bases de données BASOL et BASIAS et des futurs SIS soient à jour.

BASOL
0 SITE

BASIAS Actifs
0 SITE

BASIAS Terminés
0 SITE

BASIAS Inconnus
0 SITE

Total
0 SITE

BASOL
0 SITE

BASIAS Actifs
0 SITE

BASIAS Terminés
2 SITES

BASIAS Inconnus
0 SITE

Total
2 SITES

Document réalisé à partir des bases de données BASIAS et BASOL  
(gérées par le BRGM - Bureau de Recherches Géologiques et M inières et le MEDDE - M inistère de l'Ecologie, du Développement Durable et de l'Energie)

SOMMAIRE
Synthèse de votre Etat des Risques de Pollution des Sols
Qu'est-ce que l'Etat des Risques de Pollution des Sols (EPRS) ?
Cartographie des sites situés à moins de 200m du bien et à moins de 500m du bien
Inventaire des sites situés à moins de 200m du bien, 500m du bien et non localisés
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Qu'est-ce que l'ERPS ?

Ce document n'a pour but que de communiquer, A TITRE INFORMATIF, à l'acquéreur ou au locataire, les informations rendues publiques par
l'Etat concernant les risques de pollution des sols.

Doit-on prévoir de prochains changements ?

Oui : En application du Décret n°2015-1353 du 26 octobre 2015 prévus par l'article L.125-6 du code de l'environnement, l'actuel ERPS sera
progressivement interprété par l'élaboration de Secteurs d'Information sur les Sols, plus communément appelés les SIS et seront intégrés à l'ERNMT.

Dans quels délais ?

Le décret nous informe que les pouvoirs publics territoriaux de chaque département doivent élaborer et valider les SIS entre le 1er janvier 2016 et le
1er janvier 2019.

Que propose Media Immo durant ces 3 ans ?

Jusqu'à la mise en application progressive des arrêtés préfectoraux relatifs aux SIS, Media Immo vous transmet, à titre informatif, les informations
actuellement disponibles et rendues publiques par l'Etat à travers les bases de données BASOL et BASIAS.

Que signifient BASOL et BASIAS ?

 BASOL : BAse de données des sites et SOLs pollués (ou potentiellement pollués) par les activités industrielles appelant une action des pouvoirs
publics, à titre préventif ou curatif.

 BASIAS : Base de données d'Anciens Sites Industriels et Activités de Service, réalisée essentiellement à partir des archives et gérée par le
BRGM (Bureau de Recherches Géologiques et Minières). Il faut souligner qu'une inscription dans BASIAS ne préjuge pas d'une éventuelle
pollution à son endroit.

Comment sont établis les périmètres et attributs des futurs SIS ?

Le préfet élabore la liste des projets de SIS et la porte à connaissance des maires de chaque commune. L'avis des maires est recueilli, puis les
informations de pollution des sols sont mises à jour grâce à la contribution des organismes participants. Ces secteurs seront représentés dans un ou
plusieurs documents graphiques, à l'échelle cadastrale.

Qu'est-ce qu'un site pollué ?

Un site pollué est un site qui, du fait d'anciens dépôts de déchets ou d'infiltration de substances polluantes, présente une pollution susceptible de
provoquer une nuisance ou un risque pérenne pour les personnes ou l'environnement. Ces situations sont souvent dues à d'anciennes pratiques
sommaires d'élimination des déchets, mais aussi à des fuites ou à des épandages de produits chimiques, accidentels ou pas. Il existe également
autour de certains sites des contaminations dues à des retombées de rejets atmosphériques accumulés au cours des années voire des décennies.

Quels sont les risques si le vendeur ou le bailleur n'informe pas l'acquéreur ou le locataire ?

« À défaut et si une pollution constatée rend le terrain impropre à la destination précisée dans le contrat, dans un délai de deux ans à compter de la
découverte de la pollution, l'acquéreur ou le locataire a le choix de demander la résolution du contrat ou, selon le cas, de se faire restituer une
partie du prix de vente ou d'obtenir une réduction du loyer. L'acquéreur peut aussi demander la réhabilitation du terrain aux frais du vendeur
lorsque le coût de cette réhabilitation ne paraît pas disproportionné par rapport au prix de vente ». (Extrait du Décret)
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Cartographie des sites
situés à moins de 200m du bien et à moins de 500m du bien

 BASOL : BAse de données des sites et SOLs pollués (ou potentiellement pollués)

 BASIAS en activité : Base de données d'Anciens Sites Industriels et Activités de Service

 BASIAS dont l'activité est terminée : Base de données d'Anciens Sites Industriels et Activités de Service

 BASIAS dont l'activité est inconnue : Base de données d'Anciens Sites Industriels et Activités de Service

 Emplacement du bien

 Zone de 200m autour du bien

 Zone de 500m autour du bien

 
Retrouvez sur cette cartographie un inventaire des sites pollués (ou potentiellement polluée) situés à moins de 500m du bien représentés par les pictos , , 

 et .

Chacun de ces pictos est détaillé sur la page suivante grâce à sa lettre et son numéro (A2, B4, ...) qui vous aideront à vous repérer sur la carte.
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Inventaire des sites
situés à moins de 200m du bien et à moins de 500m du bien

Repère Nom Activité des sites situés à moins de 200m Adresse Distance
(Environ)

Aucun résultat à moins de 200m

Repère Nom Activité des sites situés de 200m à 500m Adresse Distance
(Environ)

B4 DDE, entrepôt / PERRIN, réservoir à
goudron Fabrication, fusion, dépôts de goudron, bitume, asphalte, brai PLEURTUIT 325 m

B5 PERROT André, dépôt de fuel Dépôt de liquides inflammables (D.L.I.) PLEURTUIT 427 m

Nom Activité des sites non localisés Adresse

EVEN Père et Fils Sté, garage Garages, ateliers, mécanique et soudure CD 64 Pleurtuit
PLEURTUIT
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Installations Classées pour la Protection de l'Environnement (ICPE)*

Réalisé en commande** par Media Immo
Pour le compte de B. BODIN-BERTEL V. RABRAIS, NOTAIRES
Numéro de dossier 1009883
Date de réalisation 16/12/2019

 
Localisation du bien 2 RUE CLEMENT ADER

35730 PLEURTUIT
Section cadastrale AA 126, AA 138, AA 147, AA 163, AA 218, AA 264

Altitude 69.7m
Données GPS Latitude 48.579086 - Longitude -2.068724

 
Désignation du vendeur Philippe REVELLAT

Désignation de l'acquéreur Lionel JOSSELIN

 
RÉFÉRENCES

Seules sont concernées les ICPE suivies par les DREAL (Directions régionales de l'environnement, de l'aménagement et du logement) pour la majorité des
établissements industriels et les DD(CS)PP (Directions départementales (de la cohésion sociale et) de la protection des populations) pour les établissements

agricoles, les abattoirs et les équarrissages et certaines autres activités agroalimentaires, avec distinction en attribut du type d'ICPE (SEVESO, IPPC, Silo,
Carrière, Autres), de l'activité principale et des rubriques de la nomenclature des installations classées pour lesquelles l'établissement industriel est autorisé.

 
GÉNÉALOGIE

Cette base contient les installations soumises à autorisation ou à enregistrement (en construction, en fonctionnement ou en cessation d'activité). Les données
proviennent d'une extraction de la base de données fournie par le Ministère de l'écologie, du développement durable et de l'énergie (MEDDE) et la

géolocalisation est effectuée sur la base des coordonnées Lambert indiquées dans l'extraction.
 

QUALITÉ DES DONNÉES
Le niveau de précision de la localisation indiqué en attribut pour chaque ICPE est variable ; Elles peuvent être localisées au Centre de la commune concernée,

à l'adresse postale, à leurs coordonnées précises ou leur valeur initiale.
 

* Ce présent document n'a pour but que de communiquer, A TITRE INFORMATIF, à les informations rendues publiques par l'Etat.

** Media Immo réalise, sous sa seule responsabilité, l'ICPE du client. Ceci sous couvert que les informations de localisation du bien transmises par le client soient exactes et que les
informations obtenues sur les bases de données soient à jour.

SOMMAIRE
Synthèse des Installations Classées pour la Protection de l'Environnement
Cartographie des ICPE
Inventaire des ICPE
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Cartographie des ICPE
Commune de PLEURTUIT

 Usine Seveso

 Usine non Seveso

 Carrière

 Emplacement du bien

 Elevage de porc

 Elevage de bovin

 Elevage de volaille

 Zone de 5000m autour du bien

 
Retrouvez sur cette cartographie un inventaire des Installations Classées pour le Protection de l'Environnement situées à moins de 5000m du bien représentées
par les pictos , , , ,  et .

Chacun de ces pictos est détaillé sur la page suivante grâce à sa lettre et son numéro (A2, B4, ...) qui vous aideront à vous repérer sur la carte.

Commande du 16/12/2019
Réf. Interne : 2019-12-16-1261338

23/42 
B. BODIN-BERTEL V. RABRAIS, NOTAIRES - RUE RANSBACH BAUMBACH 35730 PLEURTUIT - 310999347



Inventaire des ICPE
Commune de PLEURTUIT

Repère Situation Nom Adresse Etat d'activité
Régime

Seveso
Priorité Nationale

ICPE situeés à moins de 5000m du bien

C4 Adresse Postale MARC SA TP 3 bis rue de l'industrie le Bourgneuf
35730 PLEURTUIT

En fonctionnement

Enregistrement

Non Seveso

NON

B3 Adresse Postale SABENA TECHNICS PAINTING DNR
Aéroport de Dinard/Pleurtuit/Saint-Malo BP 90154 -
Bâtiment 23
35730 PLEURTUIT

En fonctionnement

Autorisation

Non Seveso

NON

B3 Valeur Initiale SRTP (Pleurtuit) (temporaire) Tertouine Aéroport de Dinard-Pleurtuit
35730 PLEURTUIT

En cessation d'activité

INCONNU

Non Seveso

NON

C4 Centre de la commune EUROVIA BRETAGNE(temporaire) Le bourgneuf
35730 PLEURTUIT

En cessation d'activité

INCONNU

Non Seveso

NON

Nom Adresse Etat d'activité
Régime

Seveso
Priorité Nationale

ICPE situeés à plus de 5000m du bien
Aucun ICPE à plus de 5000m du bien sur la commune PLEURTUIT
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Retrait-Gonflement des sols Argileux

La consistance et le volume des sols argileux se modifient en fonction de leur teneur en eau. Lorsque la teneur en eau
augmente, le sol devient souple et son volume augmente. On parle alors de « gonflement des argiles ». Un déficit en eau
provoquera un asséchement du sol, qui devient dur et cassant. On assiste alors à un phénomène inverse de rétractation ou «
retrait des argiles ».

LA LOCALISATION EST-ELLE IMPACTÉE PAR LA PRÉSENCE D'ARGILE ?

Localisation exposée aux retrait-gonflement des sols argileux : Oui
Type d'exposition de la localisation : Aléa faible

Un « aléa fort » signifie que des variations de volume ont une très forte probabilité d'avoir lieu. Ces variations peuvent avoir
des conséquences importantes sur le bâti (comme l'apparition de fissures dans les murs).

LA LOCALISATION EST-ELLE SOUMISE À UNE RÉGLEMENTATION ?

La commune de votre localisation est soumise à un PPRN Retrait-gonflement des sols argileux : Non
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DIAGNOSTIC IMMOBILIER
DR.. ', pro-ff^. sionr^il. 'ï .. Je's pr<v

m2

Carrez

19-JWE-4091
12/07/2019
09 h 30
01 h 30

La présente mission consiste à établir la superficie de la surface privative des biens ci-dessous désignés, afin de satisfaire
aux" dispositions de la loi n° 96/1107 du 18 décembre 1996 et du décret n° 97/532 du 23 mai 1997, en vue de reporter
leur superficie dans un acte de vente à intervenir. ^ ". ,. i ,, _.^,.
Extrait de î'ÀrticÏe 4-1 - La superficie de la partie privative d'un lot ou d'une fraction de lot, mentionnée a l'article 46 de
la loi du 10 juillet 1965, est la superficie des planchers des locaux clos et couverts après déduction des surfaces occupées
par"les'murs,~doisons, marches et cages d'escalier, gaines, embrasures de portes et de fenêtres. Il n-est pas tenu compte
des planchers des parties des locaux d'une hauteur inférieure à 1,80 m.
Extrait Àrt.4-2 -'Les lots ou fractions de lots d'une superficie inférieure à 8 mètres carrés ne sont pas pris en compte
pour te calcul de la superficie mentionnée à l'article 4-1.

Localisation du ou des bâtiments :
Département :.... IIIe-et-Vilaine
Adresse :........... rue clément ader

résidence cap hornier
Commune :........ 35730 PLEURTUIT

Désignation et situation du ou des lots de copropriété
Bat. I; Etage, l;

Désignation du client :
Nom et prénom : . Mr et Mme revellat philippe et

evelyne
Adresse :............ 19 rue Camille Claudel

94350 VILLIERS SUR MARNE

Nom et prénom : Mr et Mme revellat philippe et
evelyne

Adresse :........... 19 me Camille Claudel
94350 VILLIERS SUR MARNE

Périmètre de repérage : Ensemble des parties
privatives sans démontage ni
destruction

Nom et prénom :....................................... WEBER Jérôme
Raison sociale et nom de l'entreprise : ......... ARLIANE RENNES &ST MAI-0-_SARL B. D.I
Adresse':^~.. ~. ^...~.... ~.^... ^...-.r. . . . . 6 SQ RENE CASSIN 35000 RENNES 57 BD DES TALARDS

35400 ST-MALO

Numéro SIRET : ........................................ 834593493
Désignation de la compagnie d'assurance :... ALLIANZ
Numéro de police et date de validité : ......... 54173918/ 31/08/2019

La présente attestation ne préjuge nullement de la situation juridique des locaux mesurés.
Nous n'avons pas eu accès au règlement de copropriété et à l'état descriptif de division de l'immeuble dans lesquels sont
situés les dits locaux. Nous ignorons donc si la surface mesurée correspond à celle des parties privatives d'un lot de
copropriété telle qu'elle est définie par la loi  96. 1107 du 18 Décembre 1996 et par décret  97. 532 du 23 Mai 1997

Surface loi Carrez totale : 47,46 m2 (quarante-sept mètres carrés quarante-six)
Surface au sol totale : 47, 71 m2 (quarante-sept mètres carrés soixante et onze)
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Certificat de surface n° i9-jwE-409i
nf

Cami

Date du repérage : 12/07/2019

Documents remis par le donneur d'ordre à l'opérateur de repérage
Néant

Représentant du propriétaire (accompagnateur) :
louedoc

Tableau récapitulatif des surfaces de chaque pièce au sens Loi Carrez :

Parties de l'immeuble bâtis visitées

ENTREE
PLC1
wc
SDB
CHAMBRE l

PLC2
SEJOUR
CUISINE
BUANDERIE

Superficie privative au
sens Carrez

6, 95
0,9
1, 29
3, 27
8,32
0,85

20, 66
3,84
1.38

Surface au sol

6, 95
0,9
1, 29
3, 27
8, 32
0, 85
20,66
3, 84
1, 63

Commentaires

Superficie privative en m2 du ou des lot(s) :

Surface loi Carrez totale : 47, 46 m2 (quarante-sept mètres carrés quarante-six)
Surface au sol totale : 47, 71 m2 (quarante-sept mètres carrés soixante et onze)

Fait à PLEURTUIT, le 12/07/2019

Par : WEBER Jérôme

Aucun document n'a été mis en annexe
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Certificat de surface n° IO-JWE 4091 nf
Camz

Ct.'l;, f.
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Liste des annexes : 

- Procuration M. et Mme REVELLAT 

- Réponses CJN - Aucune condamnation 

- Extrait du plan cadastral 

- Plan du lot et plan de repérage des parkings 

- Contrat de location 

- Notifications SRU 

- Récépissé de remise Loi ALUR 

- Certificat d'urbanisme 

- Renonciation au droit de préemption urbain 

- Permis de construire, Déclaration d'achèvement, Attestation de non contestation conformité 

- Dossier de Diagnostics Techniques 

- Diagnostic Electricité 

- Diagnostic de performances énergétiques 

- ERP 

- ERPS - ICPE - Argiles 

- Fiche Synthétique copropriété 

- Certificat Carrez 

- Certificat de l'Article 20 II 

- Etat daté du Syndic 

- PV AG 19/10/2019 

- Origine de propriété antérieure 


